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Annexe A 

Rapport du Camite consu.ltati:f' de Juristes, 
19 juin 1945 

/ 
AU COMITE DE COORDlliATION 

Si l'on veut formuler l'Article 3 de la :f'aqon que vous suggerez ~ votre 
premiere variante, le texte doit Stre modifie comm.e suit : 

"Sont membres originaires des Nations Unies les Etats signataires de la 
presente Charte qui la rati:f'ient conformement a. l'Article 82". 

Votre deuxieme variante est conque de la faqon✓suivante: 

"Sont membres originaires des Nations Unies les Etats qui signent et ratifient 
la presente Charte". 

Si l 1 on gardait cette fomule, tout Etat pourra se prevaloir du droit 
de signer la -Charte et devenir membre 0riginaire de l'Organisation. 

Le Comite consultati:f' de Juristes aurait pre:f'ere la formu.le de votre troisieme 
variante; il a proiose et envoye au Camite de coordination le 17 juin un projet 
de preambule (co/93 (4), rema.nie) dent ie texte est le suivant: 

"Nous, les peuples de •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

"Representes par les delegues designes par nos Gouvernements respectifs 
et munis de pleins pouvoirs en bonne et due forme, a la Conference de 
San-Francisco arr@tons la presente Charte des Nations Unies". 

Par ailleurs, le Comite consultatif de Juristes a suggere la redaction suivante 
pour l'Article 3: 

11Sont membres originaires des Nations Unies les Etats enumeres dans le 
Preambu:le, qui slgnent et 'ratifient ia presente Charte. 

Le Camite n'ignore pas que ces suggestions n'ont pas ete accueillies avec faveur 
par .le Comite de coord$.nation; mais la coutume veut que 1 'on indique dans le 
Preambule des traites les nams des puissances signataires~ Le Comite consultatif 
de Juristes prefere faire de meme pour la presente Charte; a moins qu'on ait 
des raisons valables de proceder autrement. 
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j Votre quatrieme variante pourrait etre utilisee sous la forme suivante: 

I 

"Les membre&~riginaires des Nations Unies sont les Etats , enum.eres 
dans l'annexe, qui signent la presente Charte et la ratifient conformement 
a l 'Article 82". 

Le Comite consultatif de Juristes estime cependant qu ' une telle redaction serait 
un peu gauche. La liste de l'e.nnexe ne ferait que repeter les noms des pays qui 
figurent immediatement avant l'annexe, dans la liste des signataires, a l ' exception 
eventuelle d'un seul Etat qui a signe la declaration des Nations Unies mais n ' est 
pas represente a San-Francisco. 

Votre cinquieme variante est la m~me que le texte de l'Article 3 que le COinite 
consultatif de juristes a approuve le 17 juin. Le Comite donnerait la preference 
a la suggestion formulae dans votre troisieme yariante, ou, sinon, a son propre 
projet revise d ' Article •3, qui est ainsi conqu: 

''Les membres originaires des Nations Unies sont les Etats qui, ayant 
participe a la Conference des Nations Unies a San-Francisco, signent 
la presente Cha.rte et la ratifient conformement a l ' Article 82" . -

Le Comite consultatif de Juristes entend bien que le but de la suggestion 
formulae dans votre sixieme- variante est de permettre a un Etat qui n ' est pas 
represente a San-Francisco mais qui a signe precedemmeht la declaration des 
Nations Unies, de signer et ratifier la Cha.rte et de devenir par la membre 
originaire de l'Organisation. Pour exprimer cette idee, l'Article doit etre 
ainsi conqu: 

"Les membres originaires des Nations Unies sont les Etats qui, ayant 
participe a la Conference des Nations Unies a San-Francisco, ou ayant 
anterieurement signe la declaration des Nations Unies en date du 
ler janvier 1942, signent la presente Charte et la ratifient confor­
mement a J.'.iµ-ticle 82". Si l'Article 3 6tait ainsi redige, il faudrait 
ajouter un paragraphe a l'Article 82. Ce para.graphe serait ainsi conqu 

"Tout Etat qui n ' a pas participe a la Conference des Nations Unies a. 
San- Francisco mais qui a signe anterieurement la declaration des 
Nations Unies en date du ler janvier 1942, peut signer la presente 
Charte a une date ulterieure". 
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rConference des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

/ 

Distr . 
RESTREINTE 
WD 433 co/197 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLA.IS 
28 aoat 1945 

COMPI'E RENDU ANALYTIQUE DE LA TRENTE-TROISIEME SEANCE DU COMITE 
DE COORDINATION 

Opera Hous~,. Salle ~18. 19 juin 1945 a 15 heures 

Membres presents 

Australie 
Brasil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d ' Am.erique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques socialistes 

sovietiques 
Yougoslavie 

Egalement presents 

Inde 

Guatemala 

. . 

M. K.H. Bailey 
. M. Cyro de Freitas Valle 

M • N.A. Robertson 

M. Yuen-li Liang 
M. Leo Pasvolsky 
M. Jacques Fouques-Duparc 
M. Ali Akbar Siassi 
M. Rafael de la Colina 
M. Adrian Pelt 

M. H.M.G. Jebb 
M. Jan Papanek 

M. S.A. Golunsky 
M. Stojan Gavrilovic 

Sir A. Ramaswa.mi Mudaliar, 
President du Comite II/3 

M. Manuel Noriega Morales, 
Rappor teur du Comite II/3 

Le President , . M. Pasvolsky, ouvre la seance a 15 heures . 
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·• ., 
r 1nterpretative separee, comme dans une loi, dans laquelle certains termes tres 

frequents seraient def1n1s une fois pour toutes; 2) inserer une definition 
a l'endroit ou chaque terme apparatt pour la premiere fois dans le texte -
soit, en l'espece, dans l'Article 15 du chapitre IV - et indiquer que cette 
definit:¥on sera valable pour les autres passages ou le terme sera utilise; 

I 

et 3) employer un systeme de renvoi d'un Article a l'autre, avec une definition 
complete dans un passage, auquel on renvoie lorsque le terme reparait par la 
suite. Ence qui concerne les "institutions specialisees", la definition 
pourrait figurer a l'Article 60, auquel on renverrait ensuite. 

L'attention du Comite est attiree sur l'Article 61, puis sur les Articles 13 
et 15 du chapitre IV. Sir Ramaswami Mudaliar fait observer qu'il importe peu 
que les buts des "institutions specialisees" soient exposes au chapitre IV, 
ou au chapitre IX; il desire seulement insister sur la necessite que le texte 
de la Charte accorde aces buts l'attention qu'ils meritent. 

Article 13 

Le comite decide de reprendre l'examen de l'Article 13 du chapitre IV, a 
cause de ses rapports avec les Articles 60 et 61. Le President craint qu'une 
modification de fond a l'Article 13 ou qu'une tentative pour le condenser 
n'entratne une discussion prolongee, mais il estime possible et souhaitable de 
le remanier legerement. M. Jebb suggere que l'on omette les mots "sans 
distinction de race, de sexe, de langage ou de religion"; mais l'opinion generale 
est qu'il ne faut apporter aucune modification de fond au texte qu'a scum.is le 
Comite II/3. Un debat s'engage sur l'opportunite de remplacer basic freedoms 
par fundamental freedoms, qui est utilise ailleurs. 

L'Article 13 du chapitre IV est revise comme suit : 

"l. L'Assemblee generale provoque des etudes et fait des recommandations 
en vue de 

~. Developper la cooperation internationale dans le domaine 
polit 1ue et encourager le developpement progressif du droit international 
et sa ·odification; 

b. Developper la cooperation internationale dans les domaines 
economique, social, intellectuel, de l'education, de la sante publique, 
et faciliter pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou 
de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertes fondamen­
taleso 

-2; Les autres responsabilites, fonctions et pouvoirs, de l'Assemblee 
generale en ce qui concerne le paragraphe b) sont enonces au chapitre IX et IX (x)." 
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\ Article 61 ·• ... 
Le President signale que Sir Rama.swami Mudaliar, President du Comite II/3, 

est d ' avis que l ' article 61, dans ~e contexte de l'article 63, pourrait etre 
interprete comme autorisant le Conseil economique et social a entreprendre la 
coordination des methodes des institutions specialisees aussi bien que de leurs 
activites. / Les membres du Comite II/3 ont emis l'opinion que c'est l'Assemblee 
generale qui doit assumer la coordination de leurs methodes, et que leurs 
activites seront coordonnees par le Conseil economique et social. 

M. Golunsky pense que la Charte n'exige pas tant de precision. Des questions 
de ce genre se poseront dans maints Articles et, de toute maniere, il n'est pas 
possible, dans la Charte, de tout prevoir. M. Jebb trouve satisfaisant le texte 
des Articles 61 et 63; l'Assemblee genera~e doit recevoir, comme il est prevu, 
de larges pouvoirs qui la· laissent libre de decider. Sir Rama.swami Mudaliar 
sign.ale qu'en chargeant expressement l'Assemblee generale de coordonner les 
activites on accorde a cet organe des pouvoirs plus etendus que ceu.x que lui 
attribuait le Comite II/3. M. Bailey partage ce point de vue : a son avis, un 
texte qui habiliterait l'Assemblee a coordonner les activites des institutions, 
lui confererait un pouvoir plus etendu que celui que lui donnait le texte du 
Ccmite technique, et modifierait le fond de l ' article. Le President soutient que 
le nouveau texte n'enleve a l ' Assemblee aucun pouvoir et ne lui en confere aucun, mais 
l'autorise seulement a elargir les attributions du Conseil econcmique et sociala 
Il estime en tout cas que, quelques pouvoirs que l'on attribue a l'Assemblee generale, 
on ne peut l'empecher de les delegu.er a un autre organe qui les exercera sous 
l'autorite de l'Assemblee. M. Bailey dit, au contraire, que lorsque la Charte 
confere expressement certaines fonctions a uncertain organe et telles autres 
fonctions a un autre organe, 11 est difficile de pretendre que des pouvoirs 
generaux comme ceux de l ' Article 61 doivent l ' emporter sur les attributions 
specifiques qui figu.rent dans d'autres dispositions . 

Le President resume camne suit l'attitude du Ccmite sur cette question: 
dans l'ordre de presentation primitif, l 'Article 63 venait d ' abord, suivi de 
l 1Article 58. Pendant i 1elaboration du Chapitre IX, le Ccmite a decide de decrire 
le systeme de cooperation economique et sociale et d 1indiquer a la fin du chapitre 
que 1 1issemblee generale, et, sous son autorite, le Conseil economique et. social, 
seraient charges d'assurer le fonctionnement de ce systeme. Au chapitre suivant, 
figu.rerait l'indication des fonctions du Conseil. L' Assemblee generale conserverait 
tousles autres pouvoirs et fonctions. Pour executer ce pi.an, on conserverait 
l 'Article 61 sans changement, en precisant que 1iArticle 65 ne se rapporte qu'a 
la coordination des "activites", et que celle des "methodes" revient a l'Assemblee. 

Sir Rama.swami Mudaliar demande si cette modification obligera le Comite II/3 
a se reunir. Le President repond que, comme il s'agit uniquement de la fonne et 
de l'ordre de presentation des articles de ce chapitre, 11 semble que la 
Commission II peut approuver le nouveau texte sans obliger le Comite technique 
a se reunir. 

i.e Comite approuve l'Article 61 sans modification. 
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.Article 62 ·• .,.. 

M. Jebb explique comment il interprete l 'Article 62 : l ' Assemblee generale 
provoque des negociations entre les Etats , le Conseil econcmique et social poursuit 
ces negociations et les Etats concluent un accord. L' Assemblee generale, en 
pareil ca~, donne des directives au Conseil econ~que et social. 

Le Ccmite approuve l ' Article 62 sans modification. 

Article 63 

Le President signs.le qu ' un membre a mis en doute l ' utilite de la derniere 
phrase de l'Article 63 : "qui disposeront, a. cet effet, des pouvoirs a. eux 
attribues aux term.es du 'Chapitre IX (X) ". Ila lui-m@me partage ce doute, mais 
il pense maintenant , d ' apres la discussion qui vient d ' avoir lieu, qu ' il importe 
de maintenir cette phrase, car elle souligne que les seuls pouvoirs du Conseil 
econcmique et social sont ceux que lui donne ledit chapitre, et que l ' Assemblee 
generale detient tousles autres pouvoirs . Sir Ramaswami Muda.liar demande 
s ' il faut deduire de cette phrase que le Conseil econcmique et social n ' aura 
d ' autres pouvoirs que ceux- la. Le Preoident indique qu ' il aura aussi tousles 
autres pouvoirs et fonctions que l ' Assemblee pourrait lui conferer . 

Le Comite approuve l'Article 63 sans modification. 

CHAPITRE IX (X) 

Le President invite le Comite a examiner le Chapitre IX (X), qui debute par 
l 'Article 63 (doc. WD 397; co/144 (1), 19 juin 1945). 

Le Secretaire explique que les onze articles qui formaient auparavant la 
section relative aux fonctions et pouvoirs du Conseil economique et social ont eta 
reduits par le Sous-Ccmite a cinq Articles (Articles 64 a. 68 inclus) . 

Suivant l'ordre de presentation envisage, l 'Article 64 traite de l ' action 
directe du Conseil econcmique et social; les Articles 65 et 66 de ses rapports 
avec les institutions specialisees, et les Articles 67 et 68 de ses rapports 
avec les autres organes de l ' Organisation. 

Article 63 

Le Ccmite approuve l ' Article 63 sans connnentaires . 

Article 64 

Le President indique que les paragraphes let 2 devraient etre presentes 
de la mezne fago~ que les paragraphes 3 et 4, en utilisant may (peut) au lieu 
de shall have the power (aura le pouvoir de ) ; le Ccmite emploie may {peut , peuvent) 
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fr ticle 65 

Au paragraphe 1, les•mots "les autorites competentes de" sont supprimes comme 
inutiles . 

Au paragraphe 2, le membre de phrase "rattachees aux Nations Unies " est 
egalement supprime, puisqu ' il s ' agit uniquement des institutions qui sont deja 
rattachees a ]lf0rganisation. 

Le Comite est amene a discuter du rapport qui existe entre l ' Article 65 et 
l ' Article 60 . M. Liang dit que 1 1Article 60 formule les obligations a~sumees par 
l ' 0rganisation, tandis que le paragraphe 1 de l ' Article 65 assure l ' execution des 
obligations de l ' Article 60 et vise les institutions non encore rattachees a 
l ' 0rganisation. Le President partage cette opinion et suggere en outre que l ' on 
emploie, au paragraphe 1, le singulier au lieu du pluriel apropos de 1 1action du 
Conseil economique et social~ de maniere a faire ressortir clairement qu ' il sera 
conclu un accord avec chaque institutiono 

Article 66 

Le Comite approuve le texte suivant pour 1 1Art icle 65 : 

"l. Le Conseil economique et social peut, sous reserve de 
l ' approbation de l ' Assemblee generale, conclure avec toutes les 
institutions visees a l ' Article 60 des accords et fixer les 
conditions dans lesquelles les institutions interessees seront 
reliees a l ' Organisation . 

"2 . Il peut coordonner l ' activite de ces institutions specialisees, 
en se concertant avec elles, en leur adressant des recommandations ainsi 
qu ' en adressant des recommandations a l 'Assemblee generale et aux 
Membres des Nations Unies . 

M. Bailey pose une question au sujet du membre de phrase "est autorise a 
prendre", et le Secretaire dit que cette formule a suscite certains doutes . 
Sir Ramaswami Mudaliar fait observer que , de l ' avis de certains membres du Comite II/3, 
ce texte a ete affaibli par suite de l ' emploi du membre de phrase "prendre des 
arrangements avec "; si l'on emploie le verbe "peut" (may) , la phrase perdra encore 
de sa force. Le President repond que pour le Comite de coordination, "peut" (may) 
est le t erme le plus fort de la Charte . Ce terme a ete employe pour definir tous 
les pouvoirs dont sont investis l ' Assemblee et le Conseil, car on a pense que 
l ' expression "est autorise a" est plus restrictive de 1 1autorite d 1une organisation 
que "peut" (may) . Le President, ainsi que M., Golunsky, suggerent qu!il faudr ait 
peut-~tre annexer a la Charte, sous forme de note, une definition du mot "peut" (may) . 
Quant a l ' emploi de "est autorise a" (is authorized to) , M. Bailey admet que 
1 1expression est plus faible que "peut0 (may), mais il estime qu ' en l ' occurrence elle 
se justifie puisqu ' il s ' agit de la conclusi on d ' un accord avec un organe subalterne 
auquel on ne desire pas accorder de pouvoir . 
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r Apropos d ' une question distincte, mais connexe, le Pra:sident propose de 
supprimer, dans la deuxiemfil phrase du paragraphe 1, le mot "egalement" (also), qui 
comporterait une nuance analogue:de depreciation et risquerait de donner l ' impression 
que la deuxieme autorisation es~ moins importante que la premiere . 

I 

M. Robertson demande si, au paragraphe 1, les mots "et a celles de l ' Assemblee 
generale" , scmt necessaires . Le President estime qu ' ils le sont, car l ' Assemblee 
fera toutes sortes de recommandations . La discussion s ' est portee plus specialement 
sur la maniere d ' indiquer nettement que le Conseil economique et social ne donnera 
suite qu ' a celles des recommandations de l ' Assemblee generale qui rel-event de la 
competence du Conseil . Parmi diverses suggestions , le Comite adopte la version 
proposee par le Secretaire, qui consiste a ajouter, apres les mots "de ses propres 
reconnnandations" , le membre de phrase suivant : "et des recommandations emanant 
de l ' Assemblee generale sur des objets relevant de la competence du Conseil" . 

Le Comite convient de remplacer, au paragraphe 2, le verbe de caractere 
imperatif "shall" par le facultatif "may". 

M. Bailey fait observer qu ' aux termes de l ' Article 65, le Conseil economique 
et social est autorise a conclure des accords (agreements) avec des insti tutions, 
tandis que dans l ' Article 66, il peut prendre des "arrangements" a des fins 
precises . Il semble que ces "arrangements" peuvent fort bien rentrer dans la 
categorie des accords . M. Bailey suggere done d ' adopter pour l ' article 66 une 
expression plus generale, telle que "prendre toutes dispositions (ou mesures) 
utiles" . 

Article 67 

Le Comite approuve pour l ' Article 66 le texte suivant : 

"l. Le Conseil economique et social est autorise a prendre 
toutes mesures utiles pour recevoir des rapports reguliers des 
institutions specialisees . Il est autorise a prendre des arrangements 
avec les Membres de l ' Organisation et avec les institutions specialisees 
afin de recevoir les rapports sur les mesures prises en execution de 
ses propres recommandations et des recommandations emanant de 
l'Assem.blee generale sur des objets relevant de la competence du 
Conseil. 

"2 . Il peut communiquer a l ' Assemblee generale ses observations 
sur ces rapports .~ 

M. de Freitas Valle demande comment il faut entendre le membre de phrase 
"peut fournir des informations". On a propose, a titre de variantes, "communiquer" 
et "procurer" ; mais le Comite decide de conserver "fournir" de maniere a rendre 
l ' idee que l ' initiative incombe au Conseil economique et social. 

- 9 -
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r Le Comite approqv~ l 'Article 67 sans modification . 

M. Robertson propose que le Conseil de securite , en vertu de l'Article 67, puisse 
demander au Conseil economique et social, lorsqu 1il negocie des accords avec des 
institutions specialisees, de faire figurer dans l eurs statuts une clause du genre 
envisage au pa~graphe 2 du projet d 'Article 52 (doc . 1135; co/142 (2)) , qui vise 
a assurer au Conseil de securite, pour[i>executi on di}ses decisions, l ' appui des 
institutions specialisees . Le President dit que l ' idee est excellente, et demande 
qu ' elle soit consignee au proces -verbal. Il pense que l ' on pourrait p~parer sur 
cette question un memorandum a l ' intention du Conseil de securite . 

M. de la Colina attire l ' attention sur la maladresse du texte fran~ais 
"assistera celui-ci sur sa demande" . 

Article 68 

Au paragraphe 21 M. Golunsky propose de supprimer, apres " institutions", l es 
mots "visees a l ' Article 6011 • L' ordre des mots est modifi e pour assurer la concordance 
avec le texte fran~ais . 

Article 69 

Le Comite approuve l'Article 68, sans modification, a l ' exception 
du paragraphe 2 , ainsi congu 

112 . Il peut, avec l ' approbation de l ' Assemblee generale, rendre 
les services qui lui seraient demandes par des Membres de l 'Organisation 
ou par des insti tut ions specialisees ." 

M. Liang fait observer qu ' au paragraphe 2, on ne voit pas clairement si le mot 
those designe les Eta ts ou leurs representants . C ' est le reg:ement interieur qui 
r esoudra la question du quorum des Etats ou des representant s . On signale que le 
terme members (Membres) a ete employe dans d ' autres passages de la Charte pour 
defini r les Etats et qu ' ici il a le m@me sens . 

Article 70 

Le Comit e ap~rouve l ' Article 69, en remplaqant, au paragraphe 2 , 
"those" parthe members ". 

C' est a la demande du Secretaire que l ' on a employe comme sous- titre 
"Organisation et procedure". Afin d ' assurer ituniformite des sous - titres de la 
Charte, on adecide d ' employer ici le mot "Procedure" au lieu de "Organisation et 
procedure" • .,. 

- 10 -
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[ Le President fait remarquer que le texte de l ' Article se lit mal. M. Bailey 
indique que l ' on a adopte'~ette redaction pour ne pas creer l ' impression qu ' il y 
aurait une seule commission par domaine d ' activite . M. Liang rappelle que l ' article 
"the", devant "economic and social fields " a ete omis apres une longue discussion, 
de maniere a permettre, le cas echeant, decreer plusieurs commissions . Les 
Membres semblent unanimes a reconnattre que cette redaction de l ' article n ' est pas 
heureuse, ma~s ils estiment egalement que toute modification entratnerait le renvoi 
au Comite II/3, ce qui provoquerait un retard dans les travaux de la Conference . 

Le Comite approuve l 'Article 70 sans modification. 

Article 71 

Le President fait observer que cet article a manifestement trait aux Membres 
qui ne sont pas representes au Conseil economique et social. 

Le Comite approuve 1 1Article 71 sans modification. 

Article 72 

Sur la proposition de M. Liang, le Comite supprime le membre de phrase 
"rattachees aux Nations Unies" . Le President du Comite II/3, Sir Ramaswami Mudaliar, 
fait remarquer qu •a la fin de l'Article on peut remplacer such (tels) par the (les) . 

Article 73 

Article 74 

Le Comite approuve pour l ' Article 72 le texte suivant : 

"Le Conseil economique et social peut prendre toutes dispositions 
pour que des representants des institutions specialisees participent, 
sans droit de vote, a ses deliberations et a celles des commissions 
instituees par lui, et pour que ses propres representants participent 
aux deliberations des institutions specialisees . 11 

Le Comite approuve l 'Article 73 sans modification . 

Le Comite approuve l ' Article 74 sans modification . 

Discussion 6enerale sur les chapitres IX et IX (X) 

M. Fouques- Duparc fait observer que l ' expression "falling within its competence" 
est a la fois inutile et dangereuse et qu ' elle devrait etre supprimee. M. Bailey 
explique qu ' il s ' agit d ' une expression courante en anglais, et qu ' elle a ete adoptee 
en raison de la difficulte de rendre en fran~ais le terme "responsibility" . M. Liang 
constate que cette expression permet d ' eviter de longues enumerations . Le President 
pense que l ' on devra attendre la deuxieme lecture des chapitres pour regler ce point . 

- 11 -
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r Le President se declare satisfait de la nouvel le redaction proposee pour l es 
chapitres IX et IX (X~. , Sir Ramaswami Mudaliar indique qu 1a son avis aucune des 
modifications operees n ' exige le renvoi au Comite I I/3 pour un nouvel examen . 

CHAPITRE XI 

Le ~omite est saisi du document WD 368, co/151, du 16 juin 1945. 

Il est egalement saisi d 'un texte dac tylographie des projets d 1ar ticle 69, 69 X 
et 69 Y, tel s qu 1ils ont ete rediges lors de la 32eme seance . 

"Article 69 

"Il est cree un Secretariat comprenant un Secretaire general et le personnel 
necessaire . 

"Un personnel special est affecte d ' une maniere permanente au Conseil economique 
et social, au Conseil de tutelle, et, s ' il ya lieu, a d 'autres organes de l 'Organisation. 

"Arti cle 69 X 

"Le Secretaire general est nomme par 1 1Assemblee generale sur la r ecommandati on 
du Conseil de securite . 

"Article 69 Y 

"Le Secretaire general est le plus haut fonct i onnaire de l ' Organisation. Il .agit 
en cette qualite a tout es les reunions de l'Assemblee general e , du Consei l de securi te , 
du Conseil economique et s ocial et du Conseil de t utelle; il remplit toutes autr es 
fonct ions dont il est char ge par ces organes . I l presente a 1 1Assemblee generale 
un r apport annuel sur l' act ivite de l 'Organisation." 

Article 69 

M. Jebb propose, pour le paragraphe 2 , un texte ainsi conqu: "Un personnel 
perm.anent ser a affecte au Conseil economique et social, au Conseil de t utelle et aux 
organes dont le fonctionnement peut exiger un tel personnel". Dans le projet de 
redaction qui fait -i. 1objet de la discussion, M. Robertson suggere le terme 
appropriate staff (personnel approprie) et le President propose: appropriate staff 
shall be permanently established (Un personnel appr~rie sera constitue d'une maniere 
permanente ). M. Pelt suggere l 'emploi des mots "institutions specialisees" ou 
"personnel specialise". Il n'approuve pas l'emploi du mot permanent, qui se trouvait 
dans l ' Article 80 du chapitre IX (X), maintenant supprime; il n ' y a pas a craindre , 
en effet, que l'on n ' enleve au Conseil economique et social son personnel. 
M. Robertson propose que l'on aj oute a la premiere phrase les mots "et l e personnel 
que peut exiger l'Organisation", afin de souligner l 'idee qu 1il ya un s eul personnel, 
qui englobe celui des institutions specialisees . Le President et M. Bailey 
estiment que la suppression des mots "d'une maniere permanente" (permanently) 
apropos de l ' affectation de personnel au Conseil economique et social constituerait 
une modification de fond qui exigerait le renvoi au Cmite technique, car le mot en 
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question a ete expressement inclus . Le Comite decide cependant de transferer ces mots 
de l 'Article 69 a l'Artll!le 73. Le membre de phrase ajoute sur la suggestion de 
M. Robertson entratne une modification de l ' ordre des phrases dans l ' Article 69. 

Le Comite approuve pour l ' Article 69 le projet de texte suivant : 

/ "Il est cree un Secretariat comprenant un Secretaire general et 
le personnel que peut exiger l ' Organisation. Le Secretaire general 
est nomme par l ' Assemblee generale sur la recommandation du Conseil 
de securite . Il est le plus haut fonctionnaire de l ' Organisation." 

Les deuxieme et troisieme phrases de ce texte proviennent des Articles 69 X4t y 
dont elles formaient les phrases initiales . 

Articles 70, 71 et 72 
Lors de la presente seance du Comite de coordination, ces Articles n ' ont fait 

l ' objet ni de discussions, ni de modifications . L' Article 70 est forme des deuxieme 
et ~troisieme phrases de ~'.A.rtic1e 69 Y, dans sa nouvelle redaction. 

Article 73 

On a insere dans l ' Article 73 la disposition concernant l'affectation a titre 
permanent du personnel au Conseil economique et social et a d ' autres organisations ; 
dans le projet provisoire dactylographie dont le Comite se trouve saisi, cette 
disposition figurait a 1 1Article 69. Le Comite est d ' avis qu 'il est necessaire de 
conserver le membre de phrase "permanently assigned" (affecte d 1une maniere permanente), 
pour les motifs exposes dans la discussion consacree a 1 1Article 69. Le President 
et MM. Bailey, Golunsky, Pelt et Robertson, ont propose ce remaniement, pour la raison 
que cet Article constitue un ensemble de directives adressees au Secretaire general 
pour l ' elaboration d 1un reglement du Secretariat . 

I 

Le Comite scinde l ' Article 73 en trois paragraphes, et approuve le 
texte suivant : 

111. Le personnel est nomme par le Secretaire general conformement 
aux regl~s fixees par 1 1Assemblee generale . 

"2. Un personnel special ·est affecte d ' une maniere permanente au 
Conseil economique et social, au Conseil de tutelle, et, s 1il ya lieu, 
a d ' autres organes de l 'Organisation. 

tt3 . La necessite d ' assurer a l ' Organisation les services d ' un 
~ personnel possedant les plus hautes qualites de compe t ence, de zele et 

d'integrite est la consideration primordiale qui doit inspirer le 
choix et l ' emploi de ce personnel. Il est important que le recrutement . · 
soit effectue sur une aire geographique aussi etendue que possible." 

La seance est levee a 18 heures 55. 
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r CHAPITRS VI. 

Le Comite examine le document WD 371; co/152 . 

Ce chapitre a dej~ ~te revise anterieurement par le Comite, et le Secret aire 
indique que le Comite de Juristes a presente ses observations . Ils n ' ont fait aucun 
commentaire sur l 'Article 36, mais ils ont recommande de fondre les Articles 37 et 38 
en un article unique de trois paragraphes , et de reunir les Articles 39 et 4o en 
un seul article . 

/ 
Article 36 

M. Robertson propose de scinder en deux l 'Article 36 et de joilJ.dre la premiere 
partie a l ' Article 37 et communique un projet de remaniement des articles du chapitre . 
Ces propositions font l ' objet de nombreuses observations . 

Le President explique que le chapitre comprend logiquement deux parties p d ' abord, 
l ' obligation faite aux Membres de saisir le Conseil de securite d ' un differend qu ' ils 
n ' ont pas reussi a regler, · et ensuite les mesures que doit prendre le Conseil lorsqu ' il 
se trcuve saisi d ' un differend. Ainsi, certaines obligations sont imposees aux 
Etats membres, d ' autres incombent au Conseil . Si l ' on veut remanier le chapitre de 
maniere a tenir compte de cet enchat nement logique des idees, on placera en t~te 
la premiere phrase de l 'Article ,6, que l ' on fera suivre, dans l ' ordre, de l ' Article 38, 
re l 'Article 37, de la seconde phrase de l 'Article 36, puis des Articles 39, 40, et 41 . 
A la suite de ces remaniemcnts, l ' ordre de presentation serait done : obligation 
incombant aux parties au differend; droit pour les Etats d ' attirer sur les differends 
l ' attention du Conseil de securite; enqu~te effectuee par le Conseil , qui constitue 
le stade initial de son action; ensuite, le Conseil doit inviter les parties a regler 
leur differend; il peut recornmander des methodes de procedure en vue du reglement, 
en tenant compte de certains faits; si les tentatives de reglement du differend 
echouent, il doit prendre des dispositions et recommander aux parties les termes du 
reglement appropries; vient enfin la situation speciale qui est creee lorsque les 
parties decident d ' inviter le Conseil a agir en application des di spositions de 
l 'Article 42 . 

M. Goodrich, Secretaire du Comite technique III/2 , est invite a presenter 
ses observations sur ce chapitre . Il signale que les differends vises a l ' Article 38 
ne sont pas de m"eme nature que ceux dont il est question a l 'Article 36; dans le 
premier cas, il s ' agit de "tout differend", tandis que les differends de l 'Article 36 
sont ceux qui "semblent devoir menacer le maintien de la paix et de la securite 
internationales". Les mots "tout differend de ce genre", qui figurent a l 'Article 38, 
renvoient au membre de phrase de l 'Article 37 . M. Robertson est d ' avis qu ' on ne 
peut guere commencer le chapitre par la premiere phrase de l 'Article 36, car elle 

n' indique pas a guel moment la prolongation d ' un differend semble devoir ent rat ner un 
desaccord entre nations . Il est peu probable, a son avis , que les parties a un 
differend se mettent d ' accord sur ce point . M. Goodr~ch rappelle quP. le membr e de 
phrase "dont la prolongation semble devoir ••• " est tire des Propositions de 
Dumbarton Oaks . Mais,le President. fait remarquer que, dans ces Propositions , ce 
membre de phrase venait apres les dispositions qui prevoient une enqu~te . M. Robertson 
et le President estiment que l ' on eclairerait le texte en renvoyant au principe enonce 
au paragraphe 3 de l 'Article 2 . 
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L M. Bailey fait observer qu ' apres avoir discute ce paragraphe avec quelques- uns 
des membres du Comite III/2, il a l'impression que le Comite a longuement debattu 
cette question et n ' a ad~pte le rapport qu ' apres nnlre reflexion . Il doute que l ' on 
puisse mairitenant remanier profondement cet ordre de presentation. Puisque la 
Commission a deja approuve ce rapport et qu ' elle tient a l ' ordre de pr{sentation 
des paragraphes, le President estime opportun que le Comite de coordination soumette 
a l'examen de la Commission une variante du projet . Plusieurs representants croient 
qu ' il faudra1t consulter le Comito technique, mais cela paratt difficile, car le 
temps presse . 

Article 37 

Le Comite convient d ' a our le moment, 
le texte de l 'Article 3 . 
L'Article est scinde en deux paragraphes . 
Le Comite decide de rediger un projet dans lequel 
les articles du chapitre seraient presentes dans 
un autre ordre • . 

Le Comite revise comme suit l 'Article 37 : 

"The Security Coµncil ~s- ellipewePea- te may investigate any dispute, or any 
situation which ma~ might lead to international friction ••• ". "Le Conseil de 
securite a- ps~~s·P- ae peut enqu~ter sur tout differend ou toute situation susceptible 
d ' entra!ner un desaccord entre nations ••• " 

Article 38 
I 

Le Comite de Juristes a propose de fondre les Articles 37 et 38 en un seul, 
mais plusieurs membres repous.s ent cette proposition. M. r',olunsky estime qu ' ils 
doivent demeurer distincts , parce que l 'Article 37 se rapporte a l ' action du Conseil , 
tandis que l 'Article 38 a trait a l ' action des Membres ou des Etats non membres . 
Selon M. Bailey, les mots "tout differend de ce genre" , dans l 'Article 38, pr~tent 
a l ' equivoque . Il pense qu ' il faut entendre par la un differend dont la nature 
est definie par les dispositions de l 'Article 37; M. Goodrich indique cependant que 
le Sous- Comite de redaction du Comite III/2 est d ' un autre avis . L' initiative 
incombe, dans l 'Article 37, au Conseil de securite, et dans l 'Article 38 aux Membres; 
il s ' agit, dans les deux cas , de "tout differend ou toute situation susceptible 
d ' entra!ner un desaccord entre nations ou d ' engendrer un differend". Pour eviter 
la repetition du mot _such ( "de ce genre" ) dans plusieurs articles , il est decide 
d ' inserer, dans l 'Article 38, un renvoi a l 'Article 37. 

Pour M. Robertson, les mots "de ce genre" (such) , qui figurent dans le 
membre de phrase "tout differend de ce genre", au paragraphe 2, ne se rapportent a 
rien de ce qui precede, et devraient ~tre supprimes . M. Jebb demande si un Etat 
non membre peut effectivement saisir le Conseil de securite d ' un differend qui ne 
menace pas la paix; M. Golunsky repond que l ' idee dont on s ' est inspire est que 
seul le Conseil de securite est a m~e de decider si le diff6rend en question constitue 
ou non une menace pour la paix . 
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r Le Comite decide de modifier comme suit l 'Article 3 

11Arzy m~er of the Qp aJlit&&~~8& United Nations may bring any 8\l@a 

dispute or any situation of the nature referred to in Article 37 to 
the attention of the Security Council, or of the General Assembly which will 
act in accordance with the provisions of Articles 12 and 12 (X) . 

/ "Tout membre de l ' Organisation peut porter un differend ou une situation 
de la nature visee a l 'Article 37 a l ' attention du Conseil de securite ou 
de l 'Assemblee generale qui agit conformement aux dispositions des 
Articles 12 et 12 (X) ." 

"A iu,a- m@lli.0812 state which is not a member of the United Nations 
may bring to the attention ••• any 8.i@l.. dispute ••• in the present Charter . " 

"Un Etat g,ui n ' est pas membre de l'Organisation peut porter a 
l'attention ••• tout diffcrend ••• dans la presente r.:harte . " 

Articles 39 et 40 

M. Koo demande si les mots "d ' une situation de m~e nature" se rapportent au 
membre de phrase de l 'Article Yi , "dort 1 a prolongation ••• ". M. Golunsky repond par 
l'affirmative; il ajoute que, si l'on change la redaction, l 'Article 36, il faudra 
en fait apporter d ' autres modifications aux Articles 38 et 39. 

Le Comite decide de fondre les Articles 39 et 40 en un seul Article gui 
CO!!I,PO:i:·tera trois parac;raphes numerct6s . 

Le Secretaire signale qu ' a la demande que le Comite leur a adressee concernant 
l'emploi du mot "justiciable" (d ' ordre juridique) a l 'Article 40, les .j'uristes. ont 
repondu, que "legal" ne convient pas parce qu ' il a une acception plus large . 
M. Golunsky pense au contraire que " justiciable" est le terme le plus large. Il rappelle 
que "legal" est utilise dans le Statut de la Cour, et que, si on ne l ' employait pas 
dans cet article; on creerait u11e reelle confusion. M. Goodrich fait observer que les 
membres du Comite III/2 ont compris que le Comite de coordination pourrait employer le 
mot "legal" s ' il le desirait . 

Le Secretaire a egalement reQu un rapport du Comite de Juristes sur l ' emploi 
du mot "normal l y~ a l 'Article 40; il faut interpreter ce terme comme signifiant 
fienerall:y speakingJ ( "en regle generale~ . Apres avoir discute le terme franqais 
correspondant , le Co.mite adopte "as a general rule" (d ' une maniere generale) . 

Dans un trois.ieme rapport qui trai te des passages ou 1 1 on mentionne la Cour, 
le Comite de Jm·istes declare que l ' existence de la Cour n ' exclut pas la possibilite 
de recourir a d ' autres modes de reglement s . La juridiction facultat ive que prevoit 
le Statut permet aux parties de choisir d ' autres methodes en vertu de l 'Article 36 
du Statut . M. Bailey a ete tres frappe par l ' argument selon lequel on ne saurait 
affirmer l\existence d ' une regle generale qui prevoit l ' obligation de soumettre un 
differend a la Cour internatlonale. Le President reconnatt qu ' il n ' existe d ' obligation 
pour les Etats membres que dans la mesure ou le Conseil a le pouvoir de tenir compte 
de l ' existence de ·1a Cour . 

- 4 -

I 

274 



,- Ces propositions et les merites respectifs des differents termes envisages 
l a titre de variante pour ce paragraphe donnent lieu a une longue discussion . 
Apropos de la juridictibn de la Gour, les membres du Comite sont amenes a discutcr 
l ' expression "take into consideratio'1"au paragraphe 2 de l 'Article 39, a i nsi que 
le texte du nouve-au· paragraphe 3 (ancien Article 4o) . Une autre question se trouve 
soulevee au cours du debat : faut- il comprendre, d ' apres le texte projete, que le 
Conseil de securite est oblige de tenir compte de certains faits, ou qu ' il a une 
certaine lat'itude ace sujet? On remplace l ' auxiliaire "shall" par "should", 
revenant ainsi au texte propor.;e par le Comite III/2 . Quoique certains representants 
ne soient pas satisfaits de la redaction de ces paragraphes, le Comite convient 
de ne pas modifier le membre de phrase "take into consideration". on signale qu ' au 
paragraphe 3 du texte franqais les mots 11tiendra c.ompte du fait" ne correspondent a 
aucun 11 :f'ait", mais pas plus en anglais qu ' en franqais on ne parvient a trouver ,pour 
le verbe un complement approprie . 

Le Comite approuve le texte suivant pour l ' Article 39, qui comporte 
trois paragraphes : 

Paragraphe 1, sans changement . 

"2 . The Security Council A.a• should ew.t take into consideration any, 
procedures for the settlement of the dispute which have already been 
adopted by the parties w.R P-ap~ ·e• -,,-~eP-~ e-se~~• a R~-e -~ e~a~sp e . 

•~. Toutefois , le Conseil de securite prendra en consideration toutes 
procedures deja adoptees par les parties en application de l 'Article 36, 
pour le reglement de ce differend. 

11 3. In making recommendations under this Article ,9 the Security Council saa*• 
should take into consideration that ~ s~iii · ae• e legal disputes should 
R8F ••~ as a general rule ••• International Court of Justice, in accordance 
with the provisions of the Statute of the Court". 

113. En f'aisant les recomma.ndations prevues ' .;.J.,A}l~iii •s-,9 au present article, 
le Conseil de secui1 ite tient compte du fait que, d ' une maniere generale, 
les differends d ' ordre juridique ••• la Cour inter nationale de Justice, 
conf'ormement aux dispositions du Statut de la Cour . 11 

Article 41 (4o) 

Par suite de la fusion des Articles 39 et 4o, le present article prend 
le numero 4o . Le P.resident propose de remplacer a la premiere ligne 11if" par "should" 
et de scinder l ' article en deux paragraphes . M. Jebb et plusieurs autres membres 
suggerent de supprimer "whether itself" ( /3, ' il doit ••• lui-m&ie) . Le Comite approuve 
ces changements et convient egalement de s upprimer le mot particular au paragraphe 2 . 

Le Comite scinde l ' article en ,deux paragraphes. A la premiere ligne , "if" 
'est remplace par "should". Les mots "particular 11 et "whether itself" sont 
supprimes . 
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~ riante du projet de cha~\::·re VI 

Une fois termine l ' examen du chapitre, le Comite redige une variante, comr;ie 
il l ' avait decide . M. Robertson presente, pour l ' Article 36, des versions revisees 
du paragraphe 1, ou se trouve rappele le principe enonce au paragraphe 3 de l 'Article 2, 
et du parasraphe 2, ou la definition d ' un differend n 'a pas ete modifiee . Outre ces 
modifications~ le nouveau projet se presente dans l ' ordre suivant: paragraphe 1 de 
l'Article 36; Article 37; Article 38; Article 38 X (paragraphe 2 de l 'Article 36); 
Article 39 (paragraphe 1 et 2 de l ' article reunis en un seul, et paragraphe ), 
portant le numero 2); Article 4o; Article 41 . 

Il est decide de soumettre les deux projets au Conseil 
consultatif de Juristes 

M. Jebb fait observer que cet ordre de presentation offre un double avantage 
l ' incertitude que presente la premiere phrase en ce qui concerne la nature du 
differend se trouve dissipee, et la decision du Conseil de securite relative a 
l ' invitation adressee aux parties occupe sa place logique, plus loin dans le texte . 
Resumant l ' enchatnernent des idees dans cet ordre de presentation, le President indique 
qu'il s ' agit jusque la des obligations assumees par les Etats Membres . Vient ensuite 
le pouvoir du Conseil de faire une enquite afin de determiner la nature des differends, 
puis le droit qu'ont les Etats Membres d ' attirer l ' attention du Conseil sur la 
situation. Apres avoir requ des renseignements et procede a une enquite, le Conseil 
prend sa premiere decision, concernant l ' oppcrtunite d ' adresser un appel aux parties . 
Le stade suivant a trait a la recommandation d'une procedure . Si une tentative de 
reglement a echoue, la deuxieme decision du Conseil consiste a determiner si la 
prolongation du differend semble devoir menacer le maintien de la paix et de la securLte 
internationales . Si le Conseil decide que la paix est menacee, il agit en execution 
des dispositions des Articles 39 et 41 . 

CHAPITRE VII 

Le Comite a deja examine plusieurs fois le texte de ce chapitre (Doc. WD 378; 
C0/142 (1) . Les Articles 43 a 50 inclus n ' ont subi aucune modification importante . 
Le Comite prend note de quelques points concernant le texte franqais des Articles 49 et 
52 et il decide qu ' il en sera tenu compte lors de la redaction definitive de ce texte . 

Article 46 

Le Comite supprime "the" dans le membre de phrase "by L-theJ 
air, sea or land forces 11 • 
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W ticle 51 
·• ~ 2 t "b d" " . t " On propose de remplacer, au paragraphe , les mos e compose par consis • 

M. Bailey suggere d ' ajouter, devant "regional agencies" (organismes regionaux), 
au paragraphe 4, l ' adjectif "appropriate". M. Golunsky pense que, d ' apres le texte 
actuel, on peut comprend.re ·que le Sous- Comite est tenu de consulter tousles organismes 
regionaux quand/il s ' agit decreer un sous-comitc regional . Les membres du Comite 
discutent pour savoir lequel des deux mots "appropriate" ou "concerned" exprime le 
mieux l'idee que le Conseil de serurite n'est pas cense consulter taus les organismes 
regionaux, mais seulement les organismes appropries de la region interessee . 
M. de la Colina estime que "appropriate"(appropries) ou "any appropriate ." (tous ••• 
appropries) conviendrait, et que cette question pourrait fort bien se poser au sujet 
de l ' organisation interamericaine. M. Golunsky fait observer que le mot "al:ll" (tout) 
serait difficile a rendre en russe, et l ' opinion generale est que cet adjectif est 
equivoque . M. Bailey souleve one autre question: les sous- comites regionaux ne 
sont- ils envisages que la ou il ya des organismes regionaux? En d ' autres termes, 
l'existence d'un organisme regional est- elle une condition indispensable a la creation 
d ' un sous - comite regional? M. Jebb signale egalement la difficulte qu ' il ya a definir 
ce que l ' on entend par organisme regional. Le Comite decide d 'adopter le terme 
"a.ppropries", qui figure egalement dans l'Article 52, sous reserve de consultation 
avec le Secretaire du Comite III/3. 

Article 52 

M. Jebb et M. Koo soulevent tcus deux la question des "specialized agencies " 
(institutions specialisees) dont il est fait n1ention au paragi·aphe 2 de l 'Article 52 . 
Ils se demandent s'il s ' agit des institutions que vise expressement l 'Article 60 et, 
dans l'affirmative, s'il ne serait pas preferable de renvoyer a l ' Article 60. 
De son c8te, M. Golunsky indique que le Conseil peut ~tre amene a cooperer avec une 
institution specialisee qui, faute d'attributions suffisamment etendues, ne releverait 
pas de l'Article 60. Il prefere done garder l ' adjectif "specialized" (specialisees), 
maissans renvoi a l ' Ar.ticle 60. M. Jebb preconise l ' emploi d ' un terne d ' acceptation 
plus large, car il est souhaitablc de mentionner d ' autres orGanismes en plus des 
institutions reliees au Conseil eccnomique et social. M. Robertson propose le 
terme "related" (connexe-) . M. Gavrilovic trouve que, comrne il peut s'agir d'organismes 
mili ta ires et economiques, la rodacticn e.ctuelle pr~te a l ' equi voque . 

M. Jebb est d ' avis que tout organisme qui peut aider le Conseil de securite 
repond alL~ conditions exigees . Mais le President estime que les crganismes vises 
ant un caractere specialise bien defini . Il propose de renvoyer la question au Comite 
technique aux fins d ' interrretation. M. Gavrilovic pense qu ' il est tres important 
d ' obtenir une interpretation precise, et rappelle que les Etats Membres de la Societe 
des Nations, faute d ' ~tre habilites a s ' adresser aux institutions speciallsees n ' ont 
souvent pas pu se procurer les renseignements dont ils avaient besoin • 
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I. .· MM. Robertson et Bailey estiment que la question n ' t pas suffisamment 
importante pour ~tre renvoyee au Comite . Le President pr opose qu' en raison de 
la divergence d ' opinion> QUi s ' est manifestee au sujet de l ' interpretation de 
cet Article, le Secretaire consulte le bureau du Comite III/3 et lui demande s ' il 
est dispose a accepter de remplacer 11specialized11 ( specialisees) par "international" 
(internationales) . 

l 

;Le Comite decide de demander au Comite III 3 si l ' ado. tion des mots 
a ro riate international a encies or anismes internationaux 

appropries constituerait une modification de fond . 

M. Bailey rappelle la decision prise en ce qui concerne l ' action des organismes 
au paragraphe 2 . L' obligation d ' executer les decisions , dit M. Golunsky, incombe au 
membres , et non aux organismes . M. Jebb propose de rernplacer "action of" par 
"action in". 

Sous reserve de l ' a 
action of mesures 

(leur action dans) . 

robation du Comite III i le Comite r lace 
d ' execution ••• prises par action in 

M. Koo demande si, au paragraphe 2, le mot "ils 11 designe quelques Membres ou 
si tous sont vises . M. Golunsky indique que l ' obligation incombe a tousles Membres . 
M. Jebb fait remarquer que certains Membres peuvent agir par l ' intermediaire 
d ' crganismes et que d ' autres ne le peuvent pas . Le President sic;riale qu ' il 
appartiendra au Conseil de securite d ' apprecier, selon les circonstances . 

Articles 53 et 54 

Ces articles n ' ont fai t l ' ob jet d ' auc,'ne obs c:~vntion. 

Le Comite considere comme approuve le chapitre VII, sous reserve des differends 
points dont le Secretaire se trouve saisi . 

Le Secretaire presente un programme a.es travaux et enumere les chapitres qui 
restent a discuter . Le Statut de la Cour est prit sous forme d ' epreuves en 
placard; les chapitres I, III, V, X et XIII sont sortis, et les chapitres IX, IX (x) 
et XI sont pr~ts a sortir; les chapitres VI et VII seront pr~ts lorsque le Comite 
de Juristes les aura approuves . Restent les chapitres II, IV, x:,, et le preambule, 
pour lesquels les Ccmites techniques doivent encore prendre des decisions . 
Le chapitre XIV est actuellement en cours d ' examen, et le chapitre VIII est au 
Comite de Juristes, qui desire, dans ces deux chapitres, etudier les mots "Etats 
ennemis". Le chap_i tre XII ~ •est pas encore completernent rentre . 

La seance est levee a 1 heure 35 . 
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r Le Secretaire, M. Darlington, donne lecture du rapport du Comite des 
juristes sur la valeur juridique du Preambule : 

f 

"Il apparatt ainsi claircment que rien ne permet de supposer que le Preambule 
a moins de valem· juridique que les deux chapitres suivants . Nous estimons 
opportun de formuler cette derniei•e remarque qu ' on aurai t pu sans celq, considerer 
comme allant de soi. 

/ 
"Un Preambule se compose normalement d ' une declaration des intentions et 

des objectifs generaux des parties contractantes . Il semble que ce soit le cas 
du Preambule qui est en question ici et qui , comme tel, revet une valeur juridique . 
Les veritables obligations contractuelles decoulent des articles qui suivent 
le Preambule. Si l ' on veut savoir quelles sont ces obligations , il faut 
consulter les articles . Le Prea.mbule peut neanmoins servir a expliquer certaines 
declarations ambiMles figurs.nt dans les arttcles, c ' est en ce sens u'il peut 
avoir une valeu ... juridfque" . 

Pow~ echtircr ces remai:ques, ... • Golunsky e:~pli u,_ u' il y a det...'C points 
de vue . Si l 'on dj_t u' 1.-,n texte possede une valeu.:.· juridique, cela signifie 
ue les idees co.1tcnues dam, e document ..,cnt exprimec>s sous ur:·.<.:: forme ju.ridique . 

Mais lorsqu'on demande si le preambw.e et le rcste de la Charte ont la meme 
valeur juridique, la reponse est non, car le preambule n ' enonce aucune oblieation 
determinec. . Cor!lIIle 1. Darlington vient de 1 rappeler , le Comi te des juristes 
a declare que le Preambule n'impose aucune obligation contractuell e, mais qu ' il 
peut servir a ex liqucr une declaration ambigue de la Charte, et que c'est dans 
ce sens qu'il aurait une certaine valeur juridique . M. Jebb demande si le 
Preambule peut @tre modifie . M. Liang fait observer que si l ' on peut faire 
res ecter les dispo;..;itions de la Charte sans le Preambule, le Prea.mbule san:, la 
Charte n ' a aucune force obli atoire . 

ormc juridique 

Le President rco ose que lcs m~mbres du Comite se mettent d'accord sur la 
redaction du Prea.mbule. Il demande s ' i l s sont pr@ts a accepter la fonne du 
rojet C. M. Jeb'b .re-pond affirmativement . M. Pelt approuve le projet C du point 

de vue juridique, mais objccte ue la formule d ' introduction est difficile a 
traduire en f ra.nqais. En principe, ce projet , conn:ne le texte franqais , fait du 
prea.mbule une partie distincte de la Charte; il commence par 111'Jous, les peuples", 
mais il apparatt clairement qu ' a la fin du rojet, ce sont les "Gouvernements 
respectifs" qui adoptent la Charte . C' est sur ce point principalement que ce 
roj t differe de celui du Comite I/1, lequel declare, en fait : "Nous, les 

peuples ••• arre~ons la presente Charte". 

M. Bailey demande pourquoi l e projet C est conqu ainsi : "Nous, l es peupl es ••• 
avons decide de mettre nos efforts en commun pour realiser ces desseins . En 
consequ nee, nos gouvernements respectifs ••• " . Si l ' on suppr:Lmait le membre de 
phrase intermediaire et si les mots "Nous, les peuples" devenaient l e sujet de l a 
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proposition enoncee dans le dernier alinea, l e probleme juridique qui consiste 
a rendre les gouvernements parties a la Charte se trouverait simplifie . 
M. Golunsky expliqu~~qu'il a ete necessaire d'expr:ilner l'idee en deux phrases 
distinctes . Tant que l' e:iq;>ression "Nous , les peuples ••• " reste au debut de la 
phrase, elle fait f onction de sujet . · 

Le President indique que le Comite peut choisir entre trois solutions 
/ 

1. Dans le texte adopte par le Comite 1/1 (projet A), les parties a 
l ' accord sont "les peuples" (We, the people), par l ' intermediaire de l eurs 
gouvernements, mais le groupe We , the people est le sujet du verbe agree . 

2. Dans la "Variante" du Sous-Comite mixte (projet C), "nos gouvernements 
respectifs " (our respective governments)sont parties a l ' accord, en leur propre 
nom, conformement au desir des peuples . 

3. Dans l e texte franqais (projet D), les parties sont l es gouvernements , 
agissant "au nom des peuples des Nations Unies" . 

M. Liang declare que le projet Ca pour objet de satisfaire certaines 
delegations qui attachent une grande importance aux mots "Nous, les peuples", 
et de tourner en m@me temps la difficulte d ' ordre juridiqu.e a laquelle M. Pelt 
a fait allusion. 11 est trop tard maintenant pour essayer de supprimer les mots 
"Nous, les peuples" en soumette.nt de nouveau la question au Comite 1/1; mais le 
projet C semble pouvoir servir de base a un accord entre les differents points 
de vu.e . M. Robertson propose de mettre "we" ("nous") a la premiere personne en 
anglais et a la troisieme personne en franqais . 

Le President fait observer que le probleme de la traduction est tres 
important, car la Charte doit @tre traduit e en un grand nombre de langues. On a 
deja signale combien il etait difficile de trouver une traduction franqaise · 
pour "We, the people"; cela montre que le texte redige par le Comite 1/1 ne 
souleve pas seulement des problemes d ' ordre juridique, mais encore des questions 
de langue et de style . A son avis, il paratt evident que les parties a la presente 
Charte sont les gouvernements representes a San Francisco . 11 est done necessaire 
d'introduire dans la Charte, sous une forme ou sous une autre, une declaration 
indiquant que ce sont ces gouvernements qui ont adopte la Charte . Il importe de 
preciser nettement que ce ne sont pas les peuples agissant par l' intermediaire 
de l eurs representants ou de leurs gouvernements, mais les gouvernements, agissant 
par l ' intermediaire de leuxs representants , qui adopteront la Charte. Si l ' on 
veut faire de la Charte un document ayant une valeur juridique, il est necessaire 
de t rouver une autre f orme que celle que le Comite 1/1 a proposee . 

M. Liang fait observer qu. ' on peut ass:ilniler les "peuples" aux Etats. La Chine 
est l ' Etat chinois; il serait m@me logique d ' entendre "le peuple de l'Etat chinois" . 
11 declare que les Etats aussi bien que les gouvernements sont veritablement parties 
aux t1·9-ites et puisque c ' est seulement a la suite d ' un compromis de nature politique 
que l'on a employe ici l e mot "peuples" au lieu du mot "Etats", il ne croit pas 
que les juristes elevent des objections serieuses au mot "peu.ples ". M. de Freitas 
Valle partage·cette opinion. 
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I- Le President demande si la formule "We the states signatories, acting 
t hrou hour overnments ••• " (Nous, Eta.ts signataires , par l'intermedia.ire de 
nos gouvernements .•.~ equivaudrait a "We , the peoples' (Nous, les peuples). 
4. Golunsky ne pense pas que les detcx formules soient equival entes; dans 
l ' exemple que donne le President, l ' expressi on initiale repondrait tout a f ait 
a sa signification juridique . Au contra.ire, i l est douteux que "Nous , les 
peuples " signifie la meme chose que "Nous, Eta.ts" . 

/ 

Le President dcmande alors si le Comite est d ' avis qu'un prea.mbule qui 
comprendrait deux hrases suivant la "Variante" (projet C) aurait la meme va.leur 
que le texte du Prea.mbule propose par l e Comite I/1. M. GolUl¼Sky est partisan 
de n ' em l ayer qu ' une seule phrase, si c ' est poss i bl e, a.fin d'ecarter la possibilit e 
que l ' on interprete la premiere des deux phrases comme et ant, da.ns une certaine 
mesure, en dehors de la Charte . En redigeant le projet A, l es jurist es ont voulu 
ne faire qu ' une seule phrase . M. Jebb partage ce point de vue . 

Le President expose au Comite trois moyens possibles de resoudre le 
probleme du prea.mbule : 1) empl oyer une seule phrase connnenqant par "Ue, peoples" 
(Nous, les peuples); 2) employer deux phrases; 3) inserer l ' expression 
"We, the peoples" (Nous, l es peupl es) de maniere a rendre le document acceptable 
du point de vue juridique . 

M. Liang emet l'opinion que le projet B peut a la fois satisfaire ceux qui 
tiennent a l ' expression "We, the peoples" (Nous, les peuples) pour des raisons 
d ' ordre psychologique, et ceux pour qui les gouvernement s sont les auteurs des 
traites . M. Pelt fa.it observer qu ' il ya dans la Constitution des Pays- Bas une 
distinction nette entre l'Etat et le peu le; i l sere.it pret a accepter soit 
la "Variante" (projet c), soit le projet franqais D presente par M. Fouques-Duparc; 
il considere en revanche que le texte du Comite I/1 (projet A) n ' est pas 
satisf aisant . 

M. Golunsky est d ' avj_s uc le Comite se trouve principalement en face d ' unc 
difficulte d ' ordre terminoi ogique . Puisque les representants des gouvernement s 
apposeront le111.· signature et que ces representants seront munis de pl eins ouvoirs , 
les formalites juridiques seront done remplies et la Charte aura une valeur 
juridique . Tout en etant pret a acce ter le te.~e du Comite, il comprend 
parfaitement le point de vue des membres qui prevoient des difficultes d ' ordre 
juridique si l'on ne modifie pas ce texte . M. Liang pense que la difficulte 
n ' a pas un caractere general, mais reside dans la legisl ation de certains Etats . 

A res que M. Pelt a reaffirme son desir de voir adopter le projet C ou l e 
projet f'ranqa~s D, M. Bailey f'ait observer que l'adoption d'une formule qui 
soulignerait que la Charte emane du peuple presente de reels avantages; d ' un 
autre c6te, il hesit erait beaucou a laisser l e document sous une f orme qui 
n ' indiquerait pas des l'abord qu 'il s ' agit d'un traite . Il eri conclut que la 
"Variante" ( rojet C)constitue un excellent compromis entre les de oints de vue 
et lui paratt devoir etrc adoptee • 

., 
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I Il estime, du point de vue de la forme seulement, qu ' il serait tout a fait 
regrettable d ' adopter~e texte du preambule propose par le Comite I/1, mais 
qu'il suffirait d'en modifier quelque peu la disposition pour lui donner en 

·anglais plus de force et d'eclat. Sous sa forme actuelle, le Prea.mbule enonce 
uncertain nombre de buts et les moyens de les atteindre. Ces moyens representent -
en realite les prin.cipaux ostulats qui doivent guider la ligne de conduite 
des peupa.es. Il serait, selon lui, preferable de resumer les "moyens" en deux 
ou trois postulats, de les enoncer au debut sous forme de motifs determinants, 
et de resumer a la fin les principes en tant qu'objectifs . Tousles elements 
du Preambule se presenteraient alors d'une faqon plus frappante . M. MacLeish 
se rend compte qu ' il est peut-etre un peu tard pour soulever ces uestions , mais 
on lui a demande d'exprimer son avis sur un sujet qui interesse ceux qui doivent 
presenter la Charte au peuple des Etats-Unis. 

M. de la Colina a::m,rouve pleinement la suggestion de M. MacLeish; le 
preambule devrait etre un chef- d'oeuvre litteraire et il vaudrait peut- etre mieux, 
a son avis, qu'il soit redige par un seul homme plut6t que par un comite . 

Le texte d'un projet presente par le Sous-Comite de M. Robertson est 
distribue aux membres du Comite, mais retire par la suite sans avoir ate examine . 

M. l.w.nuilsky fait observer que le Comite I/1 a tenu compte, en redigeant 
son texte, d ' un certain nombre de facteurs juridiques, et qu'un changement 
trop radical souleverait des difficultes; il espere que la delegation des 
Etats-Unis n ' insistera pas sur sa proposition. Il lui paratt difficile que le 
Comite adopte un nouveau texte et il lui recommande done de s ' inspirer le plus 
fidelement possible du texte actuel. 

Le President indique que le Comite de coordination prend pour base de ses 
debats le texte du Comite I/1, mais qu ' il s ' efforce de presenter les memes idees 
sous une forme et/d9.ns un ordre differents . Il pense que le Comite jouit d ' une 
grande liberte en ce qui concerne la redaction du preambule et sa mise en 
harmonie avec le reste de la Charte. L' une des t~ches les plus importantes que 
lui a confiees le Comite de direction est de s ' assurer que toutes les parties 
de la Charte sont compatibles les unes avec les autres et forment un tout 
homogene . A son avis, la meilleure methode serait peut- etre de chercher a se 
mettre pleinement d'accord sur les idees a ~xprimer dans le Preambule et de 
trouver ensuite le moyen de les exprimer de faqon a repondre a toutes les 
autres exigences . 

De l ' avis qe M. Bailey, le long Preambule presente par le Comite ne constit ue 
pas une bonne introduction a la Charte. Il pense, comme M. Fouques- Duparc, que, 
si l ' on donne une nouvelle forme au Preambule, i l faut veiller a ne pas supprimer 
les idees qui sont mieux placees dans cette partie que dans la Charte, mais eviter 
en mgm,e temps, avec soin, les repetitions . Le Comite a maintenant l a possibilite 
de faire rediger un projet de preambule par un homme possedant toutes les qualites 
litteraires desirables et non plus un texte redige en h~te par plusieurs personnes 
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t au cours d'une soiree chargee . Il croit comprendre que de nombreux delegues 
l s ' i nquietent de l ~ f aqon dont cette partie de la Charte est elaboree et 

cra ignent que l ' on ne prenne pas les mesures voulues pour faire de l a Charte 
tout entiere un i nstrument efficace. M. Bailey est persuade qu'il f aut accorder 
l a plus grande attention a la question de la f orme et qu ' il serait souhaitabl e 
de communiquer au Comite technique une nouvelle version du preambule qu ' il puisse 
exam~ner et discuter . 

Le President rappelle que le Comite I/1 attache une grande importance 
aux idees enoncees dans son projet, et que l e Comite de coordJ.nation n ' est 
pas aut orise a modifier ces idees . Il appartient cependant au Comite d ' etudier 
l a dispos ition de ces idees et de proposer une meilleure maniere de l es ordonner 
ou de l es exprimer. A son avis , l e Comite ne pourra avancer son t ravail t ant que 
quelqu ' un n ' aura pas remanie l e reambule pour essayer de l ui donner une forme 
litteraire qui perm~tte de ne pas modifier l e cha itre sur l es Buts et les 
Principes et d ' eviter les repetitions, tout en adopt ant, pour exprimer les m@mes 
idees, l e style uoble d ' un prea.mbule pl ut6t que celui d ' un document juridique. 
11 demande s i t rois membres du Comite voudraient se charger de cette t ~che . 
M. PaJa nek propose decreer a cette fin w1 sous-comite qui serait compose de 
MM. MacLeish , obertson et Fouques-Duparc . 

M. Manuil sky pense que , quelle que soit l a forme du r.ouveau projet, toutes 
l es idees du texte definitif doivent @tre exactement l es m@mes que celles du 
texte ~ro ose par l e Comit e 1/1. ll tient a i nsister sur ce point et signal e 
ace propos que dans l e projet franqais , par exempl e , l ' egalite de droits des 
honunes et des f emmes n ' est pas mentionnoe . M. ouques- Duparc repond que ces 
dr 0 it.:; sont compris dans l' e:,..1)ressioi., pl us larP:e qui est utilisee . 

H. Robertson regrette de ne pouvoir f aire partie du sous-comite . 

M. MacLeish a.rmoncc qu I il va se retirer et qu' i l l aisse aux membres du 
Sous- Comite u.n document u ' ila pourront utiliser s ' ils l e desirent . 

CRAPl TRE 1 

Article 

M. Ms.nuilsky, du Comite 1/1, propose de suppr:i.mE;r le mot "or st ate " 
(en, Etat) dans l e paragraphe it- (document WD 402; C0/164) de f aqon que l es 
Etats non membres ne puisse~t pas profiter du f ait que l cs membres de l'Organi­
sation s ' engagent a s ' abstenir "de recourir a l a menace OU a l' empl oi de l a 
f orce contre l ' integrite territoriale ou l'independance politique de tout membre 
ou Et at". 11 n ' est pas question d ' etend1·e cette garantie aux anciens Et ats ennemis • 
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Certains membres esti.mPr.t que cette suppression entrat nerait u.1e i.mportante 
modificc:.tio·n de fo .. 1d . M. Jebb suggere de suppr i..'Iler l es mots "member or" 
(memb:::e ou) qui r. ' ajbrtent rien au sens de la phrase . •1. Gcluns1':y i-,e.1se 
egalement que cette modification dans les termes ne changerait nullement le 
fond de l ' article . M. Robertson f ait observer que le cas de l'Allemagne et 
du Japan serait prevu au chapitre sur l es di spositions transitoires . M. Bailey 
demande si M. Manuilsky n ' avait pas propose pl ut6t l a suppression des mot s "ou 
Eta.t"; 11. Manuilsky repond qu ' i l a prouve la nouvell e proposition tendant a sup­
primer les mots "membre ou" . 

Articl e 52 

Le President prend note de la proposition visant a soamett re 
l ' article a une troisieme lecture . 

CHAPITRE VII 

Le Secretaire indique que le deuxieme paragraphe de l' article 52 souleve 
deux questions : d ' aboi·d, ne pourrait- on pas remplacer l e mot "speci al ises " 
("specialized'~ qui a pris aujourd ' hui un sens techni ue, par "internationaux" 
("international")? Ensuite, est ... ce que "action dans " t'action i n'~ ne serait pas 
preferable a "action des" ( 11action of'~ orga.nismes en question ? 

M. William T •• ox, Secretaire du Comite III/3 , est charge de declarer que 
les organismes que son Comite a voulu designer ici etaient pl us nombreux que 
ceux du groupe des organi smes dits "special ises " mentionnes au chapit re 9 et 
qu ' i l ne voyait done pas d ' objection ace qu'on y substitue l e mot " internationaux". 

Le Comite remplace "specialises" par "int ernationaux" . 

Ence qui concerne la deuxi eme question, l ' objet du texte actuel est de 
distinguer entre l' action directe des membres et l eur act ion indirect e par 
l' intermediaire des organismes . M. Fox pense qu ' i l vaut mieux mai ntenir l a 
phrase act uelle . M. Bail ey rem.argue qu ' a. son avi s l a phrase signif ie : mesures 
prises par l es membres "grace a leur act ion dans " ~?!P ~Jeo.g i nu_, . L&Lclitfi­
culte , si l ' on maintient "of" (des) est qu ' impl i c i tement l ' obligati on ret ombera 
sur l ' organisme , ce qui nel ui parai t pas souhaitabl e . Selon t outes probabil i t es , 
l a question des ~el ations entre l ' Organisati on et l es organi smes specialises pourra 
devenir dans la suite un sujet de controverse , quand i l s auront acquis une reell e 
importance pol itique . Il serait done regrettable de ne pas dissiper des maint e­
nant l es causes d ' un mal entendu possibl e; M. Bailey estime qu ' actuel lement les 
obligat ions de la Chart e doivent incomber aux membres qui determi neront l ' action 
des organismes . Il ne croit pas que l e t exte actuel rende cette idee . 
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Le President explique qu ' en theorie ces organismes n ' ont pas, du moins 
en ce · qui concerne les decisions et l es mesures , une existence distincte de 
celle des memb:ireµ; qui l es composent .. I l pense ue ce texte a ete elabore poui· 
empecher les membres de declarer que, puisque l es organismes etaient independants, 
ils n ' avaient pas a decider eux-memes des mesures a prendre . Les organismes que 
dirigent l es membres de l ' Organisation ne soulevent aucune difficulte . M. Bailey 
propose alors -que le Comite elabore pour cette parti de l'article une nouvelle 
redaction, fondee sur l'obligation generale enoncee a l 'Article 25, qui indique 
ue les membres doivent faire plus que d ' executer l es decisions des organismes. 

M. Fox, Secret aire du Comite III/3, approuve cette proposi tion. 

Le Comite adopte le text e suivant comme paragraphe 2 de l'Article 52. 

112. Ces decisions sont executees par l es membres des Nations Unies 
directement et gr~ce a l eur action dans les organismes int ernationaux 
appropr_ies dont ils font partie" . 

Article 55 (54) 

Cet article a ete adopt s l e 24 mai par le Comite III/4 (document WD 101; 
co/62) et approuve l e 28 mai par l e Comite de coordination (document WD 146; 
co/62 (1)). Le Comite III/4 a recommande que cet article figure dans une 
sect ion distincte a chapitre VI I sur l es accords re ionaux; mai l e Comite 
des juristes a recommande de l e placer a la fin du Chapitre VII , et d ' en f aire 
a i nsi l'Article 54 dans le projet de Charte . Un nouveau texte, redige par 
M. Robertson (document WD 224; C0/62 (2) du 8 juin) a ete publie sans nu.mere 
d'article le 16 juin (document WD 53j C0/14o) et a ete examine au cours de 
cette seance. 

Le texte du Comite III/4 revise par M. Robertson est l e suivant : 

"ucune disposition de l a Charte ne pg~te doit porter atteint e au droit 
naturel de l egitime def ense, individuelle ou collective , QaRa-l9-0a--Q~-~a-Etat 
m@me~e-@st-l l eaet-ae contre une agression armee , a~-~~l a-ee en attendant que le 
Conseil ait-pFis prenne l es mesures necessaires pour maintenir ou ret ablir l a 
paix et l a securite internationales. Les mesures prises par l es membres dans 
l'exercice de ce droit de legitime defense sont :i.mmediatement portees a l a 
connaissance du Conseil de securite ••• " 

• Robert son e li ue qu'il a prepare ce texte a titre de suggestion, en 
pensant ~'il pourrait contribuer a ameliorer la redaction du paragraphe. Il a 
suppose qu ' etant donne l e st yl e general de l a Charte, l ' omi ssion du ver be 
"ou retabli r " n ' a pas ete voulue . M. Golunsky fait observer que l'introduction 
de ce mot occuperait la Conference pendant au mains une semaine . MM. Golunsky, 
Liang et Jebb se declarent cont re l e projet d ' article, en raison des debats 
auxquels il a donne lieu au Comite III/4. 

Le Comite accepte de r~l acer "porte atte inte " par "ne saurait port er 
att einte 11 , 11Etat membre'par 11membre de l ' Organisation11 et d'ajouter 
0par l es membres 11 apres "les mesures prises" • 
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f': M. Golunsky souligne que si l'article etait place au chapitre II, il serait 
necessai:re de rediger a nouveau le paragraphe entier. M. Bailey retire alors 
sa proposition et•accepte que l'article soit insere a la fin du chapitre VII. 

M. Fouques-Duparc est d'avis que l ' article fait logiquement partie du 
chapitre VIII, puisqu'il enonce une exception particuliere portant sur l'action 
du Conseil dans le systeme des accords regionaux. Le Pre1:>ident, M. Golunsky 
et M✓ Liang pretendent au contraire que l'article constitue une exception generale 
dans le fonctionnement du Conseil et que, par consequent, il doit figurer la ou 
sont definis les pouvoirs du Conseil de securite, c'est- a-dire dans le chapitre VII. 
M. Jebb, qui avait d'abord partage l'opinion de M. Fouques-Duparc, declare que 
le desir de souligner le droit universel de legitime defense, individuel ou 
collectif, serait mieux mis en relief a la fin du chapitre VII que dans le 
chapitre VIII ou sa portee serait limitee au domaine des accords regionaux. 
M. Fouques-Duparc se rallie a l ' opinion de M. Jebb. 

Le Comite insere la disposition en tant qu'Article 55 dans le chapitre VII. 

L'article ne reqoit pas de sous-titre . 

La seance est levee a 13 heures 20 . 
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r Annexe A 

' r. Propositions de formules pour le Preambule 

A. Formules proposees par le Comite I/1 et revisees par le Comite consultatif 
/des juristes, les 16 et 19 juin 1945 

Nous, les Peuples des Nations Unies, 

Resolus a preserver les generations futures • •• 

Representes par nos delegues reunis a San Francisco, arr€tons la presente 
Charte des Nations Unie~. 

B. Rapport du Comite consultatif des juristes , date du 19 juin 1945 (extraits) 

Nous, les Peuples des Nations Unies, 

R~solus a preserver les generations futures ••• 

Representes par les delegues designes par nos gouvernements respectifs et 
munis de pleins pouvoirs en bonne et due forme, a la Conference de 
San Francisco, arr€tons la presente Charte des Nations Unies~ 

C. Variante du Preambule presentee par le Sous- Comite mixte du Comite de 
coordination et du Comite des juristes, le 18 juin 1945 

Nous, les Peuples des Nations Uriies, 

Resolus a preserver les generations futures ••• 

Avans decide d ' associer nos efforts pour realiser ces fins . 

En consequence, nos gouvernements respectifs, par l ' intermediaire de leurs 
representants reunis a San Francisco et munis de pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, ont adopte la presente Charte des Nations Unies . 

D. Texte propose par M. Fouques-Duparc (la traduction anglaise n'a pas encore ete 
co:rmuuniquee) 

Au nom des Peuples des Nations Unies, 

Resolus : (a proclamer a nouveau, a assurer, a favoriser, etc . ) 

Les gouvernements des Nations Unies representes a San Francisco par leurs 
plenipotentiaires munis de pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme 

, Adoptent la presente Charte . 
ti 
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tl;on:ference des Na.tions Uniee 
l s'l.U' l'O;rzgani$at1on i nter~tionale 

/ COMITE DE COORDINATION 

Distr . 
RESTREINTE 

wn 436 co/200 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLA.IS 
7 septembre 1945 

co~ RENDU ANALrr,:QUE DE LA TRENrE SIXIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Qpera House. Salle 418, 20 Juin 1945 , a. l._'5 heures ~ . 

Membres presents : 

Australie 
Bresil 
Canada 

Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Paya-Baa 
Royaum.e-Uni de Grande Bretagne 
et d ' Irlande du Nord 

Tchecoalovaquie 
Union de~ Republiques 
socialistes sovietiques 

Yougoelavie 

M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 

M. ~-

K. H. Bailey 
Cyro de Freita.s Valle 
N. A. Robertson; 
Escott Reid , , 
Felix Nieto del Rio 
Victor Hoo 
Leo Pasvolsky 
Jacques Fouques-Duparc 
Ali Akbar Siassi 
Rafael de la Colina 
Adrian Pelt 

H. M. G. Jebb , , 

Jan Papanek 

S. A. Golunsky 
Stojan Gavrilovic 

Le Secretaire, M. Darlington, fait observer que le Comite a encore beaucoup a 
faire et demande ei lee membres consentent ace que le Comite consultatif de 
juristes prenne connaissance du projet de statut de la Cour qui se trouve sous fonne 
d1 epreuve dans le document 913; IT/1/74 (1) . 

l 

Le Comite decide de soumettre le statut aux juristes pour revision 
et propose qu ' ils dressent une liste des expressions-types qu'il 
importe d'uniformiser avec la terminologie de la Charte. 
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r CHAPITRE VI 

Le Secretaire, M. Darlington, soumet a l ' examen du Comite deux projets 
de ~exte pour le Chapitre VI - variante A (document WD 408; co/152 (1) et 
vari aAte B (document~ 4o9; co/152 (2)) . Il explique que la variante B contient 
tousles EUIJ.E;ndements qui figurent dans la varia.nte A, plus les amendements 
apportes a la suite de la refonte du texte . Le premier membre de phrase de 
l'Article 41 ne figure plus dans la variante B. M. Darlington donne ensuite 
lecture du rapport du Comite des juristes sur ces deux projets 

"Le Comite de juristes a examine vos deux projets de texte 
A et B respectivement, du Chapitre VI . 

11Variante A 

"Le Comite de juristes ne voit aucune objection a la variante A, 
sous reserve des observations suivantes: 

"L'Article 41 ne renvoie pas au paragraphe 3 de l 'Article 2 et ne 
prevoit que des recommandations en vue "d ' un reglement pacifique" . 
Cependant, le paragraphe 3 de l ' Article 2 stipule que les differends 
doivent etre regles non seulement par des moyens pacifiques, mais de 
telle maniere que la paix et la securite internationales ainsi que la 
justice ne soient pas mises en danger . Si l'on ne rappelle pas le paragraphe 3 
de l'Article 2, on laisse le champ libre a des reglements pacifiques qui 
ne tiendraient aucun compte de la justice. De nombreuses delegations ont 
declare a1plusieurs reprises que les reglements doivent etre tout ensemble 
justes et pacifiques. Les juristes estiment qu'il convient de rappeler non 
seulement le paragraphe 3 de l'Article 2, mais encore le paragraphe 1 de 
l ' Article premier. Ils pr,oposent en consequence de modifier l 'Article 41 
de la maniere suivante : 

"Sans prejudice des dispositions des Articles 36 a 40 du present 
Chapitre, le Conseil de securite peut, si toutes les parties a un 
differend le demandent, faire des recommandations a celles-ci en 
vue d ' un reglement pacifique de ce differend, conformement aux 
principes enonces au paragraphe 1 de l'Article premier et au 
paragraphe 3 de l 'Article 2". 

"'J.,e Comite desire egalement appeler l'attention sur deux ou trois 
autres points .· 

"Au paragraphe 2 de l'Article 36, on a remplace le mot "dispute" 
("leur differend") par "dispute" ("leurs differends"). Le Comite de juristes 
ne voit aucune objection a cet amendement si tel est le desir du Comite de 
coordination, mais il fait observer que le premier paragraphe de l ' Article 36 
dit en anglais "any dispute"("un differend" dans le texte franqais) et que le 
singulier se.rait ~lus conforme a l ' esprit du paragraphe 1 . 
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"Le Comite de juristes a deja signale q_ue les Articles 37 et 38 
ont trait a , la m~me q_uestion et que l'on pourrait les reunir en un seul 
article qui comprend.rait trois paragraphes numerates . Le Comite juge 
qu'il est eminemment souhaitable de combiner ces deux Articles en un seul. 

"A l'Article 39 du texte anglais l ' auxiliaire "should" figure a la 
/ deuxieme l igne du paragraphe 2, alors q_u' a la troisieme ligne du paragraphe 3 

c'est l'auxiliaire "shall" qui est utilise . Il vaud.rait mieux, pour q_ue le 
texte concorde, utiliser le meme temps de cet auxiliaire dans les deux 
paragraphes . " 

"Variante B 

"Le Comite de juristes regrette de ne pouvoir accepter la varia.nte B. 

"L'Article 36, pour ce qui est des differends, omet une partie importante q_ui 
precise leur nature: "dont la prolongation est susceptible de menacer le 
maintien de la paix et de la securite internationales". Cette omission 
entratne une modification considerable quant au fond. En outre , le texte 
qui a ete ajoute a la fin de l ' Article ne semble guere utile . 

"L'objection formulee contre la presentation separee des Articles 37 
et 38 de la variante A vaut egalement pour la variante B. 

"L'Article 41 omet le membre de phrase qui figure en tete du texte 
original de cet Article : "sans prejudice des dispositions des Articles 36 
a l~o du present Chapi tre". Le Comi te de juristes ne voi t pas ce qui peut 
justifier cette omission. Les Articles 36 a 4o traitent des pouvoirs du 
Conseil de securite en matiere de differends susceptibles de menacer la 
paix et la securite. L'Article 41 habilite le Conseil, si les parties le 
demandent, a faire des recommandations apropos d'un differend q_uelconq_ue 
(any dans le texte anslais) . Le membre de phrase "sans prejudice des 
dispositions des Articles 36 a 40 11 a pour but de bien preciser que les 
pouvoirs du· Conseil pour connaitre des differends susceptibles de 
compromettre la paix ne sont en rien affectes par l ' Article 41 11 • 

Examen des variantes A et B 

En discutant le contenu des variantes A et B, le Comite a ete amene a 
comparer le sens des articles en q_uestion et a modifier l ' ordre des articles de 
ce chapitre.. Ces discussions, qui ont eu lieu a divers moments '4aa debats relatifs 
a certains articles, sent resumees dans les paragraphes suivants , 

M. Golunsky et M. Jebb proposent de s'en tenir a la variante A. 

Le President demande si un membre quelconque estime que le Comite doit 
s'efforcer de faire adopter la variante B, malgre le rapport du Comite consultatif 
de juristes. M. Reid declare qu'en tant que non juriste, il trouve q_ue ce chapitre 
est assez.difficile a comprend.re et que c ' est le chapitre du texte de Dumbarton Oaks 
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.. ~ 
dont la redaction est la plus obscure; il est difficile, en effet, de 
saisir les diverses procedures que le Conseil de securite doit suivre. 
M. Bailey fait remarquer, non sans hesitation, qu'il ne partage pas l'avis 
du Comite consultatif de juristes; a son avis, le fait d'inclure dans ce 
chapitre des termes du chapitre II ne constitue pas une modification importante 
quant au fond. Il estime que la variante B ne differe sensiblement qu'en ce qui 
concerne la disposition du texte et qu'elle represente un enorme progres. 

MM. Reid, Bailey et Pelt proposent de renvoyer les deux projets au Comite 
III/2 ou a la Commission III pour examen; mais quelqu'un fait remarquer que 
l'horaire des travaux de la Conference ne permet pas de les renvoyer officiel­
lement aces organes. M. Goodrich, Secretaire du Comite III/2, propose de 
demander au President de c~ Comite son opinion sur la question de fond que 
souleve le changement propose. 

M. Golunsky est prie de demander au Comite consultatif de juristes de 
decider si le changement de forme apporte a l'Article 36 de la varia.nte B 
constitue un cha.ngement quant au fond. Le President explique qu'il importe 
au plus haut point que, da.ns ce chapitre, l'aspect relatif a la procedure soit 
expose clairement, car l 'opinion publique est en d.roit de comprend.re l'ord.re 
de succession des mesures que prend le Conseil et des responsabilites qui lui 
inconibent . 

M. Golunsky fait ensuite savoir que, de l'avis des juristes, l'addition 
du membre de phrase "de faqon que le rnaintien de la paix et de la securite 
international.es ne soit pas mis en danger", dans la varia.nte B, constitue un 
cha.ngement qua.nt au fond. La forme generale sous laquelle cette obligation figure 
au paragraphe 3 de l'Article 2 (chapitre premier) n'a aucun rapport avec les 
procedures special.es exposees au chapitre VI al.ors que l'article 36 a un rapport 
direct avec taus les autres articles de ce ch pitre. M. Golunsky precise que 
cela n ' implique pas que les autres differends~ne doivent pas etre examines 
11tout d ' abord", mais qu' ils n' exigent pas necessairement qu' on leur applique 
toutes les procedures prevues a l'Article 36. 

Le President dema.nde a M. Golunsky s'il estime que l'Article 36 doive 
rester tel qu'il figure da.ns la varia.nte A sans que l'on essaie de le modifier. 
M. Golunsky repond par l'affirmative • 

. Le Comite decide d'ecarter la varia.nte B. 

CHAPITRE VI, VARIANTE A 

Article 36 

M. Golunsky pense que la presentation et la portee des obligations enoncees 
au paragraphe 1 de l'Article 36 subissent une modification importante dans la 
variante B puisque, da.ns cette derniere version, elles s'appliquent aux differends 
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r susceptibles de mettre en danger la paix et la securite i.nternationaJ.es . 
I M. Jebb fait observer 'qU'il ne s 1agit que d ' une caterogie de differends et 

J 

MM. Bailey et Golunsky rappellent que toutes les parties a la Charte sont 
tenues, en vertu du paragraphe 3 de l ' Article 2, de regler leurs differends de 
telle maniere que la paix et la securite internationales , ainsi que la justice, 
ne soient pas mises en danger . 

/ . 

M. Bailey fait vaJ.oir que les methodes enumerees a l'Article 36 ne limitent 
pas les parti es aces seules methodes . Si l e changement propose imposait une 
restriction, il influerait aJ.ors sur le fond; mais il ne lie les parties a 
aucun "moyen pacifique"determine. 

Le President demande a M. Golunsky de soumettre le paragraphe 1 au Comite 
consultatif de juristes. M. Golunsky rend ensuite compte de sa demarche, comme 
il est indique d.ans le paragraphe ci-dessus relatif a l 'Article 36. 

Le Comi te reprend 1' examen du premier pro.jet du paragraphe 1 de 1 ' Article 36. 

Le Comite examine s ' il convient de deplacer le paragraphe 2 de l ' Article 36 
qui deviendrait l ' Article 38x sans que le contenu en soit modifie comine da.ns la 
variante B. M. Jebb est d ' avis que la position de cette phrase importe peu. 
M. Goodrich, Secretaire du Com.i te III/2 pense qu ' au cas ou cet Article deviendrait 
l'Article 38x, la phrase ferai t mieux ressortir l ' intention du Comite si l ' on · 
remplaqai t l' expression "par d '.autres moyens pacifiques de leur choix" par le 
membre de phrase "conformement aux obligations qu ' ils ont assumees en vertu 
de l'Article 36". Le Comit e demande a M. Golunsky de s'.enquerir aupres du Comite de 
juristes pour savoir si la transformati on du paragraphe 2 de l ' Article 36 en un 
nouvel Article separe 38x entrainerait un changement quant au fond . 

Par la suite, M. Golunsky fait savoir que le Comite de j uristes a ete d ' avis 
que l'effet juridique de la phrase reste le meme, s ' il reste en tant que paragraphe 2 
de l ' Article 36 ou s'il devient paragraphe 38x. Au cas cependant ou le Comite 
deciderait de lui affecter une autre place et d ' en faire un article separe, il 
conviendrait d ' en modifier la redaction, ce qui pourrait obliger a fournir des 
explications a la Commission III et au Comite III/2, bien qu' i l n ' en resultat 
aucun changement notable . En reponse a une question du President , M. Golunsky 
declare que cette phrase doit continuer a figUrer en tant que paragraphe 2 de 
l'Article 36, sans modification du texte . 

Le Comite decide de ne pas modifier le paragraphe 2 de l ' Article 36. 

A la fin de la seance, le President donne lecture de la note suivante de 
M. Serrato, President du Comite III/ 2 

"J'estime que les Articles 36 et 38x de la variante B entrainent une modifi­
cation irJlportante du sens du texte presente par le Comite III/2 et que l ' assentiment 
de ce Comite est necessaire . L' Article 36 de la variante A n ' entrafne a mon avis 
aucun changement q_ue le Comi te doive approuver specialement . " 
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Articles 37 et 38 
M. Golunsky e'St prie de bien vouloir aller ex:pliquer au Comite consultatif 

de juristes l es raisons qui ont conduit le Comite de coordination a ne pas reunir 
les Art i cles 3? et 38 apres avoir requ leur premiere recommandation a cet effet . 
A son retour, M. Golunsky rend compte que le Comite de juristes, y compris 
Sir William Malkin qui est absolument convaincu que ces articles doivent etre reunis , 
accept~ de les laisser sous forme d ' articles separes, mais qu ' i l desire en 
intervertir l'ordre . Cette modificat i on exigerait que la nature du differend soit 
enoncee au paragraphe 1 de l'Article 38 actuel et que l'on y renvoie done a 
l 'Article 37. La raison en est que le Conseil de securite aura ete deja saisi de 
cette question d ' une maniere ou d ' une autre et qu ' il serait logique d ' ex:poser 
d'abord la maniere dont une question lui est soumise et d ' ex:pliquer ensuite quelles 
mesures le Consei l doit prendre a son sujet (Article 37). · 

M. Golunsky declare que, pour sa part, il approuve ce cha.ngement, s ' il est 
possible de le faire sans proceder a un nouveau debat avec le Comite III/2. Le 
President estime que le changement ne touche pas au fond, mais qu'il a pour effet 
de diviser le chapitre en deux parties . L'Article 36 reitere une obligation 
conque en termes vagues et, par consequent, peu satisfaisants . Le Conseil de 
securite est alors saisi d 1un differend ou d 1une situati on; il enquete et prend 
certaines autres mesures . Cet ordre est done plus logique. 

M. Bai ley prefere au contrair e que les Art i cles 37 et 38 restent dans leur 
ordre actuel, car la logique dont M. Golunsky fait etat repose sur cette hypothese 
premiere que le Conse i l de securite est habilite a entreprendre une enquete de son 
propr e chef, ce qui signifie que le Conseil de securite est un organe d ' investigation 
dote d'initiative et que cet t e initiative lui appartient par definition. C' est la 
une des sources dont le Conseil de securite tire sa force et cette faqon de voir 
correspond a la logique du document . Les Etats non membres, aussi bien que le 
Secretaire general, peuvent lui soumettre des questions pour enquete . L' interversion 
des Articles 37 et 38 laisserait croire que l ' on n ' attend pas du Conseil de securite 
qu ' il fasse enquete au sujet d ' un differend si personne ne l'en saisit, ou qu ' il 
n'en a pas le droit . 

M. Jebb rappelle que l 'Article 39 donne au Conseil de securite le droit de 
recommander les procedures 0 u les methodes voulues pour regler un differend, a tout 
moment de son evolution. M. Bailey repond qu ' avec l ' ordre actuel cela se deduit 
tout seul, mais que, si l'on modifie l ' ordre, il faut des explications . Il estime 
tres important de mentionner tout d ' abord le pouvoir d ' enquete dont est investi 
le Conseil. 

Le President estime qu ' il est logique d'accorder le pouvoir d ' enquete en premier 
lieu et d ' enoncer ensuite une methode . Il declare que l ' ex:plication qui vient d ' etre 
donnee l ' a convaincu et estime que prolonger le debat ne pourrait que conduire le 
Comite a retablir l ' ordre primitif, puisque la place actuelle de l ' Article 36 est 
contraire a la logique . 
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r Le Comite d~ride de maintenir l'ordre des Articles 37 et 38 

r 

Article 39 

Le Comite corrige le troisieme paragraphe en rempla~a.nt "shall" par "should" 
a la troi.-sieme ligne du texte a.nglais (le texte fra.n~ais reste inchange). 

Article 41 

Le Comite aborde la discussion de cet Article en pesant les merites respectifs 
des variantes A et B. Dans ses observations sur la variante A, le Comite consultatif 
de juristes propose un texte destine a remplacer celui qui etend au reglement d'un 
differend le principe du paragraphe 3 de l'Article 2 et qui invoque, aux memes fins, 
le principe enonce au paragraphe 1 de l'Article premier, pour la raison deja 
indiquee qu'autrement l'Article laisserait le champ libre a des reglements qui ne 
seraient pas 11 conformes a la justice". Les juristes ont fait savoir que, dans la 
variante: B, le maintien du texte initial: "sans prejudice des dispositions des 
Articles 36 a 40 11 montre clairement que l'Article 41 ne touche en rien aux 
pouvoirs dont le Conseil de securite est investi a l'egard des differends qui 
risquent de compromettre la paix du monde. 

Le Comite charge M. Golunsky d'aller discuter ces deux points avec le Comite 
consultatif de juristes. 

M. Golunsky rend compte de son entrevue et declare que le Comite de juristes 
accepte de ne pas faire mention des principes a l'Article 41. Le President signale 
que le sens n'en est d'ailleurs pas modifie, puisque le Conseil de securite est 
tenu d'agir, pour ce qui est des questions traitees au chapitre VI, conformement 
aux Buts et Principes (paragraphe 2 de l'Article 24 du chapitre V) • 

• Le Comite confirme sa decision a.nterieure de ne pas 
rappeler le paragraphe 3 de l'Article 2. 

M. Golunsky annonce que le Comite consultatif de juristes est oppose a 
l'elimination du texte initial qui connnence par les mots "sans prejudice" et demande 
instamment son maintien. Les juristes estiment que, si ces mots disparaissaient, 
l'Article risquerait de compromettre l'application des Articles anterieurs, car, 
en ce qui concerne les differends qui sont de nature a menacer la paix et la 
securite internationales, le Conseil de securite n'est pas tenu d'attendre la demande 
des parties interessees et a pleins pouvoirs pour agir de sa propre initiative a 
un moment quelconque. La suppression de ces mots pourrait laisser entendre que 
dans certains cas, le Conseil de securite doit attendre d'etre saisi d'un diff6rend 
avant de prendre des mesures. Sans doute une analyse juridique serree amenerait­
~lle necessairement a conclure que le Conseil de securite a pleins pouvoirs pour agir 
a tout mo.ment de . sa propre initiative, ma.is une tell.e interpretation n'apparattrait 
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pas clairement a premi6r_.e lecture,alors que le texte en question rend ce 
sens manifeste a tous. 

Le Comite decide, sans autre discussion, de maintenir 
le texte initial. 

Article 79 

/ 

CHA.PITRE XIV 

Le Comite examine le document WD 406; co/168. 

Le Comite decide de modifier le titre du chapitre et 
d'ajouter les mots 0 de securite11 apres les mots 
"dispositions transitoires". 

Le Comite n ' a aucune observation a faire apropos de l ' Article 79 . La 
Declaration de Moscou etant une declaration de "Quatre Nations" , le mot "Etats" 
semble superflu. 

Le Comite decide de supprimer le mot "Etats" qui figure a la neuvieme ligne . 

Article 8o. 

Le Comite, en examinant l'Article 8o, constate que plusieurs idees importantes 
ne sont pas tres clairement exprimees clans cet article . 

M. Bailey demande si c ' est de propos delibere que l'on a ecrit, clans le texte 
anglais, "should preclude~ car cette expression semble laisser place au doute . 

Le Comite decide de remplacer "should" par "shall" . 

Le Comite acce te la formule resent Charter" 
la resente Charte" en fran 

La suite de la discussion traite en grande partie des ambigu!tes que comprend 
le texte et qui semblent provenir de l'absence d'une definition du terme 
"Etats ennemis"; on attend cette definition du Comite consultatif de juristes. 
M. FQX)• Secretaire du Comite III/3, declare que cet article calque la proposition 
faite l ors des conversations de Dumbarton Oaks (section 2, chapitre XII). 
Le Comite III/3 a reconnu qu'il manquait de precision, mais il n'existe aucune 
variante d'ou l'on puisse partir pour un nouvel examen. Certains membres se 
sont demandes si l'expression "la presente guerre" etait justifiee. Le Comite III/3 
accorde aux termes "action entreprise ou autorisee",le sens suivant: "action 
entreprise" s ' applique aux Etats investis d'une responsabilite en vertu de 
traites et "action autorisee" s ' applique a un Etat qui, sans etre partie a un 
traite de paix, pourrait se voir confier une responsabilite . Le Comite de 
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Article 3 

Article 4 

Le Comite convient du texte suivant pour l ' article eo : 
"Auc!'l.me disposition de la presente Charte n ' affecte ou n'interdit, 

vis-a-vis d ' un Etat qui, au cours de la seconde gu.erre mondiale, a ete 
l'ennemi de l ' un quelconque des signataires de la presente Charte, 
une action entreprise ou autorisee, comme suite de cette gu.erre, par 
les gouvernem.ents qui ont la responsabilite de cette action" . 

CHAPITRE II 

Le Comite confirme le texte gu'il a adopte a sa 3?eme seance pour 
l ' article 3, en y faisant figurer en entier le nom de la Conf6rence 
"Conferenae des Nations Unies pour l ' Organisation internationale" . 

Le Comite examine le document WD 4o2 co/164. Il confirme, dans le texte 
anglais, l'expression "any such state" . 

Articles 5 et 6 

Le Comite examine egalement le document WD 418, co/34 (2) . Le President 
declare qu'il semble actuellement possible de rediger un paragraphe relatif a 
l'exclusion. Le Comite II/2 s 'est mis d'accord avec le Comite I/2 sur la 
redaction relative a la procedure, qui reprend la methode proposee lors des 
conversations de Dumbarton Oaks. 

L'article 5 du document WD 4o2, co/164, qui traite de la suspension, 
a ete redige par le Comite I/2; le Comite de coordination l'a refondu sous sa 
forme actuelle . Les conversations de Dumbarton Oaks avaient conduit les 
representants des Puissances a proposer un seul paragraphe (chapitre V, section b, 
paragraphe 3) qui traitait a la fois de la suspension et de l'exclusion. Dans le 
document WD 418, co/34 (2), dont le Comite II/2 saisit maintenant le Comite de 
coordination, la proposition est en deux paragraphes qui traitent l ' un de la 
suspension et l ' autre de l'exclusion. Ces paragraphes sont ainsi conqus : 

"L'Assemblee generale, sur la recomma.ndation du Conseil de securite, 
QQ~ai~-~QQQVQi~-le - ~gi~- QQ peut a tout moment suspendre de l ' exercice QQ- ~Q~• 
des droits et privileges inherents a la qua.lite de membres de l ' Organisation 
tout membre centre lequel le Conseil de securite aura pris des mesures preventives 
ou coercitives . L'exercice ae. de ces droits et privileges aiR&i-•~•P8RQQa 
peut @tre retabli par decision du Conseil de securite . 
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Article 6 

"Si un membre de l ' Organisation eni'reint de mam.ere persistante les principes 
enonces dans la pr~i!=nte Charte , il peut €tre exclude l 1 0rganisation par 
1 1Assemblee generale sur recommandation du Conseil de securite ." 

M. Fouques-Duparc pose la question de 1 1ordre des deux Articles , car il lui 
semble que l ' infraction la plus grave est sanctionnee le mains s1verement . 
L ' agre;;ision, qui eni'reint les .Principes de la Charte , serai t tres grave; elle 
n ' entratne que la suspension. Il importe done de fixer une echelle des valeurs . 
M. Fouques-Duparc pense que l ' on pourrait oluder cette difficulte en rounissant 
les deux dispositions en un seul article et en laissant a l 'Asaemblee generale 
et au Conseil de socurite le soin de a:'ecider s ' il faut suspendre ou s ' il faut 
exclure . 

Le President rappelle que si un membre s 1amende apres s ' etre vu ini'liger 
la suspension pour un~ periode determ.inee , 1 1action s ' arrete la. Toutefois , 
s 1il persiste dans son attitude , il peut etre exclu. M. Goi unsky, en roponse 
a une question de M. Pelt, declare que le Conseil de socurite n ' a pas besoin 
d ' attendre qu ' une seconde agression se produise , car la persistance qui justifie 
l'exclusion peut se manifester au cours d ' une seule guerre par un grand nombre 
d 1actes qui passent outre aux injonctions du Conseil de securite . M. Fouques -Duparc 
pense qu ' il faudrait reni'orcer les term.es de l ' Article 6 , mais le Comite estime 
qu ' il n ' est pas en mesure de le faire et n ' a pas le temps de soumettre une nouvelle 
formule au Comite technique . M. Fouques-Duparc re~oit l ' assurance qu ' il sera 
possible d ' examiner de nouveau l ' ordre des chapitres lors de la prochaine lecture . 

CHAPITRE XV 

Le Comito proc ede a un nouvel examen de ce Chapitre d ' apres le document 382; 
co/157 . Il lui est donno lecture des modifications apportees au cours de la 
31eme seance et,il les confirme . On trouvera dans les documents 1136; co/157 (1) 
et 1127; co/178 , qui sont reproduits dans le document 1140; co/179, ces 
modifications, ainsi que les revisions de style apportees au texte an cours 
de l ' examen. Le Comito dispose pour son etude de documents dactylographies . 

Le Comite decide de faire des Articles 81 et SlX un Chapitre XV: 
Amendements , et des Articles 82 et 83 un Chapitre XVI : 
Ratification et Signature . 

Article 81X 

M. Goi ~nsky demande si l ' accord dont il est question au paragraphe 1 
indique l'accord de l ' Assemblee generale et du Conseil de securite ou l ' accord 
du Conseil de securito avec le vote de l 'Assemblee gonorale . Apres un echange de 
vues entre :MM. Golllllsky , . Jebb et Liang , le Comi te abandonne dan::: sa totali te 
cette expression et le renvoi qu ' elle comportait . 
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Le comite decide d ' y substituer, au paragraphe 1, les termes 11et par 
un vote de sept quelconques des membres du Conseil de securite . 11 

M. Liang fai t ob·~e'.l:'ver que le mot ''meeting' implique une seule reunion et 
qu ' une ~sessiorl' 'comprend plusieurs reunions . 

Le comite remplace, dans le texte a·1glais , le mot•meeting' par le mot 11 session" 
au paragraphe 5. 

/ 

CHAPITRE XVI 

Article 82 

M. Jebb demande au Comite de discuter les mots "proces- verbal des depo'ts " . 
M. Robertson propose "certificat" . M. Bailey pense que ce sens du mot 
"proces - verbal11 (ou protocol) n ' est pas connu de tous, alors que .M. Golunsky 
declare que les juristes l ' emploient volontiers . Sur une question de 
M. de Freitas Valle, M. Golunsky declare que l ' instrument doi t etre ratifie 
par vingt-huit membres , soit vingt- trois plus cinq. Il explique que ce 
proces - verbal doit donner lieu a une ceremonie officielle . M. Bailey propose 
ensuite de dire : 11un proces - verbal de depo't des ratifications sera aussito't 
dresse par le Gouvernement des Etats -Unis d ' Amerique qui en comrm.miq_uera copie 
a taus les Etats signataires 11 • M. Golunsky explique que le Comite consultat if 
de juristes a 1 1 intention d ' orbaniser t·i'ne ceremonie officielle a l ' occasion 
du depo't de la vingt- huitieme ratification et d ' etablir un instr1L~ent qui 
enumerera toutes les ratifications deposees jus1u ' alors . Ce proccs - verbal 
(ou protocol) marquerait l ' entree en vigueur de la Charte . 

Le Comite de cide de consulter ulterieurement les juristes ace sujet . 

Au paragraphe 4, M. Jebb propose d 1 inclure 11 qui la ratifieront par la suite 11 • 

M. Liang demande si ces Etats deviendront membres originaires et fait observer 
qu ' en tant que signataires , ils rentreraient dans les cas prevus a l 'Article 3. 
M. Robertson propose 11et qui la ratifieront aprcs son entree en vigueur ". 
Apres discussion, le mot deposit du texte anglais reste au singulier . 

Le Comite remplace 11par la suite " par 11apres son entree en vigueur 11 • 

Article 63 

Un nouveau texte , requ du Comite consultatif de juristes, est ainsi con~u : 

11La presente Charte , dont les textes anglais , franqais , chinois , russe 
et espagnol feront egalement foi , sera deposee dans les archives des Etats- Unis 
d 'Amerique . Des copies dument certifiees conformes en seront remises par ce 
Gouvernement aux gouvernements des autres Etats signataires 11 • 

Ce texte est different en ce que les deux langues de travail de Ia Conference 
sont en tete de liste et que le depo't est effectue 11dans les archives des 
Etats -Unis ". 
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Le President fait observer que l ' on a propose d ' ajouter une disposition 
relative au transfert final de 1 1instrument aux archives de 1 torganisation 
elle-meme . cet article emane des juristes et le Comite est en droit d ' ajouter 
cette dispositio~. Il ressort de la discussion que cette proposition est 
distincte de celle du depot, prevu dans les accords transitoires , des archives 
de la Conference entre les mains du Secretaire executif de la Commission 
preparatoire . 

1Le comite approuve le texte du Comite consultatif des juristes 

CHAUnIB VIII 

Article 56 

Le Comite de ~oordination avait renvoye cet article, avec 1 1article 80 du 
chapitre XVI, au Comite consultatif des juristes, qui devait lui faire connaftre 
son opinion sur l ' expression ''Etats ennemis" et "la presente guerre" . "' 
M. Darlington, Secretaire, distribue le texte amende ci- apres , qu ' a propose 
le Comite consultatif des juristes : 

"Le Conseil de securite utilise, s 1il ya lieu, les accords ou 
organismes regionaux pour l ' application des mesure~ coercitives prises 
sous son autorite . Toutefois , aucune action coercitive ne sera 
entreprise en vertu d 1accords regionaux ou par des organismes regionaux 
Eia.ns l 'autorisation du Conseil de securite; sont exceptees les mesures 
contre un Etat qui , au cours de la seconde guerre mondiale, a ete l ' ennemi 
de 1 1un quelconque des signataires de la presente Charte, prevues en 
application de 1 1Article So ou dans les accords regionau..~ diriges contre 
la reprise, par un tel Etat, d ' une politique d ' agression, jusqu ' au 
moment ou l ' Organisation pourra, a la demande des gouvernements interesses , 
etre chargee de la tache de prevenir toute nouvelle agression de la part 
d 1un tel Etat." 

M. Jebb propose de dire "mesures centre un Etat qui etait l ' ennemi de 
l ' un quelconque des signataires" . M. Fouques~Duparc fait observer que la 
Charte sera signee avant la fin de la seconde guerre mondiale et que la formule 
initiale "qui a ete" tient compte de cet etat de fait . M. Liang propose de 
remplacer le mot "mesures" par les mots "a l ' exception des mesures prevues 
l 'Article So contre un Etat qui etait 1 1ennemi" . Cette proposition est repoussee , 
car elle entratnerait une modification du sens . La discussion relative a la 
maniere d ' expr.imer cette idee est quelque temps interrompue , pendant que le 
Comite examine le texte qui exprime la meme idee a 1 1.Article 80 . Aprcs avoir 
pris une decision apropos de 1 1.Article SO, le Comite reprend l ' exarnen de 
l 'Article 56 et y ;, incorpore , dans un paragraphe separe , les mots employes 
a l ' Article So pour definir l ' expression "Etat ennemi", Le Secretariat retouche 
ensuite la redaction de la decision, pour la faire correspondre a cette disposition. 
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I 
r Chapitre XII , Dec'laration relative aux territoires non autonomes, 

Articles 73 a 74 (WD 411; C0/171); 

Chapitre XII (A) , Regime international de tutelle, 
Articles 75 a 84 (WD 412; co/172); 

/ 

Chapitre XII (B), le Conseil de tutelle, 
Articles 85 a 90 (WD 413; co/173) . 

Le Comite procede a une premiere 1lecture critique des chapitres, au cours de 
laquelle il releve certains problemes d 1 ordre linguistique . Le Comite examine 
ces questions avec le Premier Ministre de la Nouvelle -Zelande, M. Fraser, President 
du Comite II/4 qui assiste a la seance apres que la Commission II ait approuve, 
au cours de sa seance du .soir, les travaux du Comite II/4 . MM. Van der Plas (Pays -Bas), 
Poynton (Royaum.e -Uni), Gerig (Etats-Unis), ainsi que M. Chase , secretaire du 
Comite II/4, assistent a la seance . 

Ces deux examens font l 1 objet du compte rendu commun qui est donne ci-apres . 

CHAPITRE XII 

Le Comite examine avec M. Fraser quelle place il faut donner a la "declaration 
relative aux territoires non autonomes", qui formait la section A du texte du 
Comite II/4, adoptee comme Chapitre XII . Le President declare qu ' il n ' est pas 
indique d 1inserer une "declaration" au milieu de la Charte, dans un chapitre 
separe, mais il ne voit aucune objection ace qu ' une "declaration" forme une 
section d'un chapitre . Il propose de la faire figurer au Chapitre XII (A) , qui 
traite du systeme de tutelle, et de 1 1intituler "dispositions relatives aux 
territoires non autonomes" . M. Fraser estime qu ' il s ' agit d ' une question de 
redaction, ma.is le Comite II/4, en divisant son texte en deux sections A et B, a 
insiste sur la difference qui existe entre le caractere d 1adhesion volontaire de 
la section A (chapitre XII) et le caractere contractuel du regime de tutelle . La 
difference est caracteristique et importante . Le Comite decide de ne pas essayer 
de reunir les deux chapitres et examine a nouveau quel titre il convient de donner 
au Chapitre XII . 

Le Comite intitule provisoirem.ent le Chapitre XII 
"Principes relatifs aux territoires non autonom.es" 

Article 1.2. 

Le Comite accepte cet article en tant que declaration unilaterale , faite 
separement par chaque Etat membre, laquelle enonce les principes qu ' ils reconnaissent 
en assuma.nt les responsabilites qu ' ils ont contractees ou qu ' ils contrapteront . 
M. Van der Plas fait observer que la Declaration s 1applique a tousles territ6ires 
non autonomes . Elle revet un caractere d 1adhesion volontaire , en ce qui concerne 
les territoires coloniaux, et , pour ce qui est des Territoires sous tutelle, un 
caractere contra~tuel qui entre dans le cadre des obligations contractees a leur 
egard. 
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Le Comite attire l'attention de M. Fraser sur le membre de phrase "a qui 
incombe la responsabilite", qui, d'apres le Comite, s'applique a la responsabilite 
que les Etats membres pourrafent assumer a l'avenir. Sur la proposition de 
M. Bailey, le Comite examine les mots "qui ont ou qui assument" . 

Le Comite est d'avis que le mot "encore" s •applique a un degre d ' autonomie 
qui n'est pas encore l ' autonomie complete dont l 'Etat membre assume la responsabilite . 
M. Fraser indic{ue que ce mot laisse prevoir et esperer le progres des populations . 

M. Fraser accepte, pour la derniere partie du paragraµie principal, un nouveau 
texte qui, selon lui, est mieux redige et montre nettement les limites ae 
1 1obligation contractee par la Charte. 

Le Comite modifie l a premiere phrase de la fagon sui vante 
"qui ont ou qui assument la responsabilite 11 • 

Le Comite modifie la derniere phrase comm.e suit "l ' obligation 
de favoriser dans toute la mesure du possible leur prosperite, 
dans le cadre du systeme de paix et de securite internationales 
etabli par la presente Charte ". 

M. Robertson mentionne la deuxieme obligation majeure du paragraphe principal, 
a savoir, que les membres "acceptent comm.e une mission sacree" de favoriser la 
prosperite des territoires par les m~yens indiques; ils s ' engagent entre autres , 
a l ' alinea e), a communiquer des renseignements au Secretaire general . M. Robertson 
propose d 1ecrire "et a cette fin, s ' engagent a: a) assurer; b) developper; 
e) conmnmiquer" . M. Fraser est entierement de cet avis , ma.is il n ' est pas en 
mesure de donner son accord, car le Comite II/4 s ' es t vigoureusement oppose a 
l'emploi du terme "s ' engagent a" (undertake) . M. Poynton et M. Gerig declarent 
qu ' ils ont une legere preference pour le mot "decident" (agree) . Le representant 
de la France s ' eleve contre le mot "s'engagent a", mais M. Fraser fait observer que 
le mot franqais a peut-etre une signification differente . Il est fait observer que 
la "mission sacree" de presenter des rapports est accessoire, ma.is on ne peut la 
placer dans un paragraphe separe sans en changer le sens . 

Dans le texte anglais de l'alinea a) , le Comite place une virgule 
apres le mot "treatment" . 

Dans le texte frangais de l 'alinea b) , le Camite remplace les mots 
"autonomie administrative" par le mot 11autonomie 11 • 

Le Camite note que l ' alinea c), isole du paragraphe principal, prevoit la 
consolidation de la paix et de la securite internationales, dans le cadre du 
systeme de paix et de securite internationales cree par la Charte . 

Le Comite est d ' avis que le terme "organism.es internationaux sp~cialises" 
employe a 1 1aiinea d) a un sens different de l ' expression "institutions specialisees" 
reliees a l ' Organisation . M. Fraser et M. Poynton confirment _cette opinion et 
indiquent que l ' on envisage , dans cet alinea, tout organisme international, spe­
cialement qualifie pour faire des enquetes . 
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r Le Comite remplace le membre de phrase "de cooperer ••• quand et ou 
cela serait ·~ssible , avec les organismes internationau.x specialises" 
par les mots 'de cooperer ••• avec les organismes internationau.x 
appropries" . 

Article 74 
/ 

Le Comite remplace le membre de phrase "les membres reconnaissent 
egalement" par les mots "1es Membres de l ' Organisation reconnaissent". 

M. Poynton explique qu ' il faut interpreter le membre de phrase "dans ces 
territoires comme dans leurs territoires rnetropolitains" comme exprimant l ' idee 
que ces territoires coloniau.x ne doivent en aucune faqon etre traites ou 
consideres autrement que tout territoire metropolitain . M. Bailey conteste 
l ' emploi du mot "ces" qui se rapporte , a tort , aux territoires vises au 
Chapitre XII A. 

Le Comite remplace les termes "ces territoires " par les mots "les 
territoires auxquels s ' applique le present chapitre". 

Le Comite examine les term.es "communaute mondiale " avec MM. Fraser, Gerig, 
Poynton ainsi que M. Chase, secretaire du Comite II/4 . 

Le Comite remplace les mots "des autres membres de la communaute 
mondiale 11 par les mots "du reste du monden . 

CHAPITRE XII A 

Article 75 

Au cours de la discussion au sujet des terrnes de l 'Article 75, il est apparu 
que, dans l ' expression "regime international de tutelle", l ' adjectif modifie bien 
le mot "tutelle", et , ace propos, les membres du Comite font observer que , dans 
les autres passages du texte, on devrait employer uniquement les mots "regime 
dEL t ute lle 11 • M. Fouques -Duparc indique que l ' on continue a chercher pour le 
texte frangais un mot autre que "tutelle" connne equivalent du mot anglais 
"trusteeship" . 

Le Cornite adopte , dans le texte anglais , la formule "trusteeship system". 

Le President. emet l ' avis qu' il n •est pas necessaire de supprimer le m.embre 
de phrase "elle creera aces fins le mecanisme approprie", puisque le chapitre 
suivant institue cet organe . M. Fraser souscrit a l ' opinion du Comite car, selon 
lui, ce membre de phrase sert a manager une transition . Le Comite estime que le 
texte de 1 1article sera plus clair si le membre de phrase connnenqant par les 
mots "appeles ci -apres " devient une proposition independante . M. Fraser approuve 
egalement ce libelle. 

Le Comite remanie l 'Article 75 connne suit 
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r "L ' Orga.nisation des Na,tions Unies etablira, sous son autorite, un regime 
international de tutelle pour l ' administration et la surveillance des territoires 
qui pourront etre places sous ce r8gime en vertu d 1accords particuliers ult6rieurs . 
Ces territoires sont designes ci-apres par l ' expression "territoires sous tutelle" . 11 

Article 1§. / 

Le Comite examine le sens exact des termes qui figurent au paragraphe b; il 
de changer l' ordre de presentation de ce paragraphe ou de l e.--aiviser en 
En raison des longs pourparlers qui ont precede la redaction de cet 

envisage 
alineas. 
article, le Comite n ' effectue aucun changement. 

Le Comite su rime dans le texte fran 
administrative place apres le mot self-government . 

Il est fait observer que l ' expression "la sante publique" n ' apparait pas 
dans cet article pa.rce que l ' idee qu'elle exprime est implicite dans le mot 
"social". 

Le libelle du texte anglais du paragraphe C est modifie comme suit 
"and to encourage recognition" . 

Le President fait remarquer que le mot "interdependance" apparait ici pour 
la premiere fois dans la Charte. 

La derniere phrase du paragraphed fait l ' objet d ' une discussion et le Comite 
examine les references qui y figurent . - L1idee de realisation est remplacee par 
l ' idee de but . Lorsque M. Fraser approuve la nouvelle redaction, le Comite decide 
que le paragraphe £ vise aussi bien le paragraphe .£ que les paragraphes ~et£• 

Le Comite adopte cornme dernier membre de phrase du paragraphed le 
texte suivant: 1rsans porter prejudice aux fins enoncees ci-dessus 1 
et sous reserve (\es dispositions de l 'Article 80" . 

Article ]1 

Le Comite remplace les mots "la presente guerre" par "la seconde guerre 
mondiale 11 • 

M. Bailey souligne l ' imprecision des termes "il sera determin, par accord 
ulterieur quels territoires". Le President fait observer que cet,article n ' indique 
pas si l 'Etat considere a conclu un accord avec l ' Organisation ou avec quelqu ' autre 
organe; cette incertitude, rend impropre l ' emploi du mot "accords". Le Comite 
examine et rejette la possibilite de faire du mot "territoires" le sujet de la 
phrase. 

Avec l ' assentiment de M. Fraser , le Comite supprime1 dans le texte 
anglais , les mots "as to 11 • 

- 5 -

312 



Article 7§. 
• r 

Les membres du Comite estiment que la phrase s'applique aux territoires devenus 
Membres; ils se demandent ensuite si les mots "leurs relations mutuelles" ont pour 
antecedent "Nations Unies", "Membres des Nations Unies" ou "territoires". 

Dans :J,e texte anglais, la for1ne verbale "should be based" est longuement 
examinee. Diverses formes sont proposees, parmi lesquelles : since relationship ••• 
is; shall be; is; will be; should be; being based. M. Van der Plas defend la 
forme "shall be based". M. Fraser considere que cet article est tres important. 
M. Chase, en sa qualite de secretaire du Comite II/4, declare que ce Comite a adopte 
en definitive la forme "shall". M. Gerig indique que son Comite de redaction avait 
envisage a l' epoque la forme "shall be". M. Golunsky n 'est pas en mesure d ' indiquer 
a l'heure actuelle l'opinion de la delegation sovietique qui a soumis cette 
proposition. M. Fraser estime sans importance que la phrase enonce un fait ou un 
precepte. . 

Le Comite adopte, a titre provisoire, la forme "shall be based11 • 

Article 12. 

Le Comi te remplace les mots "l 'une des Nations Unies II par les mots 
"un Membre des Nations Unies". 

Le Comite remplace les mots 11Paragraphes 8 et 10 11 par les mots 
11Articles 82 et 84". 

En examinant, dans le texte anglais, les mots "alteration or amendment", le 
President rappelle que le Comite a remplace a l'Article 81 (X) du Chapitre xv, le 
mot "alteration" par le mot "modification". M. Bailey estime que le mot 
11modification 11 n'est pas un bon terme technique. M. Gerig fait observer que 
M. Stassen s'est oppose a l 'emploi de ce mot dans un texte et qu ' il lui a prefere 
les termes "alteration or amendment 11 • Le Comite decide de garder dans le texte 
anglais le mot "alteration" . 

Article 80 

Le Comite remplace au paragraphe 1 le renvoi au "paragraphes 3, 4 et 611 

par un renvoi aux "Articles 77, 79 et 81 11 • 

Le Comi te remplace les mots "Eta ts. Membres n- par les mots "Membres de 
1 'Orga.ni'sation". 

Le Comite rem lace au ara membre de hrase "en a lication 
des dispositions des Articles par les mots 'conformement aux 
dispositions enoncees dans le present chapitre 11 • 
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r Le Comi te examine assez longuement le membre de phrase II alter in any manner 
the rights whatsoever, of any states or any peoples". Le Comite supprime la virgule. 
MM. Golunsky et Robertson insistent sur le fait que le texte a ete peniblement elabore. 
Le President propose de plfi~er les mots du texte anglais dans l'ordre suivant : "in any 
manner whatsoever", mais M. Gerig appuie M. Robertson qui declare que l'intention du 
Comite II/4 etait de respecter le statu quo; de conserver, apres la Charte, connne 
auparavant, les droits authentiques, les droits douteux, les droits purement fictifs". 
Le Comite n'effectue aucun changement. 

M. Jebb presente des observations sur l'emploi, dans le texte franqais, des mots 
"directement ou indirectement" pour rendre les mots "in or of itself". 

Article 81 
M. Robertson propose de connnencer l'article par le membre de phrase "chaque accord 

de tutelle comprend" au l i eu d'employer la formule "dans chaque cas". La discussion 
porte sur le sens des mots "dans chaque cas"; le Comite se demande si cette formule 
signifie qu 1il existe pour chaque territoire un accord unique comprenant plusieurs cas, 
ou un accord multilateral. M. Golunsky emet l'avis que les mots "dans chaque cas" 
signifient en realite "pour chaque territoire" : le Comite accepte de conserver ces 
mots, mais en modifie l'ordre, dans le texte anglai s. 

Le Comite adopte, pour le texte anglais, l'ordre des mots suivants: 
"shall in each case include". 

Le Comite adopte comme formule type dans cet article les mots 
"Territoire sous tutelle" 

Le Comite se pose la question de savoir s'il faut appeler "Etat" ou "Membre" 
l'autorite chargee de l'administration. M. Gerig indique que le Comite II/4, dans 
le rapport qu' i l a adresse a la Commission II, explique qu'un Etat qui cesse d'~tre 
Membre de l'Organisation peut cependant continuer a exercer ses fonctions d'autorite 
chargee de l'administration. Le Comite estime finalement que le mot "Etat" est 
employe dans le sens technique que le Comite a adopte. 

Le Comite apporte au texte du ~aragraphe 2 la modification suivante 
"de tout accord special" ou de' tous accords speciaux". · 

Au paragraphe 2, le Comite supprime, dans le texte anglais, le mot "also". 

Article 81 X 

Article 82 

Le Comite decide de faire du para raphe 2 de l'Article 80 un article 
distinct l'Article l X. 

En examinant le paragraphe 2, M. Jebb fait observer que les buts essentiels 
sont enonces et non pas prevus a l'Article 76; il ne voit pas connnent les paragraphes 
a) et b) peuvent s'appliquer aux populations. M. Bailey emet l'avis que ces 
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,~ .ragraphes s'appliquent ,a l 1administration d'une zone. Le President propose 
d'employer, dans le texte .,.anglais, les termes "shall apply in each strategic area". 
M. Gerig attire l ' attention du Comite sur le fait que, dans le texte anglais, le 
mot"~" a un sens plus large que le mot "applicable". Le Comite examine en 
detail ces questions avec M. Fraser et procede notamment a une lecture de l'Article 76. 
M. Fraser souligne que le Comite II/4 tient ace que les fins essentielles s'appliquent, 
dans toute ~ mesure du possible, a la population de chacune des zones strategiques . 
M. Poynton declare que l'application du paragraphed) de l'Article 76 a une zone 
strategique est une question de principe et non un probleme de redaction . M. Fraser 
accepte le changement apporte par le Comite, etant entendu que les membres du Comite 
consulteront les membres de leurs delegations qui se sont occupes de cette question 
au Comite II/4. 

Les membres du Comite decident de consulter leurs delegations 
respectives sur J:e changem.ent propose "valent pour chacune des zones 
strategiques". 

Au paragraphe 3, le Comite supprime le renvoi "prevu au paragraphe 1111 • 

Article 83 

Le Comite modifie 1 1orthographe du verbe "insure" pour ecrire "ensure". 

Le Comite remplace les mots "a le droit" par le mot "peut" . 

Le Comi te discute assez longuement la construction de la deuxieme phrase . Le 
Comite examine le membre de phrase "les obligations qu 1elle a contractees a cet 
egard envers le Conseil de securite" . M. Robertson estime que l ' autorite joue un 
role d ' agent; le President precise qu ' elle contracte des obligations "au nom du 
Conseil de securite" . M. Poynton s.1:gnale que ce membre de phrase a pour effet de 
permettre a l'autorite chargee de l ' administration d ' utiliser les ressources des 
Territoires sous tutelle pour 1 1aider a remplir ses obligations generales . Il 
ressort de cette interpretation que les obligations sont contractees envers le 
Conseil de securite ou l ' Organisation. La definition selon laquelle les obligations 
consisteraient a executer les accords ppeciaux qui prevoient l ' utilisation de 
contingents, etc . , est consideree comme inexacte. M. Golunsky propose une solution 
acceptable : "obligations qu ' elle a contractees conform.ement aux dispositions de 
11 Article 47~•. M. Fraser estime que cette interpretation est correcte. 

Le Comite modifie le texte de la deuxieme phrase en remplaQant les mots 
"a cet egard envers le Conseil de securite et 11 par les mots "confor­
mement aux dispositions de l 'Article 47 ainsi que 11 • 

CHAPITRE XII (B) 

Article §2 . 

Cet Article constitue une nouvelle version de la premiere phrase du paragraphe 11 
de la section B du·texte adopte par le Comite II/4. On a effectue cette revision, 
parce que la creation du Conseil de tutelle est a present r egie par l 'Article 7 du 
Chapitre III en vertu duquel sont crees les organes de 1 10rganisation. · 

•' 3,s ~' ', - 8 "' ~ ' ' ; 
, 
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M. Jebb estime que la redaction e.ctuelle (document WD 413; co/173) est lourde et , 
d ' accord avec le Pr esident~ il propose de placer le para.graphe au chapitre XII (A) , 
comme on l ' a fait pour un texte analogue figurant a 1 1Article 63 du Chapitre IX relatif 
au Conseil economique et social. Cela permettrait d 1etablir des relations plus etroites 
entre 11.Assernblee generale et le regime de tutelle , et de reserver le Chapitre XII 
tout entier p<;>ur le Conseil de tutelle . M. Fraser fait observer que l ' intention du 
Comite II/4 Gtait de souligner , en 1 1 isolant, 11 idee contenue dans cet article; 
cepende.nt, le President indique que la nouvelle division de la Charte en chapitres 
montre qu 1 il est souhaitable de placer cet article au Chapitre XII (A) . M. Bailey 
declare que l ' on peut repondre a 1 1argument de M. Fraser en disant qu1 il ya des 
fonctions que 1 1Assemblee generale n ' execute pas exclusivernent . Ainsi, le Conseil 
de tutelle peut aider le Conseil de securite et recevoir des renseignernents sur des 
questions strategiques . Si cet article devient le para.graphe 2 de l ' Article 84, il 
ne sera pas necessaire d1y mentionner les fonctions "qui ne sont pas reservees au 
Conseil de securite", puisque 1 1Article 84 expose nettement les fonctions de 1 1Assernblee . 

Le Comite decide de supprimer 1 1Article 85 et d 1 ajouter a 1 1.Article 84 
un deuxieme paragraphe comme suit : 

Article 86 

112 . Le Conseil de tutelle, a.gissant sous l ' autorite de 1 1 .Assernblee 
generale, assiste celle-ci dans l ' accomplissement de ces taches ." 

M. Golunsky pose une question relative a la reeligibilite des "representants 
specialement qualifies" en faisant valoir que les membres des autres organes sont 
des Etats , ma.is que les membres du Conseil de tutelle sont des personnes et des experts . 
M. Bailey fait observer que la situation est differente dans le cas present, car le 
Comite espere que l ' on choisira des experts connne membres du Conseil et qu ' ils seront 
reeligibles. . 

Le President estime que l ' on devrait remple.cer le mot 11Etats 11 par le mot "membres"; 
ma.is le Comite le remple.ce par le terme "membres des Nations Unies" , sur la proposition 
de M. Golunsky selon qui le mot "membres" pourrait indiquer les membres du Conseil de 
tutelle. Le President fait observer a M. Fraser que le Comite n ' emploie pas le terme 
"Etats membres". 

M. Robertson propose d ' ajouter au para.graphe b) le mot "permanents 11 , ma.is on fai t 
remarquer que cette question a fait l 1objet d ' un long debat au Comite II/4. Le texte 
ne fait pas etat des membres permanents du Conseil de securite; en effet , ils ne sont 
pas membres du Conse~l de tutelle parce qu ' ils sont membres du Conseil de securite , ma.is 
parce qu 1 ils ont des inter9ts universels . M. Robertson propose la construction: 
"ceux • • • qui 11 • 

M. Fraser propose que l ' on modifie le paragraphe c) en remplaqant les mots 
"in order to" par les mots "so that ". On fait remarquer que seuls les membr es de 
l ' Organisation pourront etre elus au Conseil de tutelle . L1election se fera par un 
vote des deux tiers des membres presents et votant . ~u cours de la discussion, le 
Comite modifie le libelle du para.graphe . · 
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r Le Comite adDpte le texte suivant pour l 1Article 86 : 
•• j,-

"Le Conseil de tutelle est compose de representants specialement qualifies, 
et designes : a) par chacun des membres des Nations Unies charges d ' administrer 
des Territoires sous tutelle, a raison d 1un par membre; b) par chacun des 
membres designes nommement a 1 1Article 23 et n'a.dministrant pas de Territoires 
sous tutelle , a raison d ' un par membre; etc) par d ' autres membres elus pour 
trois ans par l ' Assemblee generale, a raison d1un representant par membre , et 
de maniere que le nombre total de representants se partage egalement entre les 
membres qui administrent des Territoires sous tutelle et ceux qui n ' en admi­
nistrent pas . " 

Article 87 

M. Golunsky fait observer que ce texte differe de celui que le Comite II/4 a 
adopte (Document WD 374, C0/154, l8 juin 1945). En effet, 1 1Assemblee generale, 
plut8t que le Conseil de tutelle, exerce les fonctions en question et le Conseil de 
tutelle fonctionne "sous 1 1autorite de l'Assemblee generale". M. Fraser indique que 
telle etait l 1 intention du Comite II/4; c'est assurement un changement important. 
M. Green, Secretaire par interim, precise que le Comite a effectue ce changement pour 
eviter une repetition apparente de 1 1.Article 85. M. Fraser indique que 1 1 intention 
du Comi te etai t que 1 1 Assemblee generale , en tant qu • organe superieur, re"oi ve les 
petitions et les rapports, par exemple, et les communique au Conseil de tutelle . Les 
membres du Comite font diverses suggestions visant a conserver au texte l ' intention 
que le Comite II/4 lui a prgtee . Le Comite donne lecture de la phrase suivante, qui 
est le resultat d'une discussion a laquelle ont participe MM. Fraser, Golunsky, Jebb, 
Liang et Poynton : "Le Conseil de tut elle a qualite, dans l ' exercice des fonctions 
qu I il rempli t par autorisation de l 'Assemblee generale," etc. 

Le Comit e accepte le t exte de 1 1Article 87, dont le connnencement est 
modifie comme suit : 

Article 88 

"Le Conseil de tutelle a qualite, dans l'exercice des fonctions qu 1 il 
rempli t par autorisation de it Assemblee generale, 11 

M. Jebb declare que le Comite n'aurait pas dfi remplacer, a la ligne 7 du texte 
a.nglais, la preposition "for" par la preposition "in". M. Gerig indique au Comite que 
le Comite II/4 a place , de propos delibere, la preposition "for" a cet endroit. 

Le Comite accepte le texte de 1 1Article 88 1 ma.is remplace, a la ligne 7 
du texte anglais, la preposition "in" par la preposition "for". 

M. Robertson fait observer que les termes "territoire qui ne constitue pas une 
zone strategique" sont plus clairs que les mots "territoire relevant de la competence 
de 1 1Assemblee generale" . 
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Article 88 (X) 

1 

Le PRESIDENT donne lecture de 1 1article relatif au vote dont le Comite I/1 
vient de transmettre le texte. 

~e Comite accepte sans discussion le texte suivant : 

"l. Chaque membre du Conseil de tutelle dispose d 1une -voix. 

112 . Les decisions du Conseil de tutelle sont prises a la majorite 
des membres presents et votant. 11 

Le President explique qu 1 il s 1 agit ici de majorite simple . M. Bailey estime que 
le paragraphe 1 n•est pas. necessaire, puisque chaque Etat ne dispose que d 1un repre­
sentant au Conseil de tutelle. A son avis, on ne peut appliquer a cet article la 
formule employee pour le Conseil economique et social. Le President fait observer 
que cette formule n 1est peut-etre pas indispensable, mais qu'on peut la garder a 
present pour une raison de symetrie. Le Comite pourra la supprimer plus tard, le 
cas echeant. 

Article 89 

Cet article est redige, avec 1 1 assentiment de M. Fraser, ~'en termes identiques a 
1 1article correspondant du Chapitre IX (X). 

Le Comi te accepte le paragraphe .. 1 en remplaqant les mots "reglement et 11 

par les mots "reglernent interieur , dans lequel il" . 

Le Comite modifie le texte anglais du paragraphe 2 comme suit 
rules , which shall" . 

Article 90 

llwith its 

M. Jebb demande que l ' on supprirne a la fin de l ' article les mots qui suivent le 
mot "institutions" . Ces mots sont inutiles puisque le Comite a decide de definir 
les "institutions specialisees 11 dans le Chapitre IX. M. Jebb propose egalement de 
modifier 1 1 ordre de presentation de la phrase . 

Le Comite accepte pour 1 1Article 90 le texte suivant : 

"Le. Conseil de tutelle recourt, quand il ya lieu, a 1 1assistance du 
Conseil economique et social et a celle des institutions specialisees pour 
les questions qui relevent de leur competence respective ." 

(Le Comite se reporte alors au Chapitre XII (Doc. WD 4ll, co/171, 20 juin 1945) 
et au Chapitre XII A (Doc . WD 412, co/172, 20 juin 1945) et examine avec M. Fraser les 
changements de redaction que le Comite de coordination a examines auparavant . ) 

I 
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r ·• i" CHAPITRE IV 

Le Comite est saisi du document WD 336; co/133, et le Secretaire lit, pour 
qu•on les inscrive au proces-verbal, les changements effectues depuis le 16 juin. 

Article 10 / 

Le Comite approuve 1 1.Article 10, ou les mots "Membres de 1 1 0rganisation" 
sont remplaces par les mots 0Membres des Nations Unies 11 • 

Article 11 

Le Comite reqoit un nouveau texte de 1 1.Article ll dont le libelle a ete adopte 
a l'unanimite par le Comite -II/2 : 

"L1Assernblee generale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant dans 
le cadre de la presente Charte ou se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l ' un 
quelconque des organes pr evus dans la presente Charte, et, sous r eserve des disposi­
tions de l 1Article 12 X, formuler sur ces questions ou affaires des recomma.ndations 
aux Membres de l ' Organisation des Nations Unies, au Conseil de securite, ou aux Membres 
de 1 1 0rganisation et au Conseil de securite . 11 

Le Comite accepte sans discussion l'Article 11. 

Article l2 

Le Comite examine l ' ordre de presentation donne a cet article et a 11Article l2 X, 
a sa 26eme seance . Le Comite consultatif de juristes a etudie le nouveau texte et le 
Secretaire en donne lecture connne suit : 

111. L1Assenblee generale peut etudier les principes generaux de cooperation pour 
le maintien de la paix et de la securite internationales, notamment les principes 
regissant le desarmement et la reglementation des armements, et adresser sur ces 
principes des recommandations soit aux Membres, soit au Conseil de securite, soit 
aux Membres et au Conseil. 

112. L'Assemblee generale peut discuter toutes questions se rattachant au maintien 
de la paix et de la securite internationales dont elle aura ete saisie par un ou 
plusieurs Membres des Nations Unies ou par le Conseil de securite , ou par un Etat non 
membre de 1 1 0rganisation, conformement aux dispositions de l'Article ";/3, paragraphe 2, 
et, sous reserve des dispositions de l 'Article l2 X, faire sur toutes questions de ce 
genre des recommandations soit a 1 1Etat ou aux Etats interesses, soit auConseil de 
securite, soit aux Etats et au Conseil de securite. 

11 3. L' ~semblee generale peut attirer 1 1attention du Conseil de securite sur 
les situations qui semblent devoir mettre en danger la paix et la securite internationales . 

114. Les pouvoirs de 1 1Assemblee generale enumeres dans les trois paragraphes 
precedents, ne limitent pas la portee generale de 1 1Article ll. " 

12 - ~ 

l 

319 



r Le Comite approuve l'emploi du verbe "peut" a.ans tout l'article. 

Le Comi te approuve ~les cha.ngements 9,ue le Secretariat a effectues pour 
uniformiser le texte. 

Au paragraphe 2 1 le Comit e remplace les mots "par un ou plusieurs Membres 
des Nations Unies 11 , par les mots "1 •une quelconque des Nations Unies 11 • 

/ 

M. Bailey propose d1 inserer au paragraphe 2 un renvoi a l ' Article ;13, etant donne 
que 1 1.Article :f3 accorde aux membres le droit formel d 1attirer l'attention de l 1Assemblee 
generale sur toute situation, m~e s i elle n 1 interesse pas a proprement parler la paix 
et la securite. Le President est d 1avis que le texte de l 1article comprend toutes les 
dispositions de l 1Article :/3 et peut-etre davantage. M. Golunsky' estime que le libelle 
act uel comprend l'Article :/3 tout entier. Il ajoute que c'est uniquement pour indiquer 
qu1il existe une situation susceptible de menacer la paix et la securite que l'on saisit 
d 1une question le Conseil ou L'Assemblee. M. Bail ey estime qu 1il est difficile de dormer 
a 1 1Art i cle :f3 cet te int erpretat ion puisque l 1Assemblee generale n ' est pas habilitee a 
fai re une enqu@te pour det erminer s i la sit uati on menace la paix et la securit e. Le 
President fait observer qu 1il existe a l'Article :/3 un renvoi a l'Article 57 et indique 
que l'on peut saisir expressement l'Assemblee generale de tout differend ou de toute 
situation visee dans l e premier article, et qu'elle agira conformement aux dispositions 
des .Articles 12 et 12 x. ~- Bailey repond que, conformement au paragraphe 2 de 
l 1Article 12, l'Assemblee generale peut "discuter toutes questions se rattachant au 
maintien de la paix et de la securite internationales", mais la situation visee a 
1 1.Article ;13, sous forme de renvoi a l'Article 57, n•est pas definie dans les memes 
termes. On pourrait done conclure des .dispositions plus limitatives du paragraphe 2 
de 1 1Article 12, que le pouvoir que possede l'Assemblee d ' examiner les situations visees 
a 1 1Article :/3 est limite. D'autre part, M. Pasvolsky' estime qu'un renvoi a 1 1enseinble 
de 1 1Article :/3 peut limiter la portee de l'Article 12 aux termes duquel l 1Assemblee 
generale peut discuter "toutes questions" . M. Golunsky declare que l 1Article :/3 a trait 
a la paix et a la securite ou n'y a pas trait. S'il ya trait, il est regi, en ce qui 
concerne 11Assemblee generale, par l'Article 12 . S1il n'y a pas trait et si l'Assemblee 
est saisie d 1une question en vertu de quelque autre disposition, 1 1Article 11 devient 
alors determinant. Quoi qu1il en soit, une question de cette nature relevera de la 
competence de l'Assemblee generale. M. Robertson estime qu'il existe une contradiction 
entre les Art icles 12 et 38, meme si l ' on tient compte de 11Article 14, mais que 
1 1Article :/3 l'emportera, s•il n'en est pas autrement decide. Le President emet 1 1avis 
que M. Bail ey pourrai t examiner a nouveau cette question, compt e tenu du texte complet 
de la Charte,s•il esti me que cela en vaut la peine. M. Bailey repond qu 1il le fera 
et M. Golunsky' propose de preparer un nouveau texte qui tienne compt e de son opini on . 
Le Comite n 1effectue aucun changement. 

Au paragra~he 4, le Comite remplace les mots "les trois paragraphes 
precedentsT par les mots "les paragraphes 1, 2 et 3 du present article". 

Article 12X 

Le Secretaire donne lecture de l 'article 12X qui formait auparavant le aragraphe 2 
de l 'Article 12. Conformement a la decision que le Comite a prise a sa 26eme seance, 
l'article se divise en deux paragraphes et la redaction en est uniformisee. 

Le Comite decide de remplacer le mot "egalement" par les mots "de meme" • . 
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r M. Liang souscrit a cette opinion et ajoute qu1 il est impossible de faire figurer 
dans la Charte toutes ' les attributions de fonctions electorales. M. Golunsky propose 
de supprimer tout l'article. Les debats font apparattre que les dispositions de cet 
article apparaissent dans un autre passage de la Charte . 

I 
Le Comite decide de supprimer 1 1.Article 16 , sous reserve d ' un examen ulterieur. 

Article 17 

Le Comite examine le nouveau texte de cet article dont le Secretaire donne 
lecture ainsi qu'il suit : 

"Les depenses de l'Organisation sont supportees par les membres selon une 
repartition decidee par 1 1Assemblee generale . Celle~ci examine et approuve le 
budget de l ' Organisation- ainsi que tous arrangements financier s et budgetaires faits 
avec les institutions specialisees qui lui sont rattachees ." 

Apres une discussion, le Comite e.dopte ls propositi on de M. Pelt tendant a faire 
figurer da.ns 1 1article d 1abord le budget , ensuite la repartition. Le deuxieme paragraphe 
de l'ancien Article 15 deviendra le paragraphe 3. :MM. Bailey et Golunsky attirent 
1 1attent ion du Comite sur le fait qu' il est question, taut au paragraphe 1 qu•au 
paragraphe 3, des arrangements financiers passes avec des institutions specialisees . 
Le Comite modifie done le libelle de l'article . 

Le Comite adopte le texte suivant pour l ' Article 17 : 

111. L' Assemblee generale examine et approuve le budget de l I Organisation. 

112 . Les depenses de l'Organisation sont supportees par les membres selon la 
repartition fixee par 1 1Assemblee generale. 

11 3. L' Assemblee .generale examine et approuve tous arrangements financiei·s et 
budgetaires passes avec les institutions specialisees visees a l ' Article 60 et examine 
les budgets administratifs desdites institutions en vue de leur adresser des r ecom­
mandations . " 

Article 17 X (16) 

Le Comite II/1 a adopte cet art icle le 18 juin sur la recomrnandation du Comite II/4. 
Le texte en est conmiunique au Comite sous la cote Doc . WD 399; co/163. 

L' introduction d 1un nouvel article entratne une discussion relative a 1 1 ordre de 
presentation, qui amene le Comit e a placer le texte en question a l 'Article 16, avant 
l'article relatif au budget. 

Le Comite accepte le texte suivant : 

"L1Assembl ee generale a le droit d 1approuver ,les accords de tutelle pour les zones 
qui ne sont pas ·qualifiees de zones strategiques , et de remplir toutes autres fonctions 
qui lui sont assignees en vertu du Chapitre XII(X) ." 



~ ticle 18 (15) 

Cet article est1 divise en trois paragraphes dans le document WD 336; co/133. 
Le Comite directeur en a conn:n.unique la teneur aux Comites 11/2 et 111/1. Ceux-ci 
ont saisi le Comite d 1un texte qui ne contient pas le deuxieme paragraphe du texte 
original et dont les deux autres paragraphes sont modifies (doc. WD , 375; co/47 (2)). 

/ 
M. Robertson propose que cet article devienne l 1Article 15 et constitue avec le 

nouvel Article 16 le chapitre relatif au vote. 

Le Comite accepte le nouveau texte suivant 

"l. L'Assemblee generale reqoit et examine les rapports annuels et les rapports 
speciaux du Conseil de securite; ces rapports comprennent un compte rendu des mesures 
que le Conseil de securite a adoptees ou appliquees pour maintenir la paix et la securite 
internationales. 

"2. L'.Assemblee generale reqoit et examine les rapports des autres organes de 
l' Organisation. 11 

Article 19 (18) 

M. Jebb explique, en reponse a une question de M. Pelt, que le droit de vote n•est 
suspendu qu'a l'Assemblee generale. M. Golunsky explique que l'expression gtre en retard 
"pour les deux annees completes ecoulees II signifie que la contribution varie d' annee 
en annee. 

Le Comite remplace au par~raphe 1 le mot 11membre 11 par les mots 
11membre des Nations Unies. 

Article 20 (19) 

Le Secretaire, M. Darlington, presente au Comite le texte da.ctylographie des 
variantes A et B de cet article. La variante B represente le texte approuve par 
le Comite, les 4 et 5 juin (WD 171; co/52 (2)). La variante A represente un texte 
de Sir William Malkin que le Comite de juristes a examine. Chaque variante comprend 
une disposition relative au regime de tutelle. 

Le Comite, apres examen des deux textes, decide de prendre en consideration la 
variante B. 

Le Comite examine la teneur de l'article d1apres le texte definitif adopte par le 
Comite 11/l le 18 juin, doc. WD 400; C0/52 (4), et revise a la suite d'une decision 
prise par le Comite 1/2 sur l 1exclusion et le Comite Il/4 sur le systeme de tutelle. 

Ence qui concerne la liste des questions sur lesquelles les decisions sont prises 
par un vote de la majorite des deux tiers, le Comite modifie sur certains points le 
libelle du texte du Comite lI/1. 
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fconference des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

/ 

Distr. 
RESTREINTE 
WD 438 co/202 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLA.IS 
11 septembre 1945 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA 'IBENTE- HUITIEME SEANCE DU COMITE DE COORDINATION 

Opera House, salle 418, 22 juin 1945 a 10 heures. 

Membres presents : 

Australie 
Bresil 
Canada 
Chili 
Chine 
Etats-Unis d'Amerique 
France 
Iran 
Mexique 
Pays-Bas 
Union des Republiques socialistes 

sovietiques 
Royaume- Uni 
Tchecoslovaquie 
Yougoslavie 

', M. 
~ M. 

M. 

M. 
M. 

,, M. 
M. 
M. 
M. 

M. 
M. 

- M. 
M. 

K. H. Bailey 
Cyro de Freitas Valle 
N. A. Robertson 
Felix Nieto del Ri o 
Yuen 11 Liang 
Leo Pasvolsky 
Jacques Fouques-Duparc 
Ali Akbar Siassi 
Alfonso Garc! a Robles 
Adrian Pelt 

s.A. Golunsky 
H. M. G. Jebb 
Jan Pap,foek 
Stojan Gavrilovic 

Etaient egalement presents : les membres du ~omite consultatif des 
juristes : 

M. Green H. Hackworth (Etats- Unis d ' Amerique) 
M. Hsu Mo (Chine) 
M. Jules Basdevant (France) 
M. s . B. Krylov (Union des Republiques socialistes sovietiques) 
Sir William Malkin (Royaume- Uni de Grande Bretagne et d ' Irlande du Nord) 

PROJET DE STATUT DE LACOUR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

Le President, M. Pasvolsky, soumet a l'examen du Comite le projet de statut 
de la Cour internationale de Justice (Doc . 1141; C0/180) et il fait observer que 
c ' est probablement la derniere fois que le Comite examinera ce projet. Il prie 
le secretaire, M. Darlington, d ' en donner lecture article par article. 

Le Comite consultatif des juristes se joint au Comite de coordination peu 
apres le debut de la lecture. Il est convenu que le Comite consultatif se reunira 
ensuite separement pour examiner les decisions prises par le Comite de coordination 
et qu ' il lui sownettra les resultats de cet examen. , Les modifications redac~ionnelles 
sur lesquelles les-deux comites se sont mis d ' accord ont ete publiees ulteri eurement 
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r- dans le document 1169; co/1812. . 

11 ':fue present Cparter" 

M. Bailey se demande si l 1 em:ploi de la formule 11the present Charter", qui 
revient frequeiilment dans le texte, est justifie. On sign.ale que la seule variante 
possible est "this Charter" £sans changement en fran~ai~7 et que les juristes, 
notanll)3ent Sir William Malkin, approuvent l'expression "the present Charter" . 
M. Golunsky fait observer qu'a ce stade avance de la redaction., il serait 
difficile d'apporter une correction de ce genre sans risquer de provoquer de 
nouvelles erreurs . Sir William Malkin declare que "the present. Statute" est 
em:ploye pour distinguer cet instrument du Statut de la Cour de justice 
internationale. 

Article 1 

Article 3 

Le Comite decide de conserver les expressions "the present Charter" 
et "the present Statute" . 

Le Comite , considerant que c'est la premiere fois que la Charte se 
trouve mentionnee dans le texte du Statut, d6cide d ' employer ici 
la formule "Charte des Nations Unies" . 

Le Comite decide que , dans le texte de la Charte1 le mot Membre 
sera ecrit avec une majuscule lorsque ce terme designe un Membre 
des Nations Unies . 

Nom de l'Organisation 

Un membre demande si, dans l'expression si frequemment employee "of the 
United Nations" , 11 convient d 1ecrire l'article defini avec une majuscule. 
Cette question en souleve une autre, a savoir : quel est le nom exact de 
l'Organisation? M. Hackworth rappelle que dans le titre de la Declaration by 
United Nations l ' article defini (the) est omis; il suggere que , puisque le nom 
de l'Organisation est cense perpetuer ce titre, il conviendrait egalement 
d'omettre l'article dans ce cas. Les membres du Comite mentionnent alors 
divers norns et titres , tels que : Etats-Unis d'Amerique, Societe des Nations, 
La Haye, Le Havre, La Paz, Etats-Unis du Brasil, Les Pays- Bas , The Times, the 
United Mexican States, etc . dans lesquels l'article defini semble ta.nt8t faire 
et tant8t ne pas faire partie integrante du nom. On remarque que, dans la 
plupart de ces exemples , l'article defini, lorsqu'il est employe, ne prend pas 
de majuscule. 

Le Comi te decide que le nom de l' Organisation sera : 11_U_m._·_t_e_d_N_a_t_i_o_ns_11 , 

et que ce nom, pour des raisons d'euphonie et de grammaire, sera 
precede de l'article defini, sans rnajuscule . 

On prop9se de supprimer, a la troisieme ligne du paragraphe 1, le membre 
de phrase "or member of the United Nations" , en ne conservant que le mot "state". 
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Article 7 

Le Comite decide de supprimer , a la premiere ligne, "des Nations Unies" , 
puisqu' il a deja ete fait mention du Secretaire general a l ' Article 5. 

Article 10 

Le Comite decide u ' a la remiere li e du ara a he 1 et a la 
troisieme ligne du para~aphe ~, l ' adjectif 'absolute" doit tre 
conserve devant le mot majority" , puisque la majorite requise doit 
co1llpl'endre les voix de la moitie des membres plus l . 

; 

Le Comite decide de supprimer , aux troisieme et quatrieme lignes 
du paragraphe 3, les mots "ou Membre des Nations Unies" . _ 

Article 13 

Article 14 

Le Comite decide de supprimer "des Nations Unies" apres les mots 
"le Secretaire general" , dans les paragraphes 2 et 4o 

Le Comite decide de supprimer1 a la guatrieme ligne, les mots 
"des Nations Unies 11 • 

Article 17 

Le Comite coni'irme l ' ortho a he du mot "enquiry", auJ aragraphe 2, 
cette observation ne s ' applique pas au texte franqais. 

Article 18 

Article 32 

Le Comite decide de supprimer au paragraphe 21 les mots "des Nations Unies" . 

Le Comite approuve l'orthographe des mots "traveling" et "fulfil". 

Le Comite decide de se conformer , pour l ' orthographe1 au dictionnaire 
Webster, a l'exception de certains cas ou l'on a demande d ' appliquer 
l ' usage ang-lais . Le Comite decide de supprimer, au paragraphe 5, "des 
Nations Unies" . 

le Comite remolace "retirin" r "retirement". 
sans changernenj?_ 

Article 311-

,_ 

Le Comite decide de su:pprimer, au paragraphe 11 les mots "ou les Mernbres 
des Nations Unies . •• 
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fgticle 32 

Le Comite decide d ' ecrire avec une majuscule les mots "Members" et 
"Memberu q~:lr figurent aux paragraphes 1 et 3. 

M. Bailey indique que, selon la regle adoptee au debut, le paragraphe 1 
devrait simplement ~tre conqu comme :;;uit : "La Cour est ouverte aux .Etats 
parties au present Statut" . Apres discussion, le Comite decide d ' ajouter le 
mot "autres "(others) entre "aux" et "Etats" . 

Le paragraphe l sera done ainsi congu 

"l. The Court shall be .o en to the Members of the United Nations 
and also to other states parties to the preoent Statute . La Cour 
est ouverte aux Membres des Nations Unies ainsi qu ' aux autres Etats 
parties au present Statut) , 

Article 36 

M. Bailey propose que le paragraphe 2 soit redige comme suit: "The 
Members of the United Nations and other states arties to the resent Statute ma ••• 
in relation to any other state ••• ' Les Membres des Nations Unies et autres 
Etats parties au present Statut pourront ••• a l ' egard de tout autre .Etat ••• ) . 
¥1. Golunslcy fait remarquer que le mot "other" serait ainsi employe dans deux 
sens differents . M. Bailey, conformement au principe adopte au sujet de l'expression 
"membre ou Etat" , propose alors la redaction ci- apres : "Lesi:arties au present 
Statut pourront ••• "• M. Golunslcy accepte cette suggestion. 

Le Comite supprime, au debut du paragraphe 2 , les mots "Membres 
des Nations Unies et .Etats" . 

A la cinquieme ligne du paragraphe 2 , le Comite supprime "Membre ou'' • 

A la quatrieme ligne du paragraphe 3, le Comite supprime "Membres ou" . 

Article 40 

M. Bailey fait observer que l ' on pourrait, au paragraphe 1 , omettre le 
membre de phrase "as the case may be" ( selon le cas) , sans modifier le sens, de 
l 'Article. Sir Wi lliam Malkin explique que ces mots figurent dans le Statut 
primitif et s ' expliquent manifestement du fait que certaines affaires sont 
soum.ises a la Cour en vertu d'un accord, tandi 4 que pour d ' autres, la Course 
trouve saisie sur la demande d ' une des parties, en vertu de la clause de 
juridiction obligatoire • 

\ 

. A la troisieme ligne du paragraphe 3, le Comite ajoute "autres" 
entre l ' article "les" et le mot "Etats" . 

Arti cl e '22 

M. Bailey -propose, afin d ' harmoniser le texte avec celui de l ' Arti cle 53, de 
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r remplacer "~" par "party" dans le dernier membre de phrase. Le Comite semble 
partisan de cette modificati on. Mais , lorsque le Secretaire donne lecture du 
nouveau texte, Sir William Malkin signale une difference entre l'Article 52 et 
l'Article 53 : dans le premier, il peut y avoir plusieurs demandeurs ou 
defendeurs , tandis~ue dans le second, Sir William Malkin pense qu ' il ne peut 
s ' appliquer qu'a deux parties . Il estime qu ' il est trop tard maintenant pour 
faire un changement de ce genre, qui porte sur le fond. En raison de cette 
objection la modification envisagee est soumise au Comite consultatif des 
juristes, qui decide de conserver la redaction primitive. 

/ 

I 

Article 53 

A la seconde et a la uatrieme li le Comite 
remplace "his ' par its . Texte changemen! 

Article 66 

Au :paragraphe 1 , le Comite met une majuscule au mot "Members " 
supprime "des Nations Unies 11 et ajoute , a la g_uatrieme l i gne, apres 
"aux" les mots "autres" . 

Au paragraphe 2 , le Comite met une majuscule au mot "member" et 
ajoute 11autre" devant les mots 11 Etat admis 11 • 

Au 
et 

Comite met une ma ·uscule au mot "member" (premiere 
· il ajoute le mot 11autres 1 devant les mots 

Apres lecture du paragraphe 4, M. Golunsky fait observer que le mot "Membres" 
et les virgules dans l ' expression "Membres , Etats , ou organisations" doivent @tre 
supprimes dans les trois passages ou ils figurent . M. Robertson pense que les 
modifications que l'on a fa i tes dans cet article ne sont pas t r ~s logiques . 
M. Bailey se demande sil convient de parler de Membres et d'Etats dans les 
paragraphes precedents et de ne plus le faire ici. Le President est d ' avis que la 
formule 11Membres e.t taus autres Etats admis a ester en justice devant le Cour" qui 
figure au debut du paragraphe 1, est determinante pour le reste de l ' Article . 
M. Golunsky signale que l ' expression est "Etats admis a ester en justice devant le 
Cour" , mais le President explique qu ' il s ' agit neanmoins des Membres et autres 
Etats qui sont ainsi admis a ester . M. Hackworth propose de cormnencer le 
paragraphe 4 par les mote "Any states and organizations". 

Au paragraphe 4, le Comite supprime le mot "Membres" et les virgules 
aux trois endroits appro~ries . Le Comite decide que le paragraphe 4 
commencera par les mots T.Any states or organizations 11 • 

M. Basdevant et M. Fouques -Duparc pensent que cette modificati on pourrait 
donner a penser qu ' un membre n ' aurait pas le droit de discuter les exposes qu ' il 
a soumis . Le President indique que le Comite estime n ' avoir pas modifie le sens; 
il invite cependant le Comite consultatif de juristes a examiner ces changements . 
de tres pres . 

Article 67 · 

Le Comite supprime "des Nati ons Uni es" , met une majuscule au mot "Member" 
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r et ajoute le mot "autres" devant "Etats et des organisations 
internationales directement interesses 11 • 

1 

;,-

Article 69 

Le Comite met une majuscule au mot "member". 

Article 70 / 

Le Comite S'l,1.W,rime les mots "des Nations Unies" . 

CHAPilliE VI, VARIAN~ B 

Le President dernande si le Comite veut renvoyer au Comite III/2 la variante B 
du Chapitre VI (Doc . WD 409; C0/152 (2)) ~ Pelt rappelle qu ' a sa 36eme seance, 
la plupart des membres du Comite avaient ete d ' avis de renvoyer la variante Bau 
Comite technique et que si l ' on a hesite a le faire c ' est uniquement parce que le 
temps pressait. 

Certains membres du Comite estiment qu'il est trop tard pour demander au 
Comite technique d ' examiner cette variante . En outre, ils doutent que le Comite 
technique puisse regler la question sans rouvrir le debat sur le fond. M. Bailey 
rappelle que lea d,J.egations d~ Puissanees invitantes ont reconnnande au 
Comite III/2 la variante B qui presentait, a leur avis , une formule utile et 
indiscutable pour remanier le texte d ' une partie importante de la Charte, il 
croit done que le Comite III/2 pourrait fort bien prendre rapidement une decision. 
M. Golunsky indique que 1~ delegation sovietique a refuse de reprendre la 
discussion sur la variante B. Selon M. Jebb, le Comite devrait consacrer plusieurs 
heures a la question, et pourrait arriver a une conclusion toute differente. 

Le President propose d'inscrire la variante Ba l ' ordre du jour du Comite 
directeur, aux fins d ' examen definitif, puisque le paragraphe 3 de l ' Article 2 
risque de se trouver en contradiction avec l ' obligation enoncee au Chapitre VI; 
M. Bailey approuve cette proposition. M:iis M. Jebb fait observer que le renvoi 
au Comite directeur donnerait a croire que sa del egation approuve la variante B, 
ce qui n'est pas precisement le cas . Ilse demande jusqu' a quel point M. Pasvolsky, 
en exprimant ses vues , parle au nom de toute la delegation des Etats- Unis . 
M. Golunsky dit que la delegation sovietique n ' a pas discute ce point. 

En examinant les variantes du point de vue du fond, le President juge que 
la version A, telle· qu ' elle a ete approuvee, ne donne pas trop pri se a la critique. 
"Siles Etats Mewbres , declare- t - il, tiennent• l'engagement qu ' ils ont contracte, 
de regler par des moyens de leur choix les differends qui semblent manifestement 
menacer le maintien de la paix, nous ne devrions pas trop nous preoccuper du 
reglement de leurs autres differends, puisque notre objectif principal se trouverait 
atteint . Cependant, l ' adoption de la variante B rendrait tout le document plus 
logique, car le premier paragraphe du chapitre VI decoulerait alors dire~tement et 
completement du troisieme :,rincipe enonce . " 

M. Robertson propose que l ' on soumette la variante Bau Comite directeur, 
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comme base d'un amendement deja approuve a apporter a la Charte . Le President 
appuie la suggestion tendant ace que le Comite fasse un rapport sur les debats 
concernant cette q~stion et que ce rapport figure dans les documents officiels. 

/ 

Le Comite decide que l ' ex:pose des discussions relatives a la 
variante B doit figm;er au proces- verbal des debats du Comite 

DOCUME:N'ffi DU COMITE DE COORDINATION 

Le Secretaire demande s ' il convient de communiquer des a present les documents 
du Comite aux delegations (et au public) et sollicite des directives ace sujet. 
Au cours de la breve discussion qui suit, le Comite emet l ' opinion que, faute de 
temps et vu l ' importance de la question, il est impossible de soumettre au Comite 
executif un rapport ecrit et approuve officiellement par le Comite, mais que l ' on 
peut faire un rappo~t de vive voix. Aucun des documents du Comite ne doit ~tre 
rendu public tant que le Comite executif ou la Commission preparatoire n ' auront 
pas eu l ' occasion de prendre une decision ace sujet. 

Le Comite decide de recommander au Comite executif qu ' en principe, 
la documentation du Comite de coordination ne soit s des a resent 
communiquee aux d legations et que le soin d ' autoriser la publication 
de documents soit laisse a la Commissi on preparatoire. 

Le Comite fait le point de ses travaux. Une derniere lecture du projet de 
Charte exigera non seulement que l ' on revoie le texte au point de vue de 
l ' uniformite et sous d ' autres rapports , mais encore que l ' on etudie l ' ordre de 
presentation des chapitres et celui des articles a l ' interieur des chapitres . 
Le Comite devra egalement etudier l e texte d ' un instrument relatif a la 
Commission preparatoire qui a ete elabore par le Comite directeur et distribue 
sous la cote Doc . la26; ST/15 . 

Le Comite est d ' avis que le Preambule doit ~tre soumis au Comite executif 
t el qu ' il a ete transmis par le Comite 1/1, mais avec les additions d ' ordre 
juridique. 

La seance est levee a 13 heures 15. 
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I . 

[Article 35 

Afin de faire concorder le paragraphe 1 avec l'article precedent, le Comite 
Consultatif de Jurist~• a propose de le modifier comme suit : 11 la Cour est ouverte 
aux Etats parties au present Statut 11 • 

Le Comite decide d'adopter le texte recommande par le Comite Consultatif 
de Juristes. 

/ 

Article 36 

Le Comite Consultatif de Juristes a estime acceptable la proposition du Comite 
selon laquelle le paragraphe 2 devrait debuter comm.e suit: 

"2. Les parties au present Statut pourront ••• a l'egard de tout autre Etat II 
••• 

Il ressort de la discussion que le Comite prefere designer les "parties" ("parties") 
sous le nom de "Etats" ("states") 

Article 52 

Le Comite confirme sa decision d'adopter la formule 
"les Etats parties au present Statut". 

Le Comite consultatif de Juristes estime que, dans le texte anglais, le mot 
"side" ne doit pas ~tre remplace par "party" . 

Le Comite decide de conserver le mot "side". 

Article 66 

Asa trente-huitieme seance, le Comite avait revise le paragraphe 1, de la 
fagon suivante: 

"l. Le greffier notifie immediatement la requete demandant l'avis consultatif 
aux Membres des Nations Unies par l'entremise du Secretaire general aes-Wa~ieRs-YRies 
ainsi qu'aux autres Etats admis a ester en justice devant la Cour." 

1e Comite Consultatif de Juristes a examine ce texte et propose la redaction suivante 

111. Le Greff--ier notifie imm.ediatement la requete demandant l 'avis consultatif 
a tousles Etats ad.mis a ester en justice devant la Cour." 

J 

Le Comite decide d'adopter le texte presente par le Comite 
consultatif de Jur:Lstes. 
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I Pour le paragraphe 2, le Comite Consultatif de Juristes a presente le texte 
suivant: 

"2 . En outre, a tout Etat ad.mis a ester devant la Cour ••• le greffier fait 
connattre ••• " ·• ~ 

Le Comite decide d'ad.opter le texte presente par le 
Comite Consultatif de. Juristes. 

Au paragfaphe 3, le Comite Consultatif de Juristes a propose de remplacer "des 
Membres des Nations Unies ou" par "de ces 11 • 

Le Comite decide d'adopter au paragraphe 3 la formule 
suivante : "Si un de ces Etats ••• " 

Le Comite decide de supprimer "Member or 11 a la ligne 5 
du texte anglais. 

Le Comite Oonsultatif de Juristes a estime qu'il conviendrait, a la premiere 
ligne du paragraphe 4, de revenir a la formule : "lea Membres, autres Etats et 
organisations", et d'abandonner celle du Comite : "lee Etats ou organisations"; 
il propose egalement de remettre 11Membres 11 dans les deux autres endroits ou la 
formule est utilisee. La raison de cette proposition est que l'omission de 
"Membre" supprime la concordance entre le paragraphe 4 et le paragraphe 2; celui-ci, 
en effet, dans la redaction que lui avait donnee le Comite, prevoit que : "a tout 
Membre des Nations Unies, ou a tout autre Etat ad.mis a ester devant la Cour, le 
greffier fait connattre ••• 11 • 

M. Bailey demande si "autre" qualifie "lee Membres, Etats ou organisations" 
afin de les distinguer a l'interieur du groupe qui a presente des exposes ou 
a~in de lee opposer a ceux qui ant fait des exposes . Le Comite a discute longuement 
cette question et a examine plusieurs propositions sans arriver a une conclusion. 

Le Comite decide de renvoyer le paragraphe 4 au Comite 
Consultatif de Juristes 

ULterieurement, le Comite Consultatif de Juristes a propose la redaction suivante 

"4. Les Membres, autres Etats et organisations qui ant presente des exposes 
ecrits ou oraux sont ad.mis a discuter lee exposes faits par d'autres Membres, Etats 
et organisations dans lee formes, mesures et delais fixes, dans chaque cas d'espece, 
par la Cour ou, si elle ne siege pas, par _le President. A cet effet, le Greffier 
communique en temps voulu, lee exposes ecrits aux 1autres Membres, Etats et orga­
nisations qui en ant ·eux-memes present&j. ·· 

Ce texte ne resout pas la difficulte, et le Comite demande a M. Golunsky de 
reprendre la question avec le Comite Consultatif de Juristes. A cette occasion, 
l'ensemble de l'Article est examine afin d'eliminer la formule "lea Membres, autres 
Etats", suppression qui fait suite aux recommandations consignees plus haut au 
sujet des paragraphes 1, 2 et 3. 
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Un peu plus tard, au moment de l'examen de l'Article 15 de la Cb.arte, le Comite 
Consultatif de Juristes a fait savoir qu'il approuvait cette suppression. 

Le Comite decide ·d~approuver pour le paragraphe 4 le texte suivant: 

"4. Les Etats ou organisations qui ont presente des exposes ecrits ou oraux 
sont admis a discuter lea exposes faits par d'autres Etats et organisations dans 
lea formes? mesures et delais fixes, dans chaque cas d'espece, par la Cour ou, 
si elle ne siege pas, par le President. A cet effet, le Greffier communique, en 
temps voulu, les exposes ecrits aux Etats ou organisations qui en ont eux-mgmes 
presente". 

Le texte revise du Statut figure dans le document ll58; co/18o (1). 

ARRANGEMENTS PROVISOIRES 

Le Comite examine : ·1) Le Projet preliminaire d'accord sur lea arrangements 
provisoires conclus par les Gouvernements representes a la conference des Nations 
Unies sur l'organisation internationale (Doc. 1026; ST/15); 2) Les recommandations 
(texte dactylographie) presentees par le Comite Consultatif des Juristes pour le 
preambule et pour la revision des paragraphes 8 et 9 du projet preliminaire. 

Le Comite decide d'approuver le texte suivant pour le 
preambule des Arrangements provisoires; ce texte a ete 
presente par le Comite Consultatif de Juristes. 

"Les Gouvernements representes a la Conference des Nations Unies sur l'Organisation 
Internationale, tenue dans la ville de San-Francisco, 

"Ayant decide qu'une organisation internationale designee sous le nom "les 
Nations Unies" sera instituee, 

"Ayant signe ce jour la Charte des Nations Unies, et 

"Ayant decide qu'en attendant l'entree en vigueur de la Charte et l'institution 
des Nations Unies conformement a la Charte, une Commission Preparatoire des Nations 
Unies sera etablie en vue de l'execution de certaines fonctions et de certaines 
obligations, 

"Conviennent ce qui suit:" 

Le Comite discute pour savoir si l'on peut designer en anglais la nouvelle 
Commission Preparatoire sous le nom de "United Nations Prepar atory Commission" 
ou, par obreviation: UNPC. 
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r Pour le paragraphe 8, le Comite Consultatif de Juristes a presente le projet 
de redaction suivant dans le but de faire concorder ce document avec le texte de 
la .Charte 

"8. Le present document, redige dans lea cinq langues, sera depose dans les 
archives du Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique . Des copies dument certifiees 
conformes seront remises aux Gouvernements des Etats-Unis d 'Amerique . Des copies 
dGment certifiees conformes seront remises aux Gouvernements des autres Etats 
signataires". 

Le Comite remarque que le texte propose ne contient pas toutes les dispositions 
que prevoyait le projet preliminaire. Revenant ace texte , M. Jebb fait remarquer 
que "depositary" designe la personne a qui l'on a confie quelque chose alors que 
"depository" designe le lieu du depot . M. Robertson fai t remarquer que l' article 
correspondant de la Charte n'emploie pas le mot "langues officielles" . 

Le Comite decide de supprimer "officielles" dans 
l'expression "les cinq langues officielles" . 

L'expression "dans lesquelles il aura ate signe" fait l ' objet de discussions 
au sein du Comite ; celui-ci decide de la garder. M. Jebb fait observer apropos 
du projet preliminaire que l'on ne saurait avoir la garde d ' un document pour le 
donner a quelqu ' un d ' autre . Le President croit que sur ce point le projet du 
Comite Consultatif des Juristes est meilleur. La seconde phrase est remaniee et 
redigee de faqon a tenir compte des points de vue exposes. 

Le Comite decide d'adopter le texte suivant : 

118. Le Gouvernement des Etats -Unis sera le depositaire temporaire et aur a 
la garde du document original ou seront consignee ces arrangements transitoires, 
rediges dans les cinq langues dans lesquelles 11 aura ete signe , afin d ' en fournir 
des copies certifiees conform.es a chacun des Gouvernements signataires de la Charte_. 
Le Gouvernement des Etats -Unis d 'Amerique transferera la garde de l ' original de ce 
document au Secretaire Administratif lore de sa nomination. " 

Pour le paragraphe 9, le Comite Consultatif des Juristes a presente un projet 
de redaction revise qui est ainsi conqu 

"9. Ce document prendra effet des la presente date et restera ouvert aux 
signatures jusqu'a. la dissolution de la Commi-ssion, conformement au paragraphe 711 • 

Le Comite prefere l'expression "prendra effet des la presente date" a la 
formule utilisee dans le projet preliminaire . Il estime que l ' expression "prendra 
effet" ("effective") est plus heureuse que "entrera en vigueur' ( "coming into fore~') 
bien que "entrera en vigueur" ait ate adopte dans le pream.bule conform.6ment a. 
l 'Article 79 du chapitre 14. M. Golunsky fait observer que la formule "restera 
ouvert aux signatures" ("remain open for signature") doit gtre completee afin 
de preci ser que seuls lee signataires de la Charte peuvent acceder aces accords . 
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Le Comite decide d'adopter le texte suivant : 

119. Ce document p:rrendra effet des la presente date et restera ouvert aux 
signatures des Etats ayant le droit d'Gtre consideres comme membres originaires 
des Nations Unies jusqu'a la dissolution de la Commission, conformement au para­
graphe 7 11 • 

Pour ~e qui est de la clause finale d'attestation, le Comite examine un projet 
de redaction prepare par le Comite Consultatif de Juristes ainsi que certaines 
modifications qui y ant eta apportees. Ce projet revise est ainsi conqu : 

"En f oi de quoi, les :pleBi.:pete:eti.ai,pes representants soussignes dument autorises 
a cet effet, ant signe ce document dans les langues anglaise, franqaise, chinoise, 
russe et espagnole, chacun de ces textes faisant egalement f'oi." 

Le Comite decide d'adopter le texte revise. 

Il n'est pas donne suite a la proposition visant a enumerer les langues par 
ordre alphabetique. 

Le Comite note que dans le projet preliminaire, la denomination de l'Australie 
etait "le Commonwealth Australien", alors que le projet du Comite Consultatif de 
Juristes indique seulement "Australie"; M. Bailey exprime ea preference pour la 
formule la plus courte. 

Le Comite decide de ne formuler aucune recommandation 
sur la denomination des Etats qui figurent dans la 
liste des signataires. 

Le texte adopte par le Comite figure dans le Doc. 1165; ST/15 (1). 

LA CHARTE 

Le Comite e~mine le document 1140; co/179; celui-ci est presente sous forme 
d'epreuves d'imprimerie. 

Nouvel ordre des chapitres et articles 

Le Comite decide de modifier l'ordre des chapitres. 

Les chapitres qui ont trait aux organes principaux sont places dans 
l'ordre ·ou ceux-ci sont enumeres au paragraphe 1 de l'Article 7. 

Le Comite a change la numerotation des articles de fagon qu'elle 
soit conforme ace nouvel ordre des chapitres. 

Le nouvel ordre des chapitres et des articles qui doit Gtre maintenant examine 
par le Comite f igure dans les colonnes 1 et 2 de l'annexe A; la colonne 3 de l'annexe A 
indique lee changements qui ont ete apportes a l'ordre des articles lore des 39eme 
et 40eme seances· du Comite. 
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Terminologie 

En plus des decisions deja prises au sujet de formules uniformisees ou de 
questions de forme, ou pour confirmer ces decisions, le Comite a adopte les regles 
suivantes au sujet de la terminologi e de la Charte : 

Les mots "Nations Unies" et "Organisation" sont interchangeables; le choix en 
Anglais sera determine par la consideration du contexte . Pour les langues dont 
les verbes se conjuguent, 11 a ete decide que l'on utiliserait Organisation comm.e 
sujet afin que les phrases traitant de celle-ci soient au singulier. 

Le mot: "Members" lorsqu'il designe les membres de l'Organisation doit porter 
une majuscule; au contraire, il n'en porte pas lorsqu'il designe les membres des 
organes principaux ou des autres organismes. 

On utilisera les mots "action" et "measures" selon ce que le sens indique. 

Les mots "Charter", "Chapter11 et 11Article" portent une majuscule . 

Les mots "state" et "signatory" ne portent pas de majuscule . 

Le mot "Government" porte une majuscule lorsqu'il designe un gouvernement 
particulier ou clairement identifie. 

Les mots 11Buts et Principes", qu'ils soient groupes ou non, portent une majus­
cule lorsqu'ils designent les declarations qui figurent aux articles let 2 . 

Le mot "President" porte une majuscule. 

Le mot "Secretary-General" porte deux majuscules et un trait d ' union. 

Les deux expressions "moyens pacifiques" et "reglement pacifique" peuvent 
etre utilisees. 

L'expression "non-member state 11 ne doit pas etre utilisee. Le Comite a adopte 
la formule "state not (which is not) a Member of the United Nations" . 

Le Comite a decide d'adopter l'expression "peace and security" et de rejeter 
"peace or security" . La form.ule complete "maintenance of peace and security" 
(maintien de la paix et de la securite) sera utilisee lorsque le contexte l'exigera. 

Le mot "Nations 11 sera utilise quand le sens l'indiquera. 

On utilisera "bodies", "organizations", "agree", "pledge", "undertake", "provide 
for", et "laid down" selon ce que le contexte indiquera. 

L' expression "in accordance with" sera preferee a l'expression "in accordance 
with the provisions of 11 • 
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Les sous-titres marginaux dans les chapitres seront en italique, sur la meme 
ligne que la marge. 

Revision du texte 
·• ... 

M. Thompson, membre du Secretariat~ lit la Charte article par article en suivant 
le nouvel ordre des chapitres tandis que M. Darlington ) Secretaire, resume de temps a 
autre les modifi cations qui ont ete decidees en vue de l'adoption definitive . Les 
modifications qui tendent 2. unifonniser la presentation ont ete fai tes automatiquement 
mais ne soni pas consignees ci-dessous. Les renvois aux articles pertinents de la 
Charte ne sont pas mentionnes. 

CHAPITRE I 

'~. Bailey propose de transformer les Articles I et 2 en deux chapitres separes 
ayant chacun son titre et de transformer les alineas en articl es separes et rediges 
de facJon adequate. Le Comite estime que cette proposition vient un peu tard;d'ailleurs, 
le caractere particulier de ces deux Articles fai t que l'enumeration qu'ils contiennent, 
qui est unique dans la Charte ne souleve pas d ' objections veritables . 

Article 1 

Le Comite decide de supprimer les titres m.arginaux "Buts" 
et "Principes 11 • 

Au paragraphe 1 de l'Article 1, le Comite decide de garder la virgule entre 
"peace" et 11and11 (la seconde fois que ces deux mots sont utilises) apros avoir 
envisage d 1utiliser un point virgule . 

Article 2 

Le Comite decide de supprimer dans le texte anglais du paragraphe 3 
"the" dans l'expression "for fundamental freedoms" . 

Le Comite decide que le President demandera au Comite de Direction 
l'autorisation d'uniformiser les expressions "economig_ue, social, 
intellectuel et humanitaire" et "droits de l'homme et libertes fon ­
damentales" . 

M. Liang indique a M. Robertson que le remplacement, a l'Article 2, de "in 
pursuit 11 par "pursuant to" modifierait le sens en Chinois . 

l 

Le Comite decide de remplacer les deux points par un point 
a la fin de l'introduction de l'Article 2. 

Au paragraphe 3, le Comite decide de suwrimer la virgule entre 
"peace" et "and". 
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r CHAPITRE rv 

I 

Article 9 . ,. 
Le Comite decide de diviser l 1Article en deux paragraphes 
numerotes 1 et 2. 

Article 10 
/ 

Le Comite decide de remplacer "or both" par "or to both" . 

Article 11 

A la derniere ligne du paragraphe 1, le Comite decide de remplacer 
nor both11 par "or to both" . 

Au paragraphe, 2, a la fin de la premiere phrase , le Comite 
decide de rem_placer 11or both" par "or to both". 

Au paragraphe 2 , le Comite decide de remplacer 11a question11 

par 0any such question" . 

Le Comite decide de modifier le paragraphe 4 de la fagon suivante : 

114. Les :pouvoirs de l 1Assemblee generale enumeres dans le :present article 
ne limite pas la :portee generale de l ' Article 1011 • 

Article 13 

Le Comi te revient sur les discussions qu ' ont motive 1 ' em:ploi du verbe II shall 
initiate 11 ( 11provoque 11 ) au paragra:phe 1 et estime que le but du :paragraphe n ' est 
pas d'imposer un devoir, mais de dormer la competence necessaire . Neanmoins, le 
Comite ne se croit pas en mesure d ' adopter 11may11 sans que cet emploi soit sanctionne 
par le Comite de Dir~ction. 

11Le Comite decide au Comite de Direction le soin 
de determiner si shall11 ou 

"A l ' alinea b 1 le Comite decide de re lacer 
basic par 11 

La typographie des lettres qui distinguent les alineas est laissee a la 
decision des imprimeurs . 
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f 

ticle 14 

Le Comite examine l'expression "relations amicales entre nations" afin de 
remplacer eventuellement "nations" par "Etats" ; le Comite ne prend pas de decision 
ace sujet . 

Article 15 

/ 

Au ;paragra:phe l, le Comite decide de rem:placer "a ado:ptees 
ou app11.quees" . 

Re~ivement au paragraphe 2, M. Pelt fait observer que la Cour Internationale 
de Justice n'est pas censee faire un rapport . M. Pelt et M. B~iley indiquent que 
ce paragraphe ne cree pas l ' obligation de faire rapport, obligation qui est faite 
a d ' autres organes dans d'autres articles de la Charte . 

Article 16 

Le Comite decide d'ajouter "de l'Organisation" apres 
"organesu . 

Sur la proposition de M. Jebb, appuye par M. Golunsky, cet article est rendu 
plus clair . 

Le Comite decide d ' adopter le texte revise suivant: 

"L 'Assemblee generale remplit, en ce qui concerne le regime international de 
Tutelle, lee fonctions qui lui sont devolues en vertu des Chapitres XII et XIII; 
entre autres , elle approuve lea accords de Tutelle relatifs aux zones non designees 
comme zones strategiques. " 

Le President rappelle une discussion anterieure sur les pouvoirs de l'Assemblee 
generale concernant le regime de Tutelle et la faqon dont le Comite avait statue 
sur le texte presente au debut par le Comite II/4 pour l ' Article 16 et l ' actuel 
Article 87. Aucune decision n'a ete prise sur la proposition selon laquelle on 
eviterait des repetitions en faisant passer l 'Article 87 au chapitre IV. 

Article 17 

Les paragraphes 2 et 3 du texte soumis au Comite sont intervertis afin que 
l 'Article soit conforme a la decision qui a ete prise a la 38eme seance. 

Article 18 

Le Comite decide de remanier le paragraphe 1 de la fagon suivante 

"1. Chaque membre de l'Assemblee generale dispose d ' une voix" . 

Le Comite decide de faire du :paragraphe 2 l'Article 19. 

Le Comite decide de faire de l'Article 1 2 
et .2 de l 'Article 1 . 
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r Par ces decisions, qui ont ete prises sur la proposition du President, le 
Comite a groupe lea dispo~ltions concernant le vote • .,. 

) 

Le Comite decide de remplacer aux paragraphes 2 et 3 
"those present and voting" par "members present and voting". 

A la suite d'une discussion detaillee concernant plusieurs questions qui 
touchent a l'6numeration qui est faite dans le paragraphe 2, certains details de 
forme ont ete changes et l'ordre a ete modifie de faqon que la disposition relative 
a la suspension precede celle qui est relative a l'expulsion. La disp,osition 
concernant l'election des membres du Conseil de Tutelle a ete revisee a la presente 
seance et examinee a nouveau au cours de la 40eme seance, lore de l'examen de 
l'Article &,; lea deux decisions sont consignees dans le texte ci-dessous. 

Le Comite decide de reviser le texte du paragraphe 2 de 
la fagon suivante : 

" ••• l'election des Mem&Pes-aes-Ha~iess-Ysiee-~Yi-aYP9B~-a-QesigeeP-!ee 
PepPeaes~s~s membres du Conseil de Tutelle conformement au paragraphe l (c) de 
l'Article &;, l'admission de nouveaux Membres dans lea Nations Unies, la suspension 
des droits et privileges qui appartiennent aux Membres, l'exclusion de Membres, 
les questions relatives au fonctionnement du regime de Tutelle et les questions 
budgetaires". 

Il est signale que cette enumeration ne constitue pas une l:ls;e complete et 
que d'autres dispositions qui prevoient une majorite des deux-tiers ne sont pas 
mentionnees dans cet Article. 

Le Comite decide de remplacer, au paragraphe 3, lea tirets 
par des virgules. 

Article 19 

M. Golunsky indique que ce paragraphe, lorsqu'il etait le paragraphe 2 de 
l'Article 18, signifiait clairement qu'un Membre en retard dans le paiement de 
sa contribution ne peut pas voter a l'Assemblee generale; si au contraire, il 
constitue un article separe, on peut croire qu'il signifie que le Membre a perdu 
le droit de vote dans tous lea autres organes de l'Organisation. M. Bailey fait 
observer qu'un Membre qui n'a pas le droit de vote peut participer aux discussions 
et meme verser sa participation. 

Le Comite decide d'adopter le texte "Ne peut participer au 
vote a l 'Assemblee generale" • 

Le Comite decide de faire debuter la phrase par "Un Membre 
des Nations Unies". 
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r CHAPITRE V 

Article 23 

M. Fouques-Duparc co~f1rme la denomination "la France" plutot que la "Republique 
franqaise 11 • M. Liang confirme la denomination "la Republique de Chine 11 • 

Le Comite deci~e de classer d.ans l' ordre alphabetique les 
mem9res permanents du Conseil de Securite : 

"La Republlque de Chine, la France, l ' Union des Republiques socialistes sovietiques, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, et les Etats-Qnis d'Amerique 
sent membres permanents du Conseil de Securite". 

Article 24 

Le Comite decide de remplacer le sous- titre "Responsabilite 
principale 11 par "Fonctions et Pouvoirs" pour des raisons 
d'uniformite avec lea autres chapitres. 

Le Comite decide d'ajouter le Chapitre XII a la liste des 
r envois . 

Article 26 

Le Cami te decide d' ajouter "pre vu a l 'Article 4 J1' apres 
"Comite d 'Etat-major" . 

Article 27 

Le Comite decide que les Articles 27, 28 et 29 deviendront 
lea trois paragraphes d ' un Article 27. 

Au paragraphe 3, lea references seront redigees de la fagon 
suivante : "etant entendu que , dans lea decisions prises aux 
termes du chapitre VI et du paragraphe 3 de 1 1Article 52, 
une partie a un differend s'abstient de voter". 

Le Comite decide provisoirement de ne pas numeroter a nouveau 
le reste des articles. 

Article (30) 28 

Le Comite decide de remplacer a la ligne 5 du paragraphe 3 du 
texte anglais "may" par "vill" . 

Article (33) 31 

M: Golunsky attire l'attention du Comite sur le fait que lea Etats qui 
participent aux discussions du Conseil economique et social et qui ne sent pas 
membres n'ont pas le droit de voter; ils proposent d ' introduire a l'Article 31 
une disposition sem9lable . M. Jebb .partage cette opinion. Sur une remarque de 
M. Robertson, le President declare que ce n ' est pas parce que l ' on aura ainsi 
precise l'Article 31 qu'il faudra toujours mentionner "avec droit de vote" dans 
les autres Articles. 
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r Annexe A 

ORDRE DES ARTICLES DANS LE PROJET DE CHARTE AU 22 JUIN 1945 

Ord.re au 21 juin 

Preambule 

Article 

1 

2 

3 

/ 

.... 

4, paragraphes 1-3 

5 
6 

7 
8 

10 

11 

l2 

l2X 

13 

14 

15 

Ord.re original 

Preambule 

Article 

Chapitre I 

Buts et Principes 

1 

2 

Chapitre II 

Membres 

3 
4, paragraphes 1-2 

5 
6 

Chapitre III 

Organes 

7 
8 

Chapitre rv 
Assemblee generale 

9, paragraphes 1-2 

10 

11 

l2 

13 

14 

15 
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Ord.re definitif . 

Preambule 

Article 

1 

2 

3 
4, paragraphes 1-2 

5 
6 

7 
8 

9, paragraphes 1-2 

10 

11 

l2 

13 

14 
15 



r Chap~tre Y3 (X) Chapitre XIX 

Ratification et signature 

1J2 

I 

/ 

ee 
83 113 

110 

111 

Note : Les Connnissions et leurs Comites ont effectue leurs travaux d ' apres le 
plan de redaction que constituaient les propositions de Dumbarton Oaks et c'est 
en partant de ce texte qu'ils ont formula leurs decisions. Le Comite de coordi­
nation a etudie le probleme du plan definitif de la Charte (Doc. 413; C0/3, 
Doc. WD 15; co/10 et Doc.22; co/13); il a prepare ensuite, avec les textes dont 
il disposait, le premier projet provisoire de Charte (Doc. WD 48; C0/20) en date 
du 29 mai. 

Le second projet provisoire de Charte ~Doc . 159; C0/78) en date du 4 juin a 
fixe le plan qui a ete suivi ensuite par le Comite de coordination. Pour faci ­
liter le travail du Comite, on a utilise le systeme du classeur a feuillets mobiles; 
les decisions des comites techniques, classees dans l ' ord.re des propositions de 
Dumbarton Oaks, sont ainsi presentees sous la forme de chapitres et d ' articles 
qui suivent l ' ord.re du projet provisoire de Charte, dans les langues anglaise et 
franqaise, qui sont les deux langues de travail. Ce "dossier" qui a ete connnence 
avec le document WD 81; co/':R, du 2 juin donne le texte du Comite technique sur la 
page de gauche qui est bleue, tandis que la page de droite qui est blanche reproduit 
les textes presentes par le Comite de Coordination et le Comite Consultatif de 
Juristes . Ce "dossier" constitue le document WD 157; co/77. On trouvera dans le 
document 346; co/77 (a), une liste complete de tousles documents de ce genre 
parus au 15 juin. A peu pres a cette date, le Comite de Coordination a pu passer 
a l'examen des articles groupes en chapitres; il a precede alors a uncertain 
nombre de modifications dans l ' ordre de presentation. C' est l ' ord.re auquel il est 
ainsi arrive qui figure dans la colonne qui porte le titre "Ord.re au 21 juin" . 

- 21 -

354 



F-ticle ll2.. 22 

M. Bailey attire l'attention du Comite sur une contradiction qui existe entre 
ce chapitre et le Chapitre IV. Ce dernier confere a l ' Assemblee generale des 
pouvoirs plus etroits que le mandat qui lui est confie dans le present chapitre . 
M. Bailey propose de preciser que l ' Assemblee generale, aux termes de cet article 
"agit conformement aillc~ispositions des Articles 10, 11, 12 et 14", ou plus 
simplement "sous reserve de l'Article 12", lequel defend a l ' Assemblee generale 
de faire des recommandations sur une question que traite le Conseil de securite . 
Cette opinion recueille l ' assentiment general. 

/ Au paragraphe 1 , le Comite remplace le membre de phrase "qui agit 
conformement aux dispositions des Articles 11 et 12" par les mots 
"sous reserve de l ' Article 12" . 

M. Golunsky fait observer que ce changement n ' interesse pas les dispositions 
du paragraphe 2 qui ont trait aux Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies ; 
il propose au Comite d ' ajouter a l ' article un troisieme paragraphe . L'idee est 
formulee, membre de phrase par membre de phrase , au cours d'un debat general . 
Le Comite prefere le mot "actes" au mot "action", qui avait d'abord ete propose . 

Le Comite ajoute un troisieme paragraphe redige comme suit : 

11 3. Les actes de l'Assemblee generale relativement aux affaires portees 
a son attention en vertu du present article sont soumis aux dispositions des 
Articles 11 et 12" . 

Article i2§l 22. 

Le Comite adopte, au paragraphe 3, les mots "doit aussi tenir 
compte" . 

Le Comite conserve, dans le texte anglais, l ' expression "take into consideration" 
et rappelle que le Comite technique a rejete l ' expression "bear in mind , qu ' il ne 
faut done pas inserer a nouveau dans le texte . 

Article ( 40) .2§ 

Le Comite decide de ne pas employer la formule plus generale "sans prejudice 
des dispositions pertinentes du present chapitre" . 

CHAPITRE VII 

Article ili1. 41 

Le Comi te adopte le membre de phrase " inviter les Membres". 
Le Comite estime que l ' obligation enoncee dans ce paragraphe 
s ' applique a taus les Membres . 

Article (lli !!2 

L 

Le Comite met au pluriel le mot "membres" et supprime le mot "Etats" 
dans l ' expression "Etats Membres" qui figure a deux r eprises au 
paragraphe 3. 
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r Le Comite modifie les derniers mots de la deuxieme phrase du 
paragraph~ 1 comme suit : 

11 ••• et des recommandations de l ' Assemblee generale sur d.es ob jets relevant 
de la competence du Conseil . 11 

/ Dans le texte anglais du paragraphe 2, le Comite supprime l ' article 
"the 11 devant le mot 11Mernbers 11 et le mot "specialized." . 

Au paragraphe 3, le Comite renwlace les mots 11 il peut s ' acquitter 11 

par les mots "il s'acquitte" . 

Le Comite remplace les mots "et toutes celles 11 par le mot 11 ou11 • 

Article ifil fl 

Le Comite examine s ' il faut dir e "des Membres presents et votant11 ou 11de 
ceux qui sont presents et qui votent" et remarque que , dans la Charte, le mot 
"Membres 11 est uniformement employe dans les phrases de cette nature . M. Bailey 
fai t observer que c ' est le vote d.' un Etat et non celui de son representant que 
l'on enregistre au proces-verbal . 

Le Comite rem~lace, dans le texte anglais, les mots "be taken" 
par les mots ' be made". 

Articl e ill)_ 71 

Le Comite remplace , dans la deuxieme phrase du texte anglais, le 
mot "Member" par les mots "Member of the United Nations". 

CHAPITRE XI 

M. Pelt mentionne le titre du chapitre 11Principes relatifs aux territoires 
non autonomes 11 et indique qu ' il ressort du rappor t du Comite II/4 (Doc .1115; 
II/4/44 (1) (a)) que le Comite technique tient ace que le texte soit une 
declaration , qu ' il l ' a redige en ce sens et qu ' il a bien signifie cette intention. 
M. Pelt estime que ce texte ne const ituera pas une declaration des mernbres; mais 
M. Golunsky soutient l ' avis contraire, etant donne que tousles Membres ratifie­
ront cette declaration . Le Presid.ent demande comment on peut introduire dans 
la Charte une declaration en tant que chapitre . Il emet l ' avis que le Comite 
technique, tout eTT sachant qu ' il travaillait a la redaction d ' une Cha.rte, ne 
s ' est pas dernande comment cette declaration pouvait @tre introduite dans le cadre 
d ' une Charte . M. Liang ne trvuve rien a redire au mot 11declarati :m 11 , puisque des 
exposes generaux de cette nature ont deja ete adoptes . Le President estime que l'on 
pourra.i.t placer le mot 11declaration11 dans un titre lateral; en ef'fet , sous la forrne 
d ' une simple disposition, le texte ne s ' appliquerait que dans le cadre de cett e 
disposition tandis que , sous forme de declaration, il s•appliquerait a tousles cas . 
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! Au cours d 'une nouvelle discussion, M. Golunsky indique que l' ordre de presentation 
de la declaration, soi~ dans un chapitre separe, soit dans le corps d 1un chapi tre, 
ne modifie pas son opini'on selon laquelle la declaration engage non seulement les 
membres qu i ont ou qui assument cette responsabilite , mais aussi tousles membres 

l 

de l'Organisation . M. Golunsky propose de placer dans un m@me chapitre t out ce qui 
a trait a la tutelle. Le President propose de placer la "declaration" et les autres 
di spositions relatives aux t~rritoires non autonomes dans un m@me chapitre, com.~e 
on l ' a fait pour la documentation economique et sociale, en plaqant le Consei l de 
tutelle dans un chapitre separe. M. Pelt declare que le Chapitre XI est une 
declaration fa~ te par uncertai n nombre d'Etats et a laquelle souscrivent t ousles 
rnernbres. M. de la Colina fait observer que la declaration comprend tousles membres, 
s'ils assument la responsabilite. Comme le President fait observer qu'il ne reunit 
ces chapitres que pour eliminer le mot "declaration", M. Bailey declare que le 
Conti. te II/ 4 est inquiet de voir que le Comi te omet ce mot et qu' il di vise la 
declaration en trois chapitres. M. Liang propose de reserver un chapitre au Conseil 
de tutelle, organe principal. Dans ce cas, ajoute M. Goluns},zy, il devrait y avoir 
trois chapitres. Quant au mot "declaration", M. Golunsky conseille de le conserver 
et M. de la Coli na fai t ob server qu ' a vec le titre ou sans le titre, ce texte 
constitue une declaration . 

Le Comite retablit le titre "Declaration relative aux territoires 
non autonomes • 

Article i72l 12. 

M. Bailey attire l ' attention d.u Comite sur l'emploi du pronom "leurs" a 
l'alinea b), dans les mots "dans le developpement progressif de leurs libres 
institutions pol i tiques". Le Comi te est d.'avis qu'il ne faut pas modifier ces 
termes, car ils representent le libelle exact du Comite II/4, bien que ce membre 
de phrase s ignifie litteralement que les institutions doivent deja @tre libres 
pour pouvoir se developper progressivement. 

Ia discussion revele que le Comite est unanime a penser que le terme 
"d'affermir la paix et la securite internationales" implique que les membres d.es 
Nations Unies contribuent au maintien de la paix et de la securite internationales. 
Employee ici, la formule-type complete introduirait une restriction, car "affermir" 
la cause de la paix et de la securite internationales a un sens plus fort que 
"maintenir" un statu quo. Le Comite renonce a exposer a nouveau cette question, 
apres avoir examine l'importance que le Comite II/4 attache au libelle exact auquel 
il a d.onne son accord. 

A l'alinea d), le Comite reprend. les termes ad.optes par le Comite II/4 
"quand et ou cela serait possible, avec les organismes inter­
nationaux specialises" et supprime les mots "avec les organismes 
internationaux specialises appropri6s 11 • 

A l 'alinea d.), le Comi te remplace la forme erronee "au present 
paragraphe" par les mots "au present Article". 
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1 M. Bailey se demande si le renvoi qui definit l ' exception mentionnee a la 
I fin de l ' alinea e) Etf\,t indique de faqon precise et Claire . La reference exacte 

porte sur l 'Article (77) 75, mais le Comite estime preferable de renvoyer aux 
chapitres , etant donne que le Comite II/4 a donne comme reference la Section B 
de son texte . 

/ Le Comite approuve, a la fin de l 'alinea e) , les mots "ceux 
auxquels s ' a_ppliquent les Chapitres XII et XIII". 

Articl~ U§.2_ 74 

Le Comite examine longuement les mots "du reste du monde" qu' il a employes 
a la place des mots "des autres membres de la communaute mondiale". -MM. Gerig et 
Poynton declarent qu ' a leur avis le Comite II/ 4 entend _par le mot "communaute 
mondiale" tant les Eta:ts non membres que les Etats Membres de l ' Organisation, 
mais exclut pour le moment les Etats ennemis . Le President declare avec M. Jebb 
que les mots "communaute mond:i.ale" ne veulent pas dire "l ' Organisation" ; selon 
M. Golunsky, ce terme fait penser aux inter@ts de chacun , alors qu ' on envi sage 
"le reste du monde" , comme un tout . M. Poynton indique que la phrase originale 
vi sait a prevenir la critique selon laquelle la politique coloniale d ' umEtat 
peut entrainer un desaccord entre nations . A,pres examen du terme "des autres 
nations" et des termes analggues, le Comite conserve les mots "du reste du monde". 

CHA.PITRE XII 

Mo Bailey fait observer au Comite qu ' il existe un texte revise de la section B 
des decisions du Comite II/4 (actuellement chapitres XII et XIII) publie sous la 
cote Doc . 1044; II/4/37(2); le Comite n ' en possede qu ' une edition anterieure 
publiee sous la cote Doc . WD 374; co/154. Dans les discussions qui suivent, les 
renvois interessent le nouveau texte . 

Article U7)_ ]5_ 

Le Comite adopte le mot "hereinafter" dans le texte anglais de 
la deuxi eme phrase . 

Article D.2l TI 

A la demande du Comite II/4, le Comtte retablit dans le texte 
anglais du paragraphe 2 les mots "as t o which". 

Article (30) 7d 

Compte tenu du nou.eau texte presente par le Comite II/4, le 
Comite remplace le mot "should" par le mot "shalln. 

Art~cle (o2) 80 

Apres ex~men du texte or iginal du Comite II/4, le Comite fait porter les 
renvois sur des articles precis . 
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r ·• CHAPI TRE XIII ,,.. 

Article (88) 86 

Le Comite est saisi d ' une nouvelle version qui a ete donnee a cet article , 
pour l 'Jiarmoniser avec les autres art icles relati:fs a la composition des 
organes; ce texte a ete examine avec quelques membres du Comite II/4. Apres 
un examen et une revision preliminaires , le texte se presente de la faqon 
suivante 

"l. Le Conseil de tutelle se compose des Membres suivants des Nations 
Unies : a) les Membres charges d. ' administ rer les territoires sous tutelle; 
b) ceux des Membres designes nommement a l 'Article 23 qui n ' administrent pas de 
territoires sous tutelle; et c) autant d ' autres Membres elus pour trois ans, 
par l'Assemblee generale,qu ' il sera necessaire pour que le nombre total des membres 
du Conseil de tutelle se partage egalement entre les .rtiembres d.es Nations Unies qui 
administrent des territoires sous tutelle et ceux qui n ' en ad.ministrent pas . 

"2 . Chaque membre du Conseil de tutelle designe une personne particulierement 
qualif:i.ee pour le representer au Conseil. " 

Le Comite resoud un probleme de style en remplaqant dans le texte anglais 
les mots "Members are represented on a council" par les mots "Members are 
repr esented in a council". 

Le Comite adopte le texte remanie . 

Article~ 87 

En d.eterminant quel organe a autori te pour accomplir les fonctions precises 
enuncees au present article, le Cornite examine , pendant quelque t emps, les l i mit es 
d.e l ' au tori te d.evo.Lue a 1 ' Assemblee generale et celles de l 'autori t e attribuee au 
Conseil de tutelle . La discussion a trait aux attributions indiquees a 
l 'Article (87) 85 . Le Cornite avait decide de ne pas en faire mention dans le 
Chapitre IV relatif a l ' Assemblee generale . On propose a present de les ajout er 
a l 'Article (87) 85, en tant que paragraphe 3, et de faire commencer ce para­
graphe par les mots "en particulier" . Le Comite , apres avoir examine la faqon 
dont le role de l 'Assemblee generale peut @tre souligne , passe en revue les d.ebats 
anterieu.cs et les propositi~ns tendant a faire commencer les trois paragraphes 
de l ' A:cticle (87) 85 par l ' une des trois formules suivantes : 11l 'Assemblee 
generale et le· Conseil de tutelle" , "l ' Assemblee generale et, sous son autori te , 
le Conseil de tutelle" , ou "le Conseil de tutel_le aidera l 'Assemblee gener ale 11 • 

La proposition qui consi stait a f ondre cet article avec l'article general n ' a 
ent ratne que la modification du paragraphe 2 de l 'Article (87) 85 indiquee 
ci -des sus . Au cours de la discussion , le Com:tt e pense que l ' on peut diviser 
l 'Article (d9) 87 en deux paragraphes , dont le premier assignerait au Conseil de 
tutelle ses fonctions et le second disposerait que 11l 'Assemblee generale peut 
exercer elle-m@me toutes ses fonctions et pouvoirs". C' est a cette decision que 
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J s'arr@te le Comi te. Cependant, lorsque le Secretaire donne lecture de cet article, 
~ co~pte tenu des change~nts qui figurent dans l es epreuves, le Comite reprend la 

discussion. Le President fait observer que l ' intention du Comite II/4 etait 

( 

d ' accorder des pouvoirs cornmuns aux d.eux organes . Le Comi te retabli t le libelle 
original d.u Comite II/4. 

/ Le Comite ro·et de fondre l 'Article avec 
l 'Article 

Le Comite retablit les mots "l 'Assemblee generale et, sous son 
autorite, le Conseil de tutelle, dans l ' exercice de leurs fonctions" 
a la place du texte qu ' il avait precedemment adopte . 

A l ' alinea d), le Comite adopte les mots "aux termes des accords 
de tutelle" . 

M. Jebb fait reroarquer que le libelle de l ' article autorise l 'Assemblee 
generale a proceder a une visite dans un Terri t oire sous tutelle . M. Pelt fait 
observer que le seul obstacle a un voyage de ce genre est l ' assentiment de 
l ' Autorite cbargee de l ' administration . 

Article 12Ql 88 

En examinant la possibilite de fondre l ' article (89) 87 avec l'article (87) 85, 
il a ete propose de faire commencer cette phrase par les mots "en outre"; ma.is 
ces deux projets ont ete abandonnes lorsqu ' on s ' est aperqu qu 1apres ce transfert, 
le titre lateral "Fonctions et pouvoirs" ne couvrirait plus qu ' un seul article . 

Avant de passer a un autre groupe d ' articles, M. Robertson demand.e si l'on 
n •a pas commi:s un oubli en ne mentionnant pas l ' assistance que le Conseil de tutelle 
apporte au Conseil de securite . Au cours de la discussion qui se deroule ensuite, 
on fait remarquer que les rapports des deux Conseils, determines par le para-
graphe 3 de l 'Article (85) 83, se limitent aux zones strategiques et ne s •etendent 
pas aux Territoires sous tutelle . M. de Freitas Valle propose que l ' on introduise 
un article ainsi conqu: "Le Conseil de tutelle peut communiquer des renseignements 
au Conseil de securite et pr@tera assistance au Conseil de securite sur sa demande". 
Le President fait observer que le Comite desire nettement tenir le Conseil de 
tutelle et les affaires qu ' il traite hors du d.omaine du Conseil de securite; aussi 
ne convient-il pas de faire figurer dans cet article un pouvoir d'ordre general . 
Il n ' es t pas donne suite a la proposition . 

Article i2il §2. 

Le Comite rem~lace, dans le texte anglais , les mots "shall be taken" 
par les mots shall be mad.e 11 • 

CHA.PITRE XIV 

Article l222. ~ 

Le Comite adopte les mots "sur recommandation". 
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~ ticle i20._ ~ 
·• ,,.. 

I 

Au paragraphe 2 , le Cornite adopte le terme "s ' il le juge necessaire". 

Article (98) 2§ 

/ Le Comite supprime, au paragraphe 2 , le membre de phrase "relies a 
l ' Organisation". 

Une discussj_on s ' engage au sujet de la signifi cation du terme "a un moment 
quelconque". M. Jebb pense d ' abord que les organes doivent adresser une demande 
a l ' Assemblee generale chaque fois qu ' ils veulent obtenir un avis consultatif . 
M. Bailey declare que "a un moment quelconque" ne veut pas dire "dans chaque cas"; 
M. Jebb est d ' accord sur ce point . Il ajoute qu ' on pourrait accorder une autori ­
sation generale . M. Li ang estime qu ' a un moment quelconque signifie chaque fois . 
Le President lit en anglais le libelle original du Comite technique redige comme 
suit : "Such ••• as may at any time be authorized thereto by the General Assembly, 
may also re4uest advisory opini ons". Le Comite estime que la phrase construite 
avec le mot "which" qu 1il a proposee, est plus claire que la phrase construite avec 
les mots "such ••• as" qui a ete proposee par le Comite technique . M. Jebb prefere 
le texte du Comite,niais s ' inquiete d.es diverses interpretations qui en ont ete 
d.onnees . Le Comite resoud cette difficulte en se ralliant a 1 1opinion de M. Bailey 
selon laquelle la Cour a autor ~te pour dormer un avis consultatif si, au moment 
d ' une demand.e, l ' institution specialisee a re~u une autorisation a cet effet , 
quelle que soit la duree de cette autorisation . 

CHA.PITRE XV 

Article l.222. 21 

M. Jebb fait observer qu ' il n ' est pas necessaire d ' inserer une disposition 
constitutive, car la creation du Secretariat a deja ete prevue a l 'Article 7. 

Le Comite modifie le texte de l'article comme suit : "Le Secretariat 
conwrend un Secretai:re general ••• " 

Le Comite approuve les mots "sur recommandation" . 

Le Comite dec~de de conserver 1 1article indefini devant les mots "Secretaire 
general" , apres avoi r envisage d ' utiliser l ' arti cle defini. 

Article (101) 22 

M. Bai ley rappelle que le Comite avait precedemment conclu qu ' il fallait 
employer dans l ' article les mots "matter which in hi s opinion threatens or might 
threaten international peace and security" . Les mots "might threaten" figurent 
dans le texte actuel, et M. Bailey esti me qu ' i l est a-osurde d ' emp@cher le Secretai:ce 
general d ' agir lorsqu ' il estime que la paix est reellement menacee alors qu ' on 
l ' autor i se a agir l orsqu ' i l existe une menace potentielle . M. Gulunsky declare 
qu'une r egle tacite impose de ne pas interpreter une di sposition juridique d ' une 
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r maniere qui la rendrait contraire au bon sens. M. Jebb indique que lorsqu ' une 
situation constituera un$ menace reelle, le Conseil de securite en sera saisi 
par d'autres ·voies . M. Bailey declare qu ' il a pose cette question parce que le 
Comite a accepte auparavant le changement en question . M. Jebb pense que 
l ' emploi des deux termes "threatens or might threaten" est superflu. Le President 
fait observer que le Secretai re general ne sera pas in:forme d ' une situation avant 
le Conseil;de securite . Si cette disposition a ete i ntroduite dans l'article, 
c ' est surtout pour permettre aux Keats non membres d.' avoir un moyen de pr esenter 
leurs vues a l ' attention du Cunseil de securite. M. Pelt propose d ' employer 
les mots "may threaten" que la plupart des representants acceptent _comme compromis . 

Le Comite modifie la phrase finale du texte anglais comme suit: 
11 ••• opinion may threaten the maintenance of international peace 
and security". 

Article (102) 100 

De l'avis de M. Pelt,la premiere phrase qui dispose que le personnel est 
"directement responsable envers l ' Organisation" ne rend pas suffisamment compte 
de la fidelite exigee du personnel envers l ' Organisation, laquelle est visee au 
present Art.i.cle . Le Cornite technique veut faire valoir aussi bien la responsa­
bilite que la fidelite. Dans le texte en question, le personnel est responsable 
envers l'Organisation plut6t qu'envers le Secretaire general . M. Pelt propose 
pour le paragraphe 1 un nomeau texte qui convient au Comite . M. Darlington fait 
observer que le mot fideli te ne figure ,pas dans le texte . 

Le Comite modifie le paragraphe 1 comme suit 

"l. Dans l ' accomplissement de leurs devoirs, le Secretaire general et 
le personnel ne solliciteront ni n ' accepteront d ' instructions d ' aucun gouvernement 
ni d ' aucune autorite exterieure a l ' Organisation . Ils s ' abstiendront de tout acte 
incompatible avec leur s ituation de fonctionnaires internationaux et ne seront 
responsables qu ' envers l'Organisation" . 

Le Comite re~place les mots "membre de l ' Organisation" par les 
mots "Membre des Nations Unies 11 • 

Article (103) :101 

M. Pelt fait observer que l ' Article 101 ne precise pas si le personnel 
mentionne au paragraphe 2 fait partie 1u Secretariat, comme c ' etait l ' intention 
des comites techni'ques . Tant qu ' on ne l ' indiquera pas de fa~on precise et claire , 
on pourra douter que le personnel affecte d'une maniere permanente au Conseil 
economique et social et au Conseil de tutelle fasse partie du Secretariat . 
M. Pelt propose de retablir la phrase qui manque. 

Le Comi te ajoutF-- d.U pa.1'l£"'e:r--!lin1:: ~ les mots sui vants 

"Ce personn~l fai t p-trtie du Secretariat" . 
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r CHAPITRE XVI 

( 

Articles (104-107) 102-105 

Le Comite se demande s ' il faut mentionner dans la Charte , parmi les dispositions 
diverses, l ' emplacement du siege de l ' Organisation ou celui du Conseil de securite . 
Repondant au President, M. Golunsky declare que l 'Assemblee generale peut determiner 
l'emplacement du s::..ege sans que la Charte l ' investisse d ' un pouvoir special a cet 
effet . M. Jebb fait observer que le document relatif aux dispositions provl soir es 
prevoit a l'alinea g) du paragraphe 4 que le Comite executif et la Commission 
preparatoire feront des recornma.ndations relatives a l ' enwlacement du siege 
permanent, afin que l'Assemblee generale soit saisie de cette question. 

CHAPITRE XVII 

M. Gavrilovic propose de supp:hmer 'dans le titre le mot "Securi te 11 , mais 
apres examen de cette proposltion, le Comite decide qu ' il vaut mieux conserver 
le titre "Dispositions transitoires de securite". 

Le Comite examine et rejette la possibilite d.e placer ce chapitre apres 
le chapitre relatif aux amendements. 

Article (103) 106 

Le Comi te su . rime dans le la lacee 
apres les mots "Arti cle (47 

Le Comite remplace, dans le texte anglais, le mot "Organlzation" 
par les mots "United Nations" . 

Article (109) 107 

Le Comite insere, dans le texte anglais, une virgule apres le 
mot "action". 

CHAPITRE XVIII 

Article (110) 108 

Le Comite remplace en deux endroits, dans le texte anglais, le 
mot 11 0:rgani zaticmn par les mots "United Nations". 

Article (111) ~ 

Au paragraphe 1, dans le texte anglais, le Comite fait commencer 
par une majuscule les mots "General Conference" . 

.. 
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Au paragraphe 1, dans le texte anglais, le Comite adopte les mots 
"members of the General Assembly" . 

Au paragraphe 1, le Comi te adopte les mots "Chaque membre d.e 
l 'Organisation" . 

Au cours de son examen anterieur du paragraphe 2, le Comite a remplace dans 
le texte a.,iglais le mot "alteration" par le mot 11modification 11 , mais il conserve, 
dans cette d.erniere redaction, le mot "alteration" a l'Article (85) 83 . 

~aragraphe 2, le Comiite remplace le mot "modification" par le 
mot "alteration". 

Au paragraphe 2, le Comite renwlace le mot "Organization" par les 
mots "United Nations" . 

Au paragra:phe 3, le Comite remplace les mots "entry into force" 
par les mots "coming into force". 

CHAPITRE XIX 

Article 1112) 110 

Au paraWraphe 2, le Comite corrige le texte anglais en rerrwlagant 
le mot relected" par le mot "appointed11 • 

En examinant la possibilite de remplacer, dans le texte anglais, le mot 
"protocol" par le mot "record" au paragraphe 2; les membres du Comite montrent 
dans quelle incertitude ils se trouvent en ce qui concerne la procedure technique 
envisagee. Le Comite conserve le mot "protocol" parce que le Comite consultatif 
y tenait tout particulierement, et remanie quelque peu la phrase. 

Le Comite ad.opte les mots "A protocol of the ratifications deposited 
shall thereupon be drawn up ••• " 

03.ns le texte anglais .du paragraphe 4, le Comite place le mot 
"original" entre le mot "become" et le mot ltMembers", 1pour employer 
une eXJ>ression identique a celle qui figure a l ' Article ,2.• 

Article (113) 111 

Le President .indique q~ le Secretariat a propose, pour les diverses langues, 
l'ordre suivant : Anglais, Franqais, Chinois, Espagnol et Russe; c'est-a-dire 
d 1abord les deux langues de travail, et ensuite les autres langues , dans l ' ordre 
alphabetique. M. Golunsky estime que l'on devrait conserver l 'ordre alphabetique 
normal. M. Jebb propose d'employer dans chaque langue un ordre de presentation 
different, en plaqant en premier lieu la langue dans laquelle est redige le texte. 
Le document 1159; co/181, indique a.es conclusions du Cami te. 

" 
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I Le Comite adopte l'ordre suivant 
Anglai~ et Espagnol . 

Chinois, Franqais, Russe, 

(03.ns le document 1191; G/128 et ensuite dans la Charte, l'ordre est le 
suivant: Chinois, Franqais, Russe, Anglais et Espagnol. 03.ns le document 
relatif aux arrangements conclus par les Gou¥ernements representes a la 
Conference des Nations Unies sur l'organisation internationale (Doc.1165; ST.15 (1)) 
et dans les documents ulterieurs, l'ordre est le suivant : Anglais, Franqais, 
Chinois, Russe et Espagnol.) 

Le Cornite adopte dans la phrase cornmenqant par les mots "En foi 
de quoi" les mots ''representants des Gouvernements". 

Pendant l 'examen du Prea.mbule, M. Robertson propose d 'incorporer a la phrase 
commenqant par les mots "En foi de quoi", la phrase ou figurent les mots "munis 
de _pleins pouvoir s 11 , ma.is cette idee n I est pas retenue. 

PREfu'ffiULE 

Le Comite decide de ne as modifier le texte qu'il a re u du 
Comite I 1. 

Le Comite examine ace propos le paragraphe 8 ou la construction grammaticale 
est defectueuse. I.es termes "by the em~loreent of international machinery" ne 
se rattachent a rien et la conjonction 'and qui precede et que le Comite avait 
m@me soulignee ne fait qu'ajouter a la confusion. Le Corn:'..te recherche un infinitif 
qui gouverne la phrase. Il conclut neanmoins que si l'on peut expliquer pourquoi 
on n'apporte aucun changement au texte, on ne saurait expliquer, etant donne 
l 1 inter@t que le Comite I/1 porte a son texte original, pour quelles raisons on 
modifie une dis_posi tion et pas les autres;. 

Le Comite examine la proposition du Comite consultatif de juristes tendant 
a placer apres le preambule un article preliminaire servant de disposition 
constitutive. Cornme le President a propose de placer la phrase dans le dernier 
paragraphe du preambule, M. Golunsky repond que le Comite consultatif de juristes 
tient beaucoup a 1 1existence d'un article preliminaire. Cet article constituait 
le texte A qui a ete examine a la 35eme seance, au cours d.e laquelle le Comi te 
a appuye le texte C dont il est actuellement saisi, sous la forme suivante 

"En consequence, nos Gouvernements respectifs, par l 1 intermediaire de leurs 
representants ,· reunis a San-Francisco, et munis de _pleins _pouvoirs rec9nnus en 
bonne et due forme, ont adopte la presente Charte des Nations Unies". 

Le President emet l'avis que l'article preliminaire ne figure pas dans le 
texte propose parce qu'il est deplace d 1adopter la Charte et de s'occuper 
d'etablir l'Organisaticn que cree la Charte. Comme M. Golunsky ne voit aucune 
objection ace que l'on fonde les deux idees, le Comite cherche a se mettre 
d'accord sur les details du libelle . 
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I Le com_:_te adopte comme dispositif du preambule le texte suivant : 
• If' 

"En consequence, nos Gouvernements respectifs, par l ' intermediai:ce de leurs 
representants, reunis en la ville de San-Francisco, et munis de pleins pouvoirs 
reconnus en bonne et due forme, ont adopte la presente Charte des Nations Unies 
et etablissent par les presentes une Organisation internationale qui _prendra le 
num de Nat{ons Unies". 

AUTRES QUESTIONS 

Au cours de la seance, le Cumit e decide de ne pas examiner le texte franqais 
qui ne lui a pas ete communique . Les revisions apportees au texte anglais sont 
ordinairement communiquees au gr~upe de langue franqaise qui siege en meme temps 
que le Comite et le Comite consultatif de juristes s ' emploie a revoir le texte 
franqais dont la redaction est achevee . Les deux textes anglais et franqais 
mimeographies doivent etre pr@ts pour la seance que le Comite directeur tiendra 
le 23 juin a 17 heures . 

Le Comite confie au Secretariat le soin de revoir la numerotation des 
.articles et de verifier a nouveau les renvois . 

Le Comite examine un document que le Secretaire, M. Darlington, a redige a 
la bftte et qui contient des rensej_gnements destines a la redaction d ' un rapport 
que le Comite de coordination adressera au Comite executif (Comite directeur) . 
Apres un examen rapide de ce document et notamment du passage relatif a la maniere 
de consigner au proces-verb~l l ' opinion des divers membres du Comite, le President 
propose que le Com::.te ne presente pas de rapport , car il ne dispose pas du temps 
voulu . Quelques meniores du Comite emettent l ' avis que certains membres de leurs 
delegatLns seront peut- etre desireux de prendre la parole au Comj_te directeur 
pour y evoquer les travaux du Comite de coordination . Le Comite decide a l ' unanimite 
que le President fera une declaration orale devant le Comite directeur , si celui-ci 
l ' y invite. 1~~. Golunsky, Pelt et Robertson, notamment , estiment qu ' il serait bon 
d ' exposer dans le proces-verbal les conditions difficiles dans lesquelles le 
Comite a effectue ses travaux, la nature des compromis auxquels il a fallu arriver 
en ce qu.L c0ncerne les "textes sacres", ainsi que les normes que le Comite s'est 
efforce d ' atteindre . Le President declare que ce rapport devrait indiquer que 
le Corni te a dO classe1· d ' une faqon claire et uniforme , e:, les di visant en articles 
et en chapitres, les textes des Comites techniques; les membres du Comite ont dO 
determiner par eux-memes ou avec le concours des services organiques des Comites 
techniques , l e sens donne aces textes et elaborer d.es for mules-types, comme 
l ' emploi de 1 1 auxi·liaire "may" pour exprimer un pouvoir. 

Au nom de tous, M. o.e Freitas Valle rend hommage au President et au 
Secretariat. M. Pasvolsky remercie les membres du Comite qui sont t ous devenus 
des collegues au cours des travaux qu ' ils ont effectues en commun • 

., 
La seance est ajournee a 4 heures 45, le 23 juin . 
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1- Le President, M. Pasvolsky, ouvre la seance a. l9 heures 45. 

Le Comite se r~it _a. l'issue de la onzieme seance du Comite de direction 
(document 1213; ST/23) qui vient d'adopter ·a. l'unanimite le 11Projet de Charte 
des Nations Unies approuve definitivement en anglais par le Comite de coordination 
et le Comite consultatif de juristes le 22 juin 1945 11 (doc!,!ment 1159; co/181); 
le Comite de direction a egalement approuve le document 1159; co/1'2Q, "Modifications 
apporte-es au Statut par le Comite consultatif de juristes et par le Comite de 
coordination le 22 juin 1945" ainsi que le document 11.65; ST/15 (1), "Arrangements 
conclus par les Gouvernements representes a la Conference des Nations Unies sur 
l 10rganisation internationale", qui comprend les changements apportes par le 
Comite de coordination a sa trente- neuvieme seance . 

Le Comite de coordination a maintenant pour t~che d'examiner de nouveau 
la Charte et les autres documents que l e Comite de direction a approuves a 
l 1unanimite apres avoir precedennnent decide par un vote unanime d 1 11autoriser 
le Comite de coordination a. effectuer toutes les corrections de style necessaires 
et de lui recommander de ne faire aucune modification de fond" . Les membres du 
Comite de direction ont ete autorises a presenter leurs suggestions au Comite 
de coordination avant 20 heures . 

IA CHARTE 

Le Comite est saisi du document ll.59; co/181 qui contient le Preambule tel 
qu 1 il a ete etabli par le Comite de coordination et le Comite consultatif de 
juristes, ainsi que d 1 un texte revise du preambule (sans numero) communique par 
le President de la Commission I, M. Rolin, au Comite de direction qui l ' a ensuite 
etudie. 

Preambule 

Le Comite de direction, a.pres avoir longuement discute la proposition de 
revision concern.ant le preambule, a decide a. l ' unanimite "de transmettre le 
premier texte du Preambule au Comite de coordination afin qu 1 il y apporte les 
corrections de grammaire et de styl~, sans effectuer de modification de fond, 
et d 1autoriser le Comite a prendre des decisions sans en referer au Comite de 
direction" . Le Comite a done examine de nouveau le Prea.mbule conformement a 
l 1autorisation et aux directives re~ues, en tenant compte des debats qui ont eu 
lieu au Comite de direction. 

Le Comite a effectue la modification suivante : 

"t o reaffirm our faith in fundamental human rights, in the dignity and 
va~W.8 worth of the human person, ••• " 

(Cette correction ne concerne pas le texte fran~ais) . 
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I Etant donne les debats qui ont eu lieu au Comite de direction, et les 
J directives qu 'il a reques, le Comite a refuse d'examiner le projet de texte 

suivant : "a creer •l~s conditions necessaires au maintien de la justice, du 
respect de la loi et de la parole donnee 11 • 

Le Comite a maintenu les mots "with one another 11 dans la proposition 
11to practice tolerance and live together in peace with one another as good 
neighbours". 

(Cette decision ne concerne pas le texte franqais). 

Le Comite a effectue la modification suivante : 

"to ensure, by the acceptance of principles and the institution of 
methods ~9-~R&,BQ that armed force shall not be used, save in the 
common inte:i;-est, 11 ••• 

(Cette modification ne concerne pas le texte franqais). 

Le Comite a effectue la modification suivante : 

11l,y-~a&-&mp;!.9~at,.,ci1- to emplo;x: international machinery for the promotion 
of the economic and social advancement of all peoples," ••• 

(Cette modification ne concerne pas le texte franqais). 

Le Comite a decide de detacher les termes "Resolus", "Et aces fins 11 , et 
"Avons decide 11 ••• " 

Article 1 

M. Siassi propose de traduire "self-determination of peoples" dans le 
paragraphe 2 par 11droit a disposer librement d'eux-m&ies". Il explique que le 
mot librement est couramment utilise dans l'expression franqaise correspondante. 
Cette opinion n'est pas confirmee par les autres membres du Comite qui ont examine 
ace sujet uncertain nombre de textes franqais. M. Siassi a ete invite a 
discuter cette question avec le Groupe de langue . 

Article 18 

Le renvoi "Article 88 11 est remplace par 11Article 86 11 • 

Article 40 

Le renvoi 11Article 4111 est remplace par "Article 39 11 • 

Article 52 

Le renvoi "Articles 33 et 3411 est r emplace par "Articles 34 et 35". 
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' Article 88 
' , 

Le Comite examine de nouveau , apropos du texte de l ' article, la repartition 
des fonctions et des pouvoirs de l'Assemblee generale et du Conseil de tutelle . 

Le Comite juge que le paragraphe 2 est inutile et decide de le suwrimer . 
/ 

Arti cle 103 

M. Parra-Perez, President de la Commission IV, dema.ncle au Comite de reprendre , 
pour cet articl e, la version primit ive du Comite IV/2, car il estime que le 
texte actuel va au dela de la pensee du Comite IV/2 et de la decision a laquelle 
il etait parvenu, et qu ' il en resulte une modification de fond. La nouvelle 
redaction ayant ete proposee par le Comite consultatif de juristes, le President 
invite M. Basdevant a repondre . M. Basdevant reconnait que la declaration 
concernant les obligations est plus large que celle qu ' avait primitivement 
adoptee le Comite IV/2, mais comme le but essentiel de l'article est de gailaQ~ 
declarer que les obligations de la Charte prevaudront sur : toutes les autres 
obligations et que cette primaute est une necessite., il ne considere pas que 
les termes •es dans lesquels sont definies les obligations secondaires soient 
particulierement importants . Il est done d'avis que la redaction actuelle de 
l'article ne modifie pas le fond . M. Parra- Perez fait observer que cette opinion 
peut gtre discutee et que la Commission IV prefererait que l ' on reprenne le 
texte primitif. 

Le Comite other international obli ations to which the 

ns under a other international 
n vertu de tout accord international) . 

Article. 110 

M. Parra-Perez, President de la Commission IV, demande des explications 
sur les changements que le Comite consultatif de juristes et le Comite de 
coordination ont apportes au paragraphe 3 de cet article. Le President et 
d ' autres membres du Comite repondent que les deux additions etaient indispensables 
du point de vue technique et n ' entratnaient aucune modification de fond . Le texte 
primitif du Comite IV/2 prevoyait l ' entree en vigueur de la Charte a l ' egard des 
Etats qui la ratifient, mais ne precisait pas la date a laquelle la Charte 
entrait en vigueur en tant qu ' instrument international . Etant donne que le 
fonctionnement de l'Organisation et les effets de la Charte sont subordonnes a 
la date u'entree en vigueur, le Comite s'est contente d'introduire dans la formule 
du Comite IV/2 la precision necessaire . La phrase relative au proces- verbal de 
dep6t n'est qu ' une disposition de formalite courante . M. Parra-Perez admet 
ces explications et accepte que la redaction actuelle soit maintenue . 
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Conference des Nations Unies 
sur l ' Organisation internationale ... 

COMITE DE COORDINATION 

/ 

PROJETS DE VARIANTES 

Distr . 
RESTREINTE 

WD 15 co/10 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLA.IS 
22 mai 19>+5 

CONCERN.ANT L' ORDRE DE PRESENTATION DES ARTICLES DE LA CHAR.TE 

Le Secretariat connnunique ci- apres deux variantes concernant l ' ordre de 
presentation des articles de la Charte . Ces suggestions viennent s ' ajouter a 
celles qui ont ete deja formulees dans le document co/3 . 

La variante ~ est fondee en partie sur les vues exprimees par M. Sobolev; 
la variante Best fondee en partie sur l es idees de M. Evatt . Pour chacun des 
textes proposes comme variantes , il a ete tenu compte dans toute la mesure 
possible des nombreuses suggestions formulees par d ' autres membres du Comite . 
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VARIANTE A 

·• ,, 

PROJET DE PRESENTATION DES ARI'ICLES DE LA CHARTE 

/ 

Preambule (y compris le paragraphe d 1introduction DO) 

PREMIERE PARI'IE - FONDEMENT DE L1 0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Chapitre I~ Principes et buts des Nations Unies 

Article 1. 
Article 2. 

Principes des Nations Unies (DO., ch. II) 
Buts des Nations Unies (DO., ch.I) 

Chapitre II - Organes des Nations Unies (Do., ch. IV) 

Article 3. 
Article 4. 

Principaux organes (Nouvel article) 
Agences subsidiaires (DO., ch. 4, par. 2) 

Chapitre III - Membres des Nations Unies 

Article 
Article 

Article 
.ArticJ.e 
Article . 

5. 
6. 

7. 
8 • 
9. 

Membres originaires (nouvel article) 
Etats rem.plissant les conditions requises 
pour devenir Membrea (DO., ch. III) 
[i,.amission di/ nouveaux membres (nouvcJ. a.tic.le) 
I.titerdiction de se retirer (nouvel article) 
·suspension et exclusion (DO., ch. v, section B, 
par. 3, adopte y 

II~e PARTIE - L1.ASSEMBLEE GENERALE (no., ch. V) 

Chapitre I - Composition (Do., ch. v, section A) 

Chapitre II - Fonctions et pouvoirs (DO., ch. v, section B) 

Article 10. Droit de discuter des questions relatives h la paix et 
~ la securite et de formuler des recommandations sur ces 
questions (DO., ch. v, section B, par . 1) 

y Dans le texte anglais, le mot adapted semble ~tre une faute de frappe. (N. du Tr.) 
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r VIIe PARTIE - DISPOSITIONS GENERALES 

I 

Chapi tre I - Ratification et amendements 

Article 63. Ratification (nouvel article) 
/ Article 64. .Amendements (DOo, ch. XI) 

Chapitre II - Dispositions diverses 

Article 65 . 
Article 66 . 

Article 67. 
Article 68. 

Enregistrement des traites (nouvel article) 
Abrogation des obligations incompatibles avec les 
dispositions de la Charte (nouvel article) 
Langues officielles (nouvel article) 
Immunites et privil~ges (nouvel article) 

Annexe I - Statut de la Cour internationale de Justice (Il ne ressort pas 
clairement de la section II, E, du document 469, ffr/1O, si le 
Statut doit ~tre annexe ou non h la Charte.) 

Annexe II - Creation d'une commission dotee de pouvoirs administratifs, destinee 
~ exercer ses fonctions pendant la periode intermediaire qui prec~dera 
la premi~re reunion de 1 1Assemblee. 

Question Ne devrait-on pas etablir un protocole relatif aux dispositions 
transitoires, conformement aux paragraphes let 2 du chapitre XII 
des Propositions de Dumbarton Oaks? 
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t Conference des Nations Unies 
sur l'Organisation internationale 

/ 

·• ,,. 

COMITE DE COORDINATION 

PROJET DE PRESENTATION DES ARTICLES DE LA CHARTE 

APPROUVE A TITRE PROVISOIRE PAR LE COMITE DE COORDINA-TION 

Distr. 
RESTREINTE 

wn 22 co/13 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 
23 ma.i 1945 

Le Secretariat couununique ci-apres, conformement aux instructions du 
Comite de coordination, un ordre de presentation des articles de la Cha.rte dans 
lequel il a ete tenu compte des conclusions du Comite. 

Les documents precedents relatifs au nreme sujet, dans lesquels figurent 
trois suggestions concernant l'ordre de presentation des articles de la Cha.rte, 
portent les cotes co/3 et co/10. 
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onctions et pouvoirs 
Article 10. • "Droit de discuter des questions relatives a la paix et a 

Vote 

Article ll. 

/ 

Article 12. 

Article 13. 

Article 14. 

Article 15. 

Article 16. 
Article 17. 

la securite, et de formuler des recamnandations sur ces 
questions (oo., ch. V, section B, par. 1) 
Pouvoir d'admettre de nouveaux Mem.bres, et de suspendre ou 
d'exclure un Membre (00., ch. v, section B, par. 2 et 3, avec 
les amendements correspondant aux modifications apportees 
au ch. III) 
L'Assem.blee elira les mem.bres non permanents du Conseil 
de securite, les membres du Conseil econcmique et social, 
le Secretaire general et les Juges (oo., ch. v, section B, par.4) 
L1Assem.blee repartira les depenses entre les Membres 
(oo., ch. V, section B, par. 5) · 
L'Assemblee formulera des recamnandations en vue de developper 
la cooperation internationa1e (oo., ch. V, section B, par. 6) 
L1Assemblee coordonnera les activites des organismes 
specialises (00., ch. V, section B, par. 7) 

Chaque Membre disposera d 1une voix (00., ch. V, section c, par.l) 
Majorites requises : simple ou des deux tiers 
(oo., ch. V, section c, par. 2) 

Procedure 
Article 18. Sessions regulieres et sessions speciales (oo., ch. v, 

section D, par. l) 
Article 19. 

Article 20. 

Ccmposition 
Article 21. 

Reglement interieur et designation du President 
(oo., ch. V, section D, par. 2) 
Pouvoir decreer des organismes et des offices (00., ch. V, 
section D, par. 3) 

Chapitre V 

Conseil de securite 

Ccmposition (00., ch. VI, section A) 

Principaux pouvoirs et fonctions 
Article 22. Le Conseil de securite aura la responsabilite principale 

du maintien de la paix (00., ch. VI, section B, par. 1, 2 et 3) 
Article 23. Les membres s•engageront a accepter les decisions du Conseil 
, de securite (00., ch. VI, section B, par. 4) 
Article 24. Le Conseil de securite sera charge d'etablir un systeme de 

r eglementation des armements (00., ch. VI, section B, par. 5) 
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r vote 
Article 25. 
Article 26. 
Article 27! 

Procedure 
Article 28. 
Arlicle 29. 

Article 30. 

Article 31. 

Article 32. 

Article 33. 

Article 34. 

Article 35. 

Article 36. 

Article 37. 

Article 38. 

Article 39. 

Chaque membre disposera d'une voix (DO., ch. VI, section c, par.l) 
\rote sur les questions de procedure (DQ., ch.VI, section c, par.2) 
Vote sur toutes ~utres questions (DO., ch. VI, section C, par. 3) 

Siege et reunions periodiques (DO., ch. VI, section D, par. 1) 
Organismes necessaires a l'acccmplissement de ses fonctions 
(DO., ch. VI, section D, par. 2) 
Reglement interieur et designation du President 
(DO., ch~ VI, section D, par. 3) ~ 
Participation de tout membre a la discussion des questions 
qui affectent ses interets (DO., ch. VI, section D, par. 4) 
Participation de tout membre ou de tout Etat non membre aux 
debats relatifs a un differend auquel il est partie 
(D0., ch. VI, section D, par. 5) 

Chapitre VI 

Reglement pacifique des differends 

Le Conseil de securite pourra enqueter sur les differends 
(DO., ch. VIII, section A, par. l) 
Tout Etat peut soumettre un differend (DO., ch. VIII, 
section A, par. 2) 
Interdiction de recourir a la force (DO., ch. VIII, section A, 
par. 3) 
Obligation des Etats de soumettre le differend au Conseil 
de securite (DO., ch. VIII, section A, par. 4) 
Le Conseil de securite aura le pouvoir de recommander les 
reglements appropries (DO., ch. VIII, section A, par. 5) 
Renvoi des differends d'ordre juridique a la Cour [in.ternationale 
de Justici/ (DO., ch. VIII, section A, par. 6) 
Won-application {ft.es dispositions precitee!1/aux questions 
qui sent de la ccmpetence nationnale excluaive de 1 1Etat 
interesse (DO., ch. VIII, section A, par. 7) 

Chapitre VII 

Determination de l'existence de meea.ces a la paix ou d'actes d'agression et 
mesures a prendre ace sujet 

J 

Article 4o. 

Article 41. ,. 

Le Conseil de securite devra prendre les mesures necessaires 
au maintien de la paix (DO., ch. VIII, section B, par .l) 
En cas de menace centre la paix, le Conseil decide des mesures 
a prendre pour la retablir (DO., ch. VIII, section B, par. 2) 
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Article 61. 
Article 62. 

/ Article 63. 

Article 64. 

• r 

Article 65. 
Article 66. 

Article 67. 
Article 68. 

Article 69 .. 
Article 70. 

Article 71. 

Article 72. 

Cha;pitre XI 

Le Secretariat 

Le Secretariat et le Secretaire general (DO., ch. X, par. 1) 
Activites et rapports du Secretaire general (DO., ch. X, par. 2) 
Le Secretaire general peut attirer l ' attention du Conseil 
de securite sur toute menace a la paix (00., ch. X, par. 3) 

Cha;pitre XII 

Accords de tutelle 
(Pourrait former une nouvelle partie) 

(et tous autres articles qui pourraient etre necessaires) 

Chapitre XIII 

Ratification et amendements 

Ratification (nouvel article) 
.Amendements (DO., ch. XI) 

Cha;pitre XIV 

Dispositions diverses 

Enregistr:ement des traites (nouvel article) 
Annulation des obligations incompatibles avec 
les dispositions de la Charte (nouvel article) 
Langues officielles (nouvel article) 
Immunites et privileges (nouvel article) 

Chapitre Y:Y 

Dispositions transitoires 

Les quatre Puissances devront se consulter pour maintenir 
la paix en attendant la creation de l'Organisation 
(Do., ch. XII, par. 1) 
Aucune disposition de la Charte ne devra faire obstacle 
aux mesures prises vis-a-vis des Etats ennemis et cOmine 
suite a la presente guerre (DO., ch. XII, par 2) 

Le present document n•aura pas d'annexes. Le Statut de la Cour internationale 
de Justice fera l'objet d 1un instrument distinct et un protocole contiendra les 
dispositions relatives a la Commission preparatoire. 
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I' 
r conference des Nations Unies 

sur l'Organisation internationale 

COMITE DE COORDINATION 

DEUXIEME PROJET PROVISOIRE DE CHARTE 

Distr. 
RESTREINTE 

WD 159 co/78 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLA.IS 
4 juin 1945 

Le Secretariat conmunique ci- joint le deuxieme projet provisoire de Charte 
encore incomplet . 

L'ordre de presentation de ce projet a ete approuve a titre provisoire par 
le Comite de coordination et le Comite consultatif des juristes. 

La presente Charte contient 51 articles, a differents stades d'elaboration. 
Voici la liste des articles ranges selon les stades auxquels ils se trouvent 
actuellement: 

1. Textes qui ont ete approuves en premiere lecture par le Comite de 
coordination et revises par le Comite consultatif des juristes : Articles 10, 
16, 23, 24, 31, 55, 78. 

2. Textes qui ont ete approuves en premiere lecture par le Comite de 
coordination: Articles 5, 7, 13, 20, 21, 25, 32, 33, 54, 57 . 

3. Textes qui ont ete examines par le Comite de coordination, mais qui n'ont 
pas encore ete approuves : Articles 3, 4, 6, 8, 9, 26, 62, 64, 65, 66, 67, 68. 

4. Textes qui ont ete communiques au Comite de coordination, revises a 
t itre provisoire par le Secretariat et ala.bores en tonne de projet de Charte, 
mais que le Comite de coordination n'a pas encore discutes : Articles 12, 14, 
15, 18, 19, 22, 38, 43, 44, 61, 74, 75. 

5 . Textes qui ont ete approuves par le Comite technique, mais qui n'ont 
pas encore ete soumis ~u Comite de coordination: Articles 11, 17, 27, 37, 58, 
59, 6o, 63, 10, 72 . 

Ce second projet provisoire de Charte encore incomplet comprend l'ensembie 
des articles figurant dans le "dossier" publie le lundi matin 4 juin, sous la 
derniere fortne qui leur a ete donnee. 
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Article 9if-

La (nom a inserer}' n'imposera aucune restriction h l 1 acc~s des hommes 

et des femmes, sur un pied d'egalite, dans tous ses organismes et offices. 

/ 

Chapitre IV 

L'Assemblee generale 

Composition 

Article lOH 

L1Assemblee generale se compose de tousles Etats Membres de l 10rganisation. 

Chaque-Etat Membre ne peut avoir plus de cinq representants h l 1Assemblee generale. 

Fonctions et pouvoirs 

Article ll 

l. L1Assemblee generale a le droit de discuter toutes questions appar­

tenant au d6maine des relations internationales; et, sous reserve de 1 1exception 

enoncee au paragraphe 2 b) du present article, de formuler, sur ces questions, 

des recommendations soit ·aux membres de 1 10rganisation ou au Conseil de securite, 

soit aux deux. 

* Voir texte de travail NO 28. 

** Voir texte de travail N0 29, Article 9. 
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r 

Vote 

b) Soumettre· au Conseil de securi te des recommandations en vue 

d'a.ssurer le plein accomplissement des devoirs incombant a celui-ci en 

raison de la responsabili te qui lui a ete confiee de maintenir la paix 

et 1~ securit~ internationaJ.es. 

L'Assemblee generaJ.e re~oit et examine les rapports des autres 

organism.es de l'Organisation et fait ace sujet des recommanaations ou 

des observations. 

Article 18* 

Chaque Etat Membre de l'Organisation dispose d'une voix a l'Assemblee 

generale. Tout Etat Membre qui est en retard pour le paiement de ses contri­

butions fina.nci~res a l'Orga.nisation n'aura pas le droit de vote ta.nt que le 

montant de ses arrieres ~sera egal ou superieur a la contribution due pour 

les deux derni~res ann~~s. L'Assemblee generale peut retablir ce privil~ge1 

si elle est convaincueque le manquement est dO a des conditions independantes 

de la volonte de cet Etat. 

Article 19"1"* 

Les decisions de l'Assemblee g~erale sur des questions importa.ntes, 

entre autres les recommandations sur le maintien de la paix et de la securite 

international.es, l'election des membres du Conseil de securite, l'election des 

membres du Conse11~economique et social, l'admission de nouveaux membres au 

* Voir texte de travail N° 421 Article 17. 

** Voir texte de travail IP 42, Article 18. 
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r sein de 1 10rganisation, ).a suspension des droits et privil~ges des membres 

et les questions budgetaires, sont prises a la majorite des deux tiers des 

membres presents et votants. Les decisions sur d'autres questions, 

} 

notamment lorsqu1il s 1 agit de determiner quelles sont les questions nouvelles 
/ 

qui doivent ~tre-decidees h la majorite des deux tiers, sont prises a la 

majorite absolue des membres presents et votants. 

Proc6dure 

Article 2~ 

L1Assemblee generaJ.e se reunit en sessions annuelles ordinaires, et 

chaque-fois que les circonsta.nces 1 1exigent en sessions extraordinaires. 

Les sessions extraordinaires sont convoquees par le Secretaire generaJ. sur 

la demande du Conseil de securite ou de la majorite des membres de l'Orga­

nisation. 

Article 21-JHE-

L'Assemblee generaJ.e ad.opte son r~glement et designe son President 

pour cliaque session. 

Article 22-JE--H-

L'Assemblee generaJ.e peut creer les organismes qu 1elle juge necessaires 

a l'accomplissement de ses fonctions. 

* Voir texte de travail NO 34, Article 18. 

** Voir texte de travail N° 34, Article 19. 
*-H- Voir, texte de travail N° 34, Article 20. 
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r Chapitre V 

Le Conseil de s~curit~ 

Composition 
/ 

Articl.e 23* 

1. Le Conseil de s~curit~ est compos~ de onze Membres de l'Organisation. 

Les Etats-Unis d'Am~rique, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, 1 1Union des R~publiques sociaJ.istes sovi~tiques, la Republique de Chine 

et la France sont m~mbres permanents du Conseil de s~curite. Six autres Membres 

de 1 1 0rganisation sont elus h titre de membres non permanents par 1 1.Assemblee 

generale qui doit tenir particuli~rement com:pte, en premier lieu, de la contri­

bution apportee par les membres au maintien de la paix et de la securit~ inter­

nationales et aux autres fins de 1 10rganisation ainsi que de la necessite d 1une 

repartition geographique equitable; 

2. Lors de la premi~re election des membres non permanents, trois sont 

choisis par l'Assemblee generaJ.e pour une periode d1un an et trois pour une 

periode de deux ans. Par la suite les membres non permanents sont elus pour 

une periode de deux ans. Un membre qui se retire n • est pas immediatement 

reeligible. 

3. Chaque membre du Conseil de securi te a un representant au Conseil. 

Devoirs et pouvoirs generaux 

) 

Article 24¼-iE-

1. Min d • assurer 1 1 action prom:pte et efficace de 1 1 Organisation, les 

Etats Membres con:f~rent au~Conseil de securite la responsaoilite essentielle 

* Voir texte de travail NO 14, Article 21. .. 
iHE- Voir texte ·de travail NO 22, Article 22. 

- 10 - ... 

so~ . . ~• 
j;"''ll 

..,.; 

-
508 
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Vote 

Article 27 

·• II' 

Le Conseil de securite participe a 1 1election des juges de la Cour 

internationaJ.e de Justice, conformem.ent au Statut de la Cour. 

/ 

Article 280 
Article 29. 

Article 30. 

Voix unique (Do., ch. VI, section c, par.l) 
Vote sur les questions de procedure (Do., ch. VI, section c, 

2) par. 
Vote sur 
par. _3) 

toutes les autres questions (Do., ch. VI, section c, 

Procedure 

' 

Article 31* 

le Le Conseil de securite est organise de mani~re ~ pouvoir sieger 

en permanence. A cet effet, chaque membre du Conseil ·de securite aura en 

tout temps un representant au Si~ge de l'Organisation. 

2. Le Conseil de securite tient des reunions periodiques auxquelles 

chacun de ses membres peut, s 111 le desire, se faire representer par un membre 

du gouvernement OU par quelque autre representant speciaJ.ement designeo 

3. Le Conseil de securite peut tenir des reunions a des endroits autres 

que le Si~ge de 1 10rganisation qui, h son jugement, peuvent le mieux faciliter 

son travail. 

* Voir texte de travail N° 16, Article 28. 
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·• .,, 
2. Lorsque le Conseil de securite decide qu'il ya menace centre 

la paix, rupture de la paix au acte d'agression, il fera, afin de maintenir 

au de retablir la paix, des recommandations ou decidera de 1 1action ~ entre­

prendre, 6onformement aux .Articles __ et __ • 

.Article 44* 

Avant de faire des recomma.ndations au de decider des mesures h prendre 

pour maintenir ou retabl'ir la paix et la securite, conformement aux dispo­

sitions de 1 1.Article _, le Conseil de securite peut inviter les ~arties 

interessees Ase conformer aux mesures provisoires qu'il estime necessaires 

ou desirables pour emp8cher la situation de s 1aggraver. Ces mesures provi­

soires ne peuvent porter prejudice aux droits; aux revendications ou A la 

position des parties interessees. Dans le cas oh les parties n'appliqueraient 

pas les mesures provisoires, le Conseil de securite tiendra dGment compte de 

cette defaillance. 

.Article 45 • Sanctions non militaires (DO., ch. VIII, section B, paro 3) 

.Article 46 • Action militaire (Do., ch. VIII, section B, par. 4) 

.Article 47 • Accords relatifs aux forces armees (no., ch. VIII, 
section B, par. 5) 

Article 48. Contingents aeriens immediatement disponibles (DO., ch. VIII, 
section B, par. 6) 

Article 49. Decision sur les mesures A prendre par les membres (Do., ch. VIII, 

Article 50. 
section B, par . 7) 
Plans elabores avec 1 1 aide du Comite d1Etat-major (DO., ch. VIII, 
section B, par. 4) -

Article 51. ~e Comite d'Etat-major (Do., ch. VIII, section B, par. 9) 
Article 52. Assistance mutuelle {Do., ch. VIII, section B, par. 10) 
.Article 53 • . Consultation au sujet des probl~mes economiques (DO., ch. VIII, 

section B, par. 11) 

* Voir texte de travail NO 44, .Article 42. 
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action de caract~:e regional., pourvu que ces accords ou .ces organismes 

ainsi que leurs activites soient compatibles avec lesfins et les principes 

de 1 10rganisation. Les Etats Membres constituent de tels organismes ou parties 

l de7tels accords feront tous leurs efforts pour regler d'une mani~re pacifique, 

par le moyen de ces accords ou de ces organismes, tout differend de caract~re 

local., avant de soumettre 1 1a.ffaire au Conseil de securite. Celui-ci favorisera 

le r~glement pacifique des differends de caract~re local par le moyen de ces accords 

ou organismes, que la procedure ait ete engagee sur l'initiative des Etats inte­

resses ou sur Celle du Conseil de securite lui-meme. -

et 

2. Le present Article ne modifie en rien l'application des Articles 

• 

Article 56. Recours aux organismes regionaux (DO. , ch. VIII, section c, 
par. 2) 

Article 57* 

Le Conseil de securite doit, en tout temps, ~tre tenu pleinement au courant 

des mesures prises ou envisagees en vertu d'accords regionaux ou par des organismes 

regionaux, pour le maintien de la paix et de la securite international.es . 

Chapitre IX 

Conseil economigue et social. 

Article 58 

1. En vue decreer les conditions de stabilite et de bien-~tre necessaires 

pour assurer entre les nations des relations amicaJ.es et pacifiques fondees sur le 
, 

* Voir texte de travail N° 25, Article 53. 
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[Conference des Nations Unies 
sur l'Organisation interiiationale 

Distr. 
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l~s droits, les pretentions· ou la position des parties interessees. En cas de 
non execution de ces mesures provisoires, le Conseil de securite tient dOment compte 
de cette defaillance. 

Article 45. 
Article 46. 
Article 47. 
Article 48. 

Article 49. 

Article 50. 

Article 51. 
Article 52. 
Article 53. 

Sanctions non militaires (DO.,ch. VIII, section B, par. 3) 
Action militaire (DO. ch. VIII, section B, par.4) 
Accords relatifs aux forces armees (DO. ch. VIII, section B, par. 5) 
Mise a la disposition de contingents aeriens (DO., ch. VIII, section B, 
par. 6) 
Appreciation des mesures a prendre par les Membres (DO.ch. VIII, 
section B, par. 7) 
Elaboration de plans avec l'aide du Comite d'Etat-Major 
(DO., ch. VIII, section B, par. 8) 
Comite d'Etat-Major (DO., ch. VIII, section B, par·. 9) 
Assistance mutuelle (DO., ch. VIII, section B, par. 10) 
Consultation au sujet (de .l.a solution) de difficultes economiques 
(DO., ch. VIII, section B, par.ll) 

CHAPITRE VIII 

Arrangements regionaux 

(Charte: Accords regionaux) 

Article 54 Y 

l. Aucune disposition de la presente Cha.rte ne s'oppose a l'existence 

d'accords ou d'organismes regionaux destines a regler les affaires qui, touchant 

1/ Voir document de travail 25, Article 51. 
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rau maintien de la paix et de la eicuri ti internationalee, se pr~tent A une action 

de caract~re rei:donal, ~urvu que ces accords ou ces or~aniemee et leur activit.! 
Ir 

I 

soient compatibles aves les Buts et les Principes de l'Orga.nisation. Les Membres 

de l'Orga.nisation qui concluent ces accords ou constituent ces orga.nismes, doivent 

faire tous leurs efforts pour r~gler d'une ma.ni~re pacifique, par le moyen desdits 

accords ou /organism,es, les diff~rends d'ordre local, avant de les soumettre au 

Conseil de S~curi t~. Le Conseil de S~curi t~ encourage le d~veloppement du r~glement 

pacifique des diff~rends d'ordre local par le moyen de ces accords ou de ces 

organism.es r~gionaux, sur l'initiative soit des Membres de l'Orga.nisation int~­

ress~s soit du Conseil de S~curiti. 

(Cha.rte Article 52: fin du paragraphe I des "Nations Unies" au lieu de 

"l'Orga.nisation"; d~ut du paragraphe 2: "des Nations. 'IJµies" au lieu de 

"de l'Organisation"; paragraphe 3: "sur l'initiative •••" rell'!Placi par "soit 

sur 1•initiative des Etats int~ress~s, soit sur renvoi du Conseil de S~curit~". 

2. 

et 

1,.e pr~sent Article n'affecte en rien l'application des Articles --
--

Article 35. Recours aux organism.es rigionaux (DO., ch. VIII, section c, par. 2) 

Article 56 Y 

Le Conseil de S~curit~ doit, en tout temps, @tre tenu pleinement au courant 

de toute action entreprise ou envisag~e en vertu .d'accords r~gionaux ou par des 

organism.es r~gionaux, pour le maintien de la paix et de la sicurit~ international.es. 

CHAPITRE VITI A 

Article 57 g/ 

Aucune disposition de la prisente Cha.rte ne porte atteinte au droit naturel 

de l~gitime d~fense, individuelle ou collective, da.ns le cas o~ un Etat Membre 

y Voir document de travail 25, Article 53; 

g/ Voir document de travail 24, nouvelle section D. 
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r est l'objet d'une agression~e, jusqu •~ ce que le Conseil de S~curit~ ait pris 

les mesures n~cessaµes pounintenir la paix et la s~curit~ international.es. 
II' 

Les mesures prises dans 1 •e~ice de ce droit de l~gitime d~fense sent ~dia-

tement port~es ~ la conna.isse du Conseil de S~curit~ et n'a.ffectent en rien 

le pouvoir et le devoir qu •a Conseil, en vertu de la pr~sente Charte, d •agi:b 

~ tout / moment de la ma.ni~re 11 jµge n~cessa.ire pour ma.intenir bu r~tablir la 

paix et la s~curi t~ interna:ta.J.es. 
(Note: le Comit~ III/ 1.tecomma.nd~ d'ins~rer cet article, en tant que 

section distincte, ~ la sui~s "arrangements r~gionaux"; le Comit~ Consul­

tatif de Juristes a recomma.Ii.e le placer~ la fin du chapitre VIII; le Comit~ 

de coordination ne s•~st paaore prononc~ sur la question.) 

l 

CHAPITRE IX 

Con ~conomique et socia.J. 

Article 58 

1. En vue de cr~er leldi tions de stabili t~ et de bien-~tre n~cessaires 

pour assurer ep:t;re les natiois relations pacifiques et amica.J.es fond~es sur 

le respect du • • • 
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